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Pour l’exclusion de la Grèce du Conseil de l’Europe
Le 12 décem bre se réu n ira  à  P a ris  le  com ité des m in is tres du  Conseil de 

l ’Europe. A  l ’o rd re  du jo u r de cette  session figu re  la  question  de l’expulsion 
de  la  G rèce.

Double procédure
U ne double procédure est en  cours 

ac tue llem en t contre  le régim e des 
colonels. L ’une est de carac tè re  poli
tique, l ’au tre , de n a tu re  ju rid iq u e  ; 
tou tes deux sont p le inem en t confor
m es à la  légalité.

L a  p rem ière p rocédure découle de 
l ’artic le  8 du  s ta tu t du  Conseil de 
l’Europe, qu i confère au  Com ité des 
m in is tres la facu lté  de suspendre un  
m em bre de son d ro it de rep résen ta tion  
e t de l ’in v ite r  à  se re tire r  du  conseil 
ou, en cas de refus du  pays in téressé, 
de décider que led it E ta t a  cessé 
d ’a p p a rten ir  au  conseil. U ne te lle  
m esure p eu t ê tre  p rise  à l ’encontre 
de to u t m em bre du  Conseil de  l ’E u
rope qu i en fre in t les dispositions de 
l ’a rtic le  3 du  s ta tu t don t voici le 
tex te  :

« T out m em bre  du Conseil de 
l’Europe reconnaît le principe de la 
préém inence du droit e t le principe  
en v e r tu  duquel tou te  personne  
placée sous sa jurid iction  doit jou ir
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LUNDI 24 NOVEMBRE: A la TV, 
le petit livre rouge. Au fond, si j’ai 
bien compris, l’élève Zermatten, 
qui par ailleurs ne sait pas très 
bien l’allemand, mais désirait faire 
preuve de bonne volonté, a deman
dé à l’élève Grosjean son cahier 
pour recopier le texte de l’exer
cice à traduire. L’élève Grosjean — 
très studieux, mais de moyens lim i
tés — au lieu de son cahier de co
pies, sem ble avoir prêté à l’élève  
Zermatten un cahier de brouillons, 
dans lequel l’exercice figurait, mais 
sous une forme différente. L’élève 
Zermatten l’a alors transcrit dans 
son propre cahier, puis avec l’aide 
d’un camarade, il l’a traduit tant 
bien que mal. II n’a pas été possi
ble de savoir si les différences re
marquables qu’on a relevées entre 
la traduction et l’original provien
nent de fautes de copie, ou du fait 
que la version figurant dans le 
cahier de brouillons de l’élève 
Grosjean était défectueuse. On ne 
sait pas non plus quel maître avait 
dicté l’exercice. Ajoutons que 
l’élève Grosjean, qui vraisem bla
blement a dû redoubler sa classe 
un certain nombre de fois, possé
dait six cahiers différents, dont le 
premier remonte à 1963. Selon ses 
dires, il les aurait rédigés avec 
l’aide d’un autre camarade, un cer
tain Bachmann, dont on ignore 
quelle a été la part exacte dans 
cette affaire. La « Conférence des 
Maîtres » s’est prononcée, après 
discussion, pour la promotion au 
point de sa faveur.

Jeanlouis CORNUZ

des droits de l’hom m e et des liber
tés fondam enta les. I l s’engage à 
collaborer sincèrem en t et ac tive
m en t à la poursu ite  du  b u t défin i 
au chapitre prem ier. » Le bu t du  
Conseil de l’Europe est « de réaliser 
une  un ion  p lu s é tro ite  en tre  ses 
m em bres, a fin  de souvegarder et de 
prom ouvoir les idéaux  et les p r in 
cipes qui sont leur pa trim oine com 
m u n  et de favoriser leur progrès 
économ ique e t social. »
L ’assem blée consu lta tive a p rié  le 

Com ité des m in istres d ’u se r de sa 
com pétence e t de re t ire r  la  qua lité  de 
m em bre à  la  Grèce. Lors de sa p récé
den te  réunion, à  L ondres, le  5 m ai 
dern ier, le Com ité des m in is tres ava it 
renoncé au  d ern ie r m om ent à  ag ir 
dans le sens souhaité, à  l ’instigation  
du chef du  Foreign Office, M ichael 
S tew art. L a Suisse, la  T urqu ie  e t la  
F rance  s’é ta ien t abstenues.

Du politique au judiciaire
Les m in is tres av a ien t p ris  p ré tex te  

des tra v a u x  de la Comm ission des 
d ro its de l’hom m e ; ils p ré tén d iren t 
a tten d re  le ré su lta t de la p la in te  dé
posée en sep tem bre 1967 p a r  la  Suède 
le  D anem ark , la  N orvège e t les P ay s- 
Bas con tre  le gouvernem en t de la  
G rèce e t l ’accusan t de v io ler la  Con
vention européenne de sauvegarde des 
d ro its de l’hom m e e t des libertés fon
dam entales.

A près une enquête  approfondie, 
m enée conform ém ent aux  artic les 28 
et 29 de la convention, la  com m ission 
v ien t de déposer son rap p o rt au Co
m ité  des m inistres. A ux term es de 
l ’artic le  32 de la  convention, si l ’a f
fa ire  n ’est pas portée  dans les tro is 
mois devan t la  C our européenne des 
dro its de l ’hom m e, le Com ité des m i

n is tres  devra décider, p a r  un vote à 
la  m a jo rité  des deux tiers, si la  G rèce 
a ou non  violé la  convention. On le 
voit, il s’ag it là  d ’une  ac tiv ité  de 
ju rid ic ition  du  Com ité des m inistres, 
qui se tran sfo rm e pour la circonstance 
en u n  organe jud iciaire , un tribuna l.

Pare ille  décision ne  p eu t ê tre  prise  
av an t le  18 fév rier, soit à  l ’écoule
m en t du  délai de tro is m ois depuis 
le  dépôt du  rap p o rt de la  comm ission. 
M ais le régim e grec p eu t encore 
tro u v e r le m oyen de gagner du  tem ps: 
il lu i su ffit d ’accepter que la cour 
soit saisie de l ’a ffa ire  (artic le  48 d) 
pou r p ro longer encore la  procédure 
ju sq u ’à ce que les juges de  S trasbourg  
soient en  m esure  de se prononcer. E t 
l ’on p rê te  à  la  G rèce l ’in ten tion  de 
fa ire  usage de ce m oyen, dans le  b u t 
de re ta rd e r  le p lus possible l’heure 
de la  condam nation. C ondam nation  
au d em eu ran t fo rt probable, au  v u  des 
p reuves accablantes réun ies no tam 
m en t su r  l’em ploi de la  to rtu re .

I l é ta it ten tan t, pou r les diplom ates, 
de voulo ir jo ind re  les deux  procé
dures e t de se re tran ch e r d e rriè re  la  
violation de la convention po u r év ite r 
de devoir consta te r la  violation du 
s ta tu t. M ais une te lle  a ttitu d e  n ’est 
p lus soutenable, e t le  G ouvernem ent 
b ritan n iq u e  qui s’en  é ta it fa it le 
cham pion v ien t . o fficie llem ent de 
l ’abandonner. Les gouvernem ents des 
E ta ts  m em bres du  Conseil de  l’E u
rope  ne p euven t p lus se dérober à 
le u r  responsab ilité  politique.

Révoquer un sursis 
mal employé

D’ailleurs, le  gouvernem ent d ’A thè
nes a fo rt m al u tilisé  le  sursis que 
les m in is tres lu i oc troyaien t en  mai. 
D epuis six mois, les colonels on t 
prouvé b ien  au -delà  de to u t doute 
qu ’ils n ’en tenda ien t pas re s ta u re r  la  

(Su ite  en dernière page)

Suffrage féminin: d’autres voies que 
la révision de la Constitution fédérale

« Il n ’est pas nécessaire, pou r a r r i
v e r à la reconnaissance des dro its que 
nous désirons o b ten ir en m atiè re  fé
dérale, de choisir la  voie si difficile 
d ’une m odification constitu tionnelle  », 
es t-il d it dans la réponse de l ’A ssocia
tion suisse pour le suffrage  fém inin à 
la  c ircu laire  du 23 ju in  1969 adressée 
p a r le Conseil fédéral aux  cantons et 
aux  p a rtis  politiques. D ans cette  c ir
culaire, le gouvernem ent sem ble bien, 
en effet, p ers is te r dans son opinion 
que le m eilleu r m oyen d ’in trodu ire  le 
suffrage fém inin, su r le p lan  fédéral, 
soit une révision p a rtie lle  de la Cons
titu tion . D eux votes m oins ardues ont 
été proposées, l ’une p a r  M ax A rnold 
(soc.), conseiller national de Zurich, 
dans une m otion, l’au tre  p a r  A. G er- 
wig (soc.), conseiller national de Bâle,
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dans un postu lat. La m otion A rnold 
préconise une  in te rp ré ta tio n  nouvelle 
de l’artic le  74 de la C onstitution. Il 
su ffira it que l’Assem blée fédérale  vote 
u n  a rrê té  déc ré tan t que, dans l’a r t i
cle 74 en question, il fa ille  en tend re  
p a r  « Suisses » les hom m es et les fem 
mes, com m e c’est d ’ailleu rs le  cas à 
l ’artic le  4 de la C onstitution. B ien e n 
tendu, il fau d ra it fa ire  une exception 
pour l’artic le  18 su r le service m ili
taire.

Q uan t au p ostu la t G erw ig, il inv ite  
le Conseil fédéra l à exam iner si le 
suffrage fém inin p o u rra it ê tre  in tro 
d u it en m atiè re  fédérale  p a r  la voie 
d ’une nouvelle rédaction  de l’artic le  2 
de la loi fédérale  su r les élections et 
votations fédérales, sans m odifier pour 
a u tan t la  C onstitution.

Les nouveaux 
présidents des 
deux chambres
A ujourd’hu i les deux  
vice-présiden ts du Con
seil des E tats et du C on
seil national seront élus 
trad itionnellem ent au  
poste de président de 
ces conseils. Le conser
vateu r Paul Torche (d 
gauche) sera le nouveau  
président du Conseil des 
Etats et succédera à M. 
Clavndetscher. Le socia
liste M atthias Eggenber- 
ger (à droite) sera le 
nouveau président du  
Conseil national et rem 
placera M. M. Aebisclier.

Petit livre rouge: Réaction «enflammée»...

=

H D ans la n u it de vendred i à sam edi, à Riggisberg (BE), une  vo iture  s  
g  m ilita ire  prêtée par le parc des autom obiles de l’arm ée au m ajor A lbert M 
Ü Bachm ann, un  des principaux auteurs du  livre de la défense civile, a M 
g  été incendiée et com plè tem en t détruite. U ne enquête est en cours pour  r  
Ü re trouver les auteurs de cet a tten ta t. N otre photo: la vo iture  sous l’œ il  g  
H des enquêteurs. =

Genève: Renoncement des communistes 
Election tacite de M. Picot (lib) assurée

A près le  désistem en t du  libéra l 
V em et — donc l’échec d ’il y  a  h u it 
jo u rs  a é té  cuisant, vo ire  découra
gean t de l ’avis de l ’in téressé  — re s 
ta it  à  savo ir si la  section  genevoise 
du  P a r ti  du tra v a il a lla it m a in ten ir 
son cand ida t p o u r le  second tour.

R éunis vendred i soir, les délégués 
com m unistes o n t décidé de  renoncer 
à  la  lu tte . Voici l ’essen tie l de la 
décla ra tion  com m uniquée à la  presse 
p a r  le  P a r ti  du  tra v a il à  l ’issue de 
ce tte  assem blée:

L e P arti du trava il ava it décidé  
de p résen ter un  candidat pour em 
pêcher l’incroyable pré ten tion  de la 
droite libérale à d eux  sièges au gou
vernem en t.

L e  bu t qu’il poursu iva it a été  
a tte in t, e t beaucoup p lus n e ttem e n t 
qu’en 1965. En 1965, M. Déonna, se
cond libéral, ob tenait 7000 vo ix  de 
p lus que le candidat du Parti du  tra 
va il Jean  V incent. En 1969, M. V ernet 
en ob tien t 2400 de m oins et est é li
m iné  du scrutin . Q uant à  M. Picot, il 
ne réalise que  600 v o ix  de p lus que 
Jean V incen t à qu i 23 640 électeurs 
e t électrices on t accordé leur su f
frage. A insi, il n ’y  aura pas de gou
vern em en t de centre-droite, com m e le 
souhaita it le Parti libéral.

A u  scru tin  de ballottage, il est n o 
to ire  et m an ifeste  que tous les partis 
bourgeois fero n t bloc sur le nom  du  
dernier et seul candidat libéral, M. 
F. Picot. D’autre part, la direction du  
Parti socialiste n ’en tend  pas d é ter

m iner sa position  avan t le dépôt des 
listes.

N otre participation à ce second  
tour n ’aurait de sens e t des perspec
tives de succès que si elle découlait 
du  consen tem ent général et claire
m en t exprim é  de la gouche ouvrière  
et populaire contre la coalition des 
partis bourgeois. C ette vo lon té  d’en
ten te  et d’union ne  s’étan t m a lheu 
reusem en t pas m anifestée, le Parti 
du trava il dem ande à son candidat 
de se retirer.

N ’ay an t conclu aucune alliance, 
le  P a r ti  socialiste, qu i a déjà  expliqué 
sa  position, n ’ava it pas de décision 
de p rincipe à  p ren d re  av an t les p rin 
c ipaux  in téressés (libéraux  e t com 
m unistes), lesquels devaien t p rend re  
leu rs responsabilités. N ’ay an t pas 
p ris  les siennes, le  P a rti du  trav a il 
ne sau ra it, m êm e en term es m esurés, 
sou ten ir l ’idée que les socialistes ge
nevois sont à la  base de son renon 
cem ent.

Au su rp lus — et il est hors de 
doute que cela a pesé dans la déci
sion des com m unistes genevois — 
il s’av é ra it difficile pour M. V incent, 
m êm e avec un  appui m assif de la 
gauche, de grouper suffisam m ent de 
voix su r son nom  pour b a ttre  M. 
Picot, qui pouvait com pter su r plus 
de 60 °/o des voix, a ttendu  q u ’av an t 
le p rem ier to u r dé jà  ch ré tiens-so- 
ciaux  e t rad icaux  ava ien t o ffert aux  
libéraux  le siège que va occuper 
M. P icot au  Conseil d’E tat.

Le MPF siège en terre alémanique
C’est à dessein que le M ouvem ent 

popu laire  des fam illes a ten u  son as
sem blée des délégués à B erne, en 
te r re  além anique. Ce m ouvem ent es
sen tiellem en t rom and, qui s’est assuré  
une large  popu larité  en lançan t l’in i
tia tiv e  pour le d ro it au  logem ent dé
sire  en effet deven ir « un  pu issan t 
groupe de pression » e t voudrait, pour 
y parven ir, s ’im p lan ter sérieusem ent 
en Suisse allem ande.

L ’assem blée, qui réun issa it 300 dé
légués, a voté p lusieurs résolutions. 
D ans la prem ière, elle reproche au 
Conseil fédéral une a ttitu d e  « fa ta -

Pas de dévaluation 
du franc suisse

Le Conseil fédéra l a tenu  sam edi 
une séance ex trao rd in a ire  pou r p ré 
p a re r la session des C ham bres fédé
ra les qui s’ouvre au jo u rd ’hui. La d is
cussion a aussi po rté  su r  la  situation  
conjoncturelle  e t su r les m esures de 
lu tte  contre  la  surchauffe . De source 
sûre, on dém ent catégoriquem ent 
q u ’une réévaluation  du  franc  suisse 
soit envisagée dans ce contexte.

liste  » v is -à -v is  du  problèm e du  loge
m ent. L’in itia tive  du  M PF est la  «der
n iè re  chance des locataires». Son adop
tion p e rm e ttra it de ren d re  plus effi
cace la loi de 1965 su r l ’encourage
m en t de la construction  de logem ents, 
dont le M PF approuve la prolonga
tion.

D ans une seconde résolution, l’as
sem blée inv ite  la commission fédérale 
chargée de rev iser la  LAMA de ten ir 
com pte des propositions du M PF de 
1967 p révoyan t : l’assurance m aladie 
généralisée, la  prise  en charge de tous 
les fra is de m aladie, l’assurance pour 
p erte  de gain  obligatoire, le finance
m en t de l ’assurance m aladie p a r  un 
pourcen tage su r les salaires, enfin  
l’institu tion  d ’une assurance fam iliale 
(la cotisation du père  couvran t tous 
les m em bres de la fam ille). Le pro je t 
p révoit cependant le m ain tien  des 
caisses de m aladie existantes.

Enfin, la tro isièm e résolu tion  invite 
les m em bres du m ouvem ent à soutenir 
la  D éclaration de B erne su r la Suisse 
e t les pays en voie de développem ent. 
U ne grande cam pagne en faveu r du 
tie rs m onde est p révue pou r le ,20 dé
cem bre.
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LIVRES
d occasion to u t g e n re *  
anciens et m odernes  
Achat ven te éch ange  
— lib ra ir ie  p lace  du  
M arché tôl 7 53 72.

Articles

D e m an dez le s  
p ro s p e c tu s .

E x p é d it io n  ra p id e  
e t d is c rè te .

E. S chneider 
C ase p o s ta le  121 
6024 Zurich

Votre 
papier 
à lettre

e s t le  re f le t  d e  v o t re  
p e rs o n n a li té .

R e ym ond. S e rre  66, A 
La C haux • d e  F on ds, 
v o u s  p ré s e n te  a c tu e l
le m e n t une  s é le c tio n  
d e  p o te r ie s  d e  b o n  
g o û t.

J'ai trouvé
le  m o ye n  d e  (a ir s  
e x é c u te r  m es p h o to 
c o p ie s  à la  m in u te , 
sous m es ve u x , e t  i  
un p r ix  a v a n ta g e u x , 
chez R e ym ond, rue  
d e  la  S e rre  66. A La 
C h aux-de -F onds .

E c rive z -vo u s  _ a v e c  
d e s  p le in s  e t des  
d é lié s ?  C 'e s t

PELIKAN
q u i a fa b r iq u é  à 
v o t re  In te n tio n  une  
p lu m e -ré s e rv o ir  
t rè s  d o u c e . V enez 
e s s a y e r le s  d i f f é 
re n ts  m o d è le s  chez 
REYM OND, 66, rue 
d e  la  S e rre , à La 
C h a u x-de -F onds

t  1 ................
A  l'o c c a s io n  d 'u n

v o u s  té m o ig n e re z  
v o t re  s y m p a th ie  
p a r  l 'e n v o i d 'u n e  
c a r te  q u e  v o u s  a u 
rez c h o is ie  chez 
REYM OND, 66. rue 
d e  la  S e rre , è La 
C h a u x-de -F onds  

*  J

von GUNTEN
VERRES DE CONTACT

L é o p o ld -R o b e r t 23

de tempérament: 
je  préfère la voile au moteur 

la marche à la chaise longue 
le soleil au parasol 

J'aime ce qui est naturel,viril...
Bref, j ai une flamme pour Virginie

«une cigarette franche» 
au goût français plein de verve

VF 692

Avec ou 
sans filtre 
Fr.1-

Une machine à écrire suisse HERMES dans chaque foyerÉTAT CIVIL DU LOCLE
19 n o v e m b re  1969
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RADIO
Lundi 24 novem bre  1969

SOTTENS. —  16.00 In f. 16.05 R e ndez-vous  
d e  16 h e u re s . 17.00 In f. 17.05 P our v o u s  le s  
e n fa n ts . 17.15 Tous le s  je u n e s ! 18.00 In f. 18.05 
M ic ro  d a n s  la v ie .  18.45 S p o rts . 19.00 M ir o ir  
d u  m o n d e . 19.30 B o n s o ir  le s  e n fa n ts l 19.35 
Q u a n d  une  o r e i l le  re n c o n tre  une  a u tre
o re i l le .  20.00 M a g a z in e  69. 20.20 «Le S a rco 
p h a g e » , p iè c e  p o l ic iè re .  21.15 Q u a n d  ça ba - 
la n c e l 22.10 H is to ire  e t  l i t té ra tu re .  22.30 In f.
22.35 C in é m a g a z in e . 23.00 M us. c o n te m p o 
ra in e  en S u isse . 23.25 M iro ir -d e rn iè re .

Second program m e d e  Sottens. —  16.00 
K a m m e rm u s ik  17.00 M u s ica  d i f in e  p o m e -
r ig g io .  18.00 Tous le s  je u n e s !  19.00 Per i
la v o ra to r i i ta l ia n i .  19.30 M us. lé g è re . 20.00 
In f. 20.10 P our le s  e n fa n ts  s a g e s l 20.30 M o n d e  
c h ré t ie n . 20.45 C o m p o s ite u rs  fa v o r is .  21.45 
C h œ u r d e  la  R a d io  ro m a n d e . 22.05 L 'âm e
d e s  p la n è te s .  22.30 A c tu a lité s  du  jazz.

BEROMUNSTER. —  In f. à 16.00, 23.25. 16.05 
T h é -co n ce rt. 17.00 B lues e t ch a n so n s  p o p .
17.30 P our le s  e n fa n ts . 18.00 In f 18.15 R a d io - 
je u n e s s e . 19.00 S p o rts . 19.15 In f. 20.00 C o n 
c e rt su r d e m a n d e . 20.25 B o îte  a u x  le t t re s .
20.40 S uccès a n c ie n s  e t n o u v e a u x . 21.00 O p é 
ra o p é re t te s  e t m us. d e  c o n c e rt.  21.20 P ièce .
21.45 M us. d e  f ilm s  e t r e p o r ta g e  su r « A p o llo  
12». 22.15 In f 22.30 S é ré n a d e  p o u r  M ir e il le .
23.30 C o c k ta il' d e  m in u it.

M a rd i 25 no vem b re  1969
SOTTENS. —  6.00 B o n jo u r à to u s !  -  In f. 

6 30 De v i l le s  en  v i l la g e s .  7.00 M iro ir -p re -  
m iè re . 8.00 In f. - R evue  d e  p re s s e . 9.00 In f. 
9.05 B a nde  à p a r t .  10.00 In f. 10.05 C o lle c 
t io n s  je u n e s s e . 11.00 In f. 11.05 M a rd i-b a la d e .  
12 00 In f. 12.05 A u jo u rd 'h u i.  12.25 Q u a tre  à 
q u a tre . 12.30 M iro ir -m id i.  12.45 « P a d fiq u e -

A t ia n tiq u e » ,  le t t r e  d e  ro u te . 12.55 M a rd i 
le s  g a rs l 13.05 M u s ic o io r .  14.00 In f. 14.05 
Sur v o s  d e u x  o r e il le s .  14.30 Le m o n d e  chez 
v o u s . 15.00 In f. 15.05 C o n c e rt.

S econd program m e d e  Sottens. —  12.00 
M ld i-m u s . 14.00 M u s ik  am  N a c h m itta g .

TV ROMANDE
lu n d i 24 novem bre  19(7

16.45 J a rd in  d e  ro m a rin . 17.05 B o îte  è su r
p r is e s .  18.00 B u lle tin . 18.05 Le X V IIe  s iè c le  
le  re tro u v é . 18.20 L ib re s  p ro p o s .  18.30 Bon
s o ir .  19.00 T ro is  p e t its  to u rs . 19.05 F o o tb a ll 
sous  la  lo u p e . 19.40 C a rre fo u r. 20.00 T é lé 
jo u rn a l.  20.20 L 'o p in io n .  20.35 «La V o ix  du  
Sang», f i lm .  21.25 Le re to u r  d ’« A p o llo  12».
22.35 T é lé jo u rn a l.

TV FRANÇAISE
Lundi 24 no vem b re  19(9
I r e  c h a în e . —  17.00 TV s c o la ire .  18.00 D er

n iè re  h e u re . 18.20 S c h m ilb lic .  18.35 M a g a z in e  
fé m in in . 18.55 Les P o u c e to fs . 19.00 A c tu a lité s  
ré g io n a le s . 19.25 «C afé  du  S quare» , fe u i l le 
to n . 19.45 T é lé s o ir.  20.20 «LH om m e d e  Fer», 
f i lm .  21.10 « A p o llo  12». 21.20 V o ilà  - R é cu p é 
ra tio n  d e  la  c a p s u le  « A p o llo  12» - T é lé n u it.

2e ch a în e . —  17.30 In s t i tu t  p é d a g o g iq u e .  
19.00 A c tu a lité s  ré g io n a le s .  19.20 C o io r ix .
19.40 A lle z  au c in é m a . 20.05 M o n s ie u r  C in é 
ma. 20.30 T é lé s o ir  c o u le u rs . 21.05 H o m m age  
à Jean  G re m il lo n  .  R é c u p é ra tio n  d e  la 
c a p s u le  « A p o llo  12».

M a rd i 25 novem bre  19(9
I r e  ch a în e . —  9.10 TV s c o la ire .  12.30 M id i-  

m a g a z in e . 13.00 T é lé m id i.  13.15 M id i-m a g a -  
z in e . 14.03 TV s c o la ire .

Naissances
T e rr in i S té p h a n e , f i ls  d e  J a c q u l-A n g e l-A n - 

to in e ,  p lâ tr ie r - p e in tr e , ,  e t  d e  R o s e tte -G e r
m a in e  né e  V e rm o t-G a u d .

P o liz z i A le s s a n d ro -A c h ille ,  f i ls  d 'A n to n io ,  
m é c a n ic ie n , e t d e  Rosa n é e  P e d ro n e tto .

M a ire  G é ra ld in e ,  f i l le  d e  Luc ien  - René, 
h o r lo g e r ,  e t  d 'E le n a -M a r ia  n é e  D e m a rch i.

Décès
R o b e rt né e  R a in e ri A n to in e t te -A n g é liq u e -  

A nna , m é n a g è re , née  le  20 m ars  1899, v e u v e  
d e  C h a rle s -A rth u r.

Promesses de mariage
M ah o n  M ic h e l-G e o rg e s O e a n -F ra n ç o is , p o 

lis s e u r ,  e t  H u g u e n in -E lje  A n n e -L a u re n ce .
F a iv re  D ick -E u g é n e , d é c o ile te u r ,  e t Fu rte r 

M o n iq u e -M a r ie -A n to in e t te .

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
19 n o v e m b re  1969

Naissance
P o m o d o ro  C o rin n e , f i l l e  d e  G a lile o -C a lo -  

g e ro , c a r re le u r ,  e t d e  3 o s e tte -E lia n e  née  
Z u m b ru n n e n .

P a zza re lli A d e lm o , f i ls  d e  R em o, m açon , 
e t d e  S andra  née  d e l S a v io .

R icha rd  Is a b e lle ,  f i l l e  d e  W illy -H e rm a n n , 
d e s s in a te u r ,  e t d e  S y lv ie -Y v o n n e  né e  Fank- 
ha u se r.

B a ld in e t t i M a r io -A n to n io ,  f i ls  d e  G iu s e p p e , 
p lâ tr ie r - p e in tr e ,  e t d e  T om m asina  né e  De 
C e sa re .

B ro ssa rd  M y ria m  - A n n e , f i l l e  d e  P ie r r e - 
J u le s -C a m ille ,  ty p o g ra p h e ,  e t  d e  M a rik a -  
Iza -H é lè n e  né e  W ig e t.

Promesses de mariage
R id u e t G é ra rd -P ie rre -A rm a n d , b a rm a n , e t 

W a e b e r B é a tr ic e -M a r th e -M a r ie
M o n n e t C la u d e -W illy ,  te in tu r ie r ,  e t  N e uen- 

s c h w a n d e r  Jo s ia n e .

Hermès
U  MACHINE À ÉCRIRE SUISSE PARFAITE

Modèle Baby, s u p e r-lé g è re  e t pour
ta n t robuste, contenue dans un coffret

Fr. 2 4 8 .-
Modèle Medfa, a d o p té  p a r l'a rm ée  
suisse à cause d e  sa so lid ité  à toute  
é p re u v e , coffref tout m étal

Fr. 3 9 5 .-
Modèle 3000, la g ra n d e  po rta tive  pos
sédant tous les raffinem ents d e  la 
m achine d e  bureau  : tabu lateur, m ar
geurs éclairs visibles, etc. ; coffret tou t

Fr. 560 .-
Mise à  l'essai gra tu ite , lo ca tio n -ven te , reprise avantageuse d'anciens m odèle»  

et service d 'e n tre tien  chez

(Reymond La Chaux-de-Fonds, Serre 66 039 3 82 82
Neuchâtet. Saint-Honoré 5 ®  038 / 5 44 66
Neuchâte'^, faubourg du Lac 11 ($ 038 5 44 66
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Les quarts 
de finale de la 
coupe
Bâle—X am ax, 5-2 (3-0))
Lugano—Bienne, 0-2 (0-1) 
M endrisiostar—Z urich, 1-3 après 

prolongations (1-1, 0-2)
Servette—Sion, 4-0 après pro longa

tions (2-0, 2-0).

Les demi-finales
T irage au so rt des dem i-finales : 

Lugano—Z urich 
Servette—Bâle 

Les m atches a lle r au ro n t lieu le 
30 m ars e t les m atches re to u r le
8 avril.

LNB
M artigny—Thoune, 4-1

1. Sion 10 7 3 0 33-8 17
2. M endrisiostar 10 4 5 1 20-10 13
3. L ucerne 10 5 3 2 19-14 13
4. M artigny 11 5 2 4 13-20 12
5. A arau 10 5 1 4 14-13 11
6. Y .-Fellows 10 3 4 3 17-10 10
7. U ran ia 10 3 4 3 16-11 10
8. Chiasso 10 4 2 4 13-15 10
9. T houne 11 2 6 3 11-13 10

10. G ranges 10 2 4 4 11-13 8
11. Et. C arouge 10 3 2 5 14-20 8
12. B ruhl 10 2 4 4 10-17 8
13. X am ax 10 2 2 6 14-26 6
14. L angenthal 10 2 2 6 11-26 6

Sport-Toto
1 2 X 1 1 X  1 1 1 X 1 X 1

La première ligue
G roupe rom and: M inerva B erne— 

Berne, 1-0. — C lassem ent: 1. Vevey, 
12 m atches, 19 poin ts; 2. M onthey, 
12, 16; 3. Nyon, Chênois e t M eyrin,
12, 15; 6. R arogne, 12, 14; 7. M inerva 
Berne, 12, 12; 8. M alley, 12, 10; 9. Le 
Locle e t U .S . Cam pagnes, 12, 9; 11. 
B erne e t Y verdon, 12, 8; 13. N euchâ- 
tel, 12, 6.

G roupe central: B reitenbach—M ou- 
tier, 2-1; D u rren ast—Zofingue, 1-1; 
N ordstem —D elém ont, 0-2; P o rren - 
tru y —Em m enbrucke, 1-0; Soleure— 
B erthôüd, 0-0; Sursee—Concordia, 2-1.
— C lassem ent : 1. D elém ont, 14
m atches, 23 po in ts; 2. P o rren tru y , 13, 
17; 3. D u rren ast e t B erthoud, 12, 14; 
5. B reite  e t M outier, 12, 12; 7. Em 
m enbrucke, 13, 12; 8. Soleure, 11, 11; 
9. B reitenbach, 12, 11; 10. Sursee, 13, 
10; 11. Concordia, 12, 9; 12. N ordstern ,
13, 9; 13. Zofingue, 11, 6.

Groupe oriental : F rauen fe ld—
Buochs, 0-5; R orschach—K usnacht, 
3-0; U ster—B aden (a rrê té  à la 48° 
m inu te  en raison du brou illa rd  su r le 
score de 1-1). — C lassem ent: 1. B a
den, 11, 17; 2. Locarno, 12, 17; 3. 
A m risw il, 12, 15; 4. Buochs, 11, 14; 
5. F rauenfeld , 12, 13; 6. U ster, 11, 12; 
7. Rorschach, 12, 12; 8. Zoug, 12, 11; 
9. K usnacht e t Vaduz, 12, 10; 11. P o 
lice Z urich, 12, 9; 12. Juven tu s, 11, 8; 
13. R ed-S tar, 12, 4.

FOOTBALL SATUS
Série interrégionale: T ram s G e

nève—CLIL, 4-2; C arouge—A rve, 
5-2; Chêne Eaux-V ives—H ispania,
0 - 0 .

Série A , G enève: G enève Ville 
—FOBB, 3-3; G ervaisia—Jonction,
2-2; P la inpala is—Sem ina, 2-6.

Série B, G enève: R apide II— 
Espagnol Onex, 0-3; H ungaria— 
Genève Ville, 17-0; Sem ina II— 
A rve II, 1-2; FOBB II—Colorado, 
1-7.

Vétérans : H ungaria—Jonction,
1- 1.

A L’ET RANGER
FRANCE. — P rem ière  division (15° 

journée): Sochaux—Rennes, 2-2 ; Lyon 
—Strasbourg , 0-1; V alenciennes—A jac- 
cio, 2-1 ; A ngers—A ngoulêm e, 2-2 ; 
Rouen—Metz, 1-1 ; B astia—R ed-S tar,
3-0 ; B ordeaux—N antes, 3-0 ; Sedan— 
M arseille, 0-0 ; N îm es—Sain t-E tienne,
I-3. C lassem ent : 1. S ain t-E tienne, 
14-25 ; 2. B ordeaux, 15-19 ; 3. M ar
seille, 14-18 ; 4. S trasbourg , 15-17 ; 5. 
Sedan, 15-16.

PORTUGAL. — 1. Sporling  L is
bonne, 17 p.: 2. Benfica et Varzim , 12; 
4. Setubal, 11.

ANGLETERRE. — 1. E verton, 21-35; 
2. Leeds, 21-30 ; 3. L iverpool, 21-28 ; 
4. M anchester City, 20-26 ; 5. Chel- 
sea, 21-26.

AUTRICHE. — 1. A ustria  Vienne, 
20 p.; 2. W acker Innsbruck , 19 ; 3. 
W iener S. C., 18.

BELGIQUE. — 1. S tandard . 11-18 ; 
2. La G antoise et B eerschot, 11-15 ; 4. 
Brugeois et B everen W aas, 11-14. 

ESPAGNE. — 1. A tletico Bilbao,
II-18 ; 2. A tletico M adrid, 11-17 ; 3. 
Real M adrid, 11-14; 4. G renade, 10-13; 
5. Séville, 11-13.

Logique victoire de Servette
SERVETTE—SION, 4-0 après pro

longations (2-0, 2-0). — 10 900 spec
ta teu rs . A rb itre  M. K am ber de Zurich. 
B u ts: 6’ e t 22’ H eutschi, 92’ Sch indel- 
holz, 107’ M arquis.

S e rv e tte : Barlie,; M artin , G uyot, 
P erroud , D esbiolles (M arquis); Bosson, 
W egm ann; Schindelholz, P o ttie r, N e- 
m eth , H eutschi. A  la  16e m inute, M or- 
genegg rem place G uyot blessé.

Sion: L ipavsk i; Jungo, G erm anier, 
W alker, D elaloye; H erm ann, S ix t 
(Trinchero); Elsig, M athez, L uisier, V a- 
len tin i (Zingarro).

Les deux équipes se sont livrées à 
un splendide match de coupe, ou les 
chocs n’étaient pas épargnés des deux 
côtés. La défense valaisanne joua sè
chement, spécialem ent Hermann qui 
se  signala par des fouis inutiles.

Le terrain était lourd et n’avanta
geait pas les Servettiens, mais ceux-ci 
firent une belle partie, surtout en pre
mière m i-em ps où la chance fu ' du 
côté sédunois. Immédiatement le coup 
d’envoi donné, Servette attaque et 
amuse la défense valaisanne qui com
m ence à s’affoler. Tour à tour, Pottier, 
N em eth envoient des tirs qui frôlent

les bois du gardien visiteur. Les ar
rières valaisans ont de la peine à se 
dégager de la pression servettienne. 
A la 6e minute, Desbiolles ouvre à 
Bosson, qui glisse à Nemeth, celui-ci 
s’échappe et centre sur Heutschi qui 
complètement démarqué marque d’un 
beau coup de tête.

Des deux côtés, les avants se font 
prendre régulièrem ent au jeu de l’off- 
side. Sur descente d’Elsig, Luisier re
prend son centre ét ènvoie une bombe 
que Barlie bloque difficilem ent. Ser
vette continue ses attaques, et sur une 
action de Guyot, celui-ci se blesse et 
reste étendu sur le : terrain. Il devra 
quitter la partie sur une civière, Mor- 
genegg rentre pour prendre sa place. 
Perroud dégage, Németh reprend et 
envoie un centre pour Schindelholz, 
qui m et dans le vent Jungo et Ger
manier, centre su r‘ Heutschi, qui à 
nouveau complètement seul devant 
Lipavski, marque le  second but de la  
tête.

Sion procède par de longs dégage
ments, qui sont toujours suivis par 
deux ailiers très rapides, mais la dé
fense des « grenat » tient bien le coup.

Sur attaque de Potiter, la défense 
de Sion doit concéder deux corners 
coup sur coup.

Les Valaisans s’énervent et se font 
régulièrem ent contrer par les demis 
genevois. A  la 28e minute, Nemeth  
reçoit le  ballon et se trouve seul de
vant le  gardien de Sion, mais sa bombe 
frappe la latte; belle occasion man- 
quée! Sur une rem ise en jeu de L i
pavski, interception de Pottier et son 
tir et est renvoyé à nouveau par le 
montant.

Après la pause, Sion se montre dan
gereux et la rencontre s’équilibre. 
Pendant quelque dix minutes, les v i
siteurs attaqueront avec volonté, mais 
se  briseront régulièrement sur les 
défenseurs « grenat » bien repliés.

70e minute coup franc pour Servette, 
Morgenegg le tire et le  ballon est ren
voyé par le poteau. Deux minutes plus 
tard, Wegmann seul devant Lipavski 
envoie par-dessus. Servette veut for
cer la décision, Desbiolles centre, 
Schindelholz envoie une bombe que 
Germanier arrête avec les deux mains 
sous l’œ il im passible de l’arbitre qui 
ne siffle  pas. Sur ce, l’entraîneur Snella

fait sortir Desbiolles qui sera remplacé 
par Marquis. La rencontre devient dure 
et l’arbitre a de la peine à la diriger 
convenablement. Les « grenat » bais
sent la cadence et Sion en profite pour 
attaquer par Luisier, Mathez et Eisig, 
mais leurs tirs passent largement à 
côté des buts de Barlie.

Il y  a à peine deux minutes que la 
première prolongation est engagée, 
que Nemeth tire un corner, Schindel
holz reçoit le ballon, dribble un arrière 
et d’une bombe porte la marque à 
3 à 0 pour Servette. Sion accuse le 
coup.

A la deuxièm e minute le la seconde 
prolongation, Bosson lance Pottier, qui 
passe les défenseurs sédunois, attire 
Lipavski à lui, puis glisse à Marquis 
qui n’a qu’à pousser le ballon dans les 
buts vides. C’est le  quatrième but, et 
la fin des espoirs de Sion. Une vraie 
rencontre de coupe, avec sa rapidité, 
son acharnement, ses engagements to
taux de tous les joueurs, ainsi que 
de ses renversements de situation. Du 
début à la fin la  rencontre fut capti
vante.

Georges VELUZAT.

XAMAX ne se faisait pas d’illusions
BALE—XAMAX, 5-2 (3-0). — 8000 

specta teu rs. B uts: 23’ Sunderm ann, 
42’ H auser, 44’ B alm er, 61’ M anzoni, 
67’ O derm att, 74’ Schm id, 84’ R am - 
seier.

B âle: K unz; M ichaud, K iefer, R am - 
seier, Paolucci; O derm att, B enthaus; 
S underm ann , B alm er, H auser, D em ar- 
mels.

X am ax: Jacco tte t; M antoan I, Gagg, 
C hiandussi, M antoan I I ; S tu tz  (M er- 
lo), W idm er (M anzoni); Bonny, B ru n - 
nenm eier, Schm id, K roem er.

Les N euchâtelois ne  se fa isa ien t 
guère d ’illusions av an t ce m atch  re 
to u r qu i devait les opposer au  cham 
pion suisse. Toutefois, la  résignation  
n ’é ta n t pas de mise, ils espéra ien t 
fa ire  bonne contenance e t p résen te r 
au  public bâlois u n  spectacle a ttray an t.

Ils fa illiren t b ien  p a rv en ir à leurs 
fins si, ap rès une  bévue de C hian
dussi, les gens des bords du  R hin  
n ’ava ien t pas aggravé le score dans 
une m esure sensib le  e t peu conform e 
à  la  réa lité ,

B âle p résen ta  une'-^tfèrnT&tton- solide* 
à  l’ex trêm e encore que la  défense pa- 

...... .. ",

Tout savoir...
•  L ’Ita lie  participera à la phase  

fina le  de la coupe du  m onde, qui aura  
lieu au M exique. Tel a été le verd ict 
du m atch  qui l’opposait au S tade de 
San Paolo, à Naples, en présence de 
90 000 spectateurs, à l’A llem agne de 
l’Est, qu ’elle a ind iscu tab lem ent' ba t
tue  sur le score de 3 à 0.

•  M atches am icaux: W in terthour— 
Borussia D ortm und, 3-5; G rasshop- 
pers—Bologna, 0-0; Lausanne—T o n - 
no, 2-1; Y oung -B oys—Borussia D ort
m und, 1-2; Fribourg—K a rlsr lh e , 2-3; 
W ettingen—K arlsruhe, 0-5; M onthey  
—Locarno, 5-3.

ru t  m anquer de réaction  en certaines 
occasions. Chez eux, les accélérations 
son t aussi soudaines que fu lguran tes. 
L a  recherche  du coéquipier le  m ieux 
placé constitue le souci m a jeu r de cha
cun. Avec O derm att e t B enthaus, h a 
biles à  ti re r  les ficelles, les a ttaq u an ts

Zurich : 
victoire après 
prolongations

C’est seu lem en t dans la prolongation  
(1 à 3) que les quatre m ille  specta
teurs au Stadio com m unale de M en- 
drision on t dû enregistrer une  victo ire  
de l’équipe zurichoise. N otre photo  
m ontre, en duel, B enko (à gauche, 
M endrisio) et K u h n  (à droite, FCZ).

Lausanne et La Chaux-de-Fonds 
ne sont pas restés au repos

LAUSANNE—TORINO, 2-1. — B uts: 
16’ Z appella su r passe de V uilleum ier, 
19’ D u rr su r cen tre  de Hosp, 24’ Pulic i 
su r  m auvais dégagem ent de F av re  e t 
in a tten tio n  de H ertig.

L ausanne: G autschi (Favre); H ertig , 
W eibel, D aina (Lala), L oichat; D urr, 
L ala (Dufour); Z appella, Hosp, V uil
leum ier, K erkhoffs.

A u cours de cette  p rem ière  p a r
tie, L ausanne occupa très b ien le m i
lieu  du  te rra in , m ais ses percées m an 
q u a ien t de finition. Les Ita liens jo u an t 
un  catenaccio le p lus p u r réu ssiren t 
b ien  à  m a îtr ise r les a ttaques lau san 
noises e t p ra tiq u è ren t la  co n tre -a tta 
que. E t ces co n tre -a ttaq u es fu re n t tou 
jou rs dangereuses. Il fa llu t to u t le 
savoir de G autschi pour é ca rte r le  d an 
ger. Toutefois, nous d irons que L au 
sanne a u ra it dé jà  dû m ener à la  m a r
que au term e de ces p rem ières 45 m i
nutes. Dès la  rep rise , le jeu  s’anim a 
quelque peu, m ais il fa llu t a tten d re  la 
16e m inu te  p au r adm irer un m agni
fique b u t de Zappella, qu i fu t suivi 
à  tro is  m inutes p a r  un second b u t de 
D urr.

A ce m om ent ,les T urinois se réve il
lè ren t e t leu rs actions fu ren t p lus 
dangereuses. Il fa llu t toutefois une 
g rave e rre u r  de la  défense e t une 
m ésen ten te  en tre  F av re  et H ertig  pour 
p e rm e ttre  aux  Ita lien s de m arquer. 
P eu  av an t la  fin, le gard ien  F avre  
se d is tingua en fa isan t deux a rrê ts  
ex trao rd in a ire s  e t p e rm ettan t ainsi aux  
L ausannois de gagner cette  rencontre, 
v icto ire  que nul ne contestera.

Dès la  20e m inu te  de la deuxièm e 
m i-tem ps le b rou illa rd  envah it le te r 
ra in  et il nous fu t très difficile de 
su iv re  le  partie . -c x -

NTON — LA CHAUX-DE-FONDS,
1-3 (1-0). — B uts : 38’ B asset, 51’ W ulf, 
82’ R ichard, 87’ Bai.

N yon: B ron; B asset II  (Favre), C hap- 
puis, Schw app, E ichenberger (Kunz); 
B uh ler (Lapaire), D egaudenzi; Im bach, 
M erlin, G eorgy, C hardonnens.

La C haux-de-F onds : S tre it (H ir- 
schy); M érillat, F ischer, Sandoz, M at- 
te r  ; Z urcher B rossard  ; Bai, W ulf, 
Jean d u p eu x  II, R ichard.

L a C haux-de-F onds s’en  est allée à 
N yon p a rfa ire  sa  condition physique 
con tre  la  fo rm ation  locale d irigée p a r 
l ’ex -in te rn a tio n a l Georgy. P our ce 
m atch, V incent a pu com pter su r un  
D aniel Jean d u p eu x  en p leine reprise, 
puisque, depuis udë-sem aine, il a  tro 
qué l ’uniform e m ilita ire  con tre  l ’hab it 
civil. D ’au tre  part, Bai, qui ava it dû 
renoncer au  dép lacem ent de S a in t- 
Gall, é ta it p résen t e t rem is. P a r  con
tre  une absence, celle de Thom ann, 
qu i n ’a pas é té libéré  de son cours de 
répé tition  ! A près qu aran te -c in q  m i
nutes, on é ta it d ’accord pou r recon
n a ître  qu ’il y  ava it une n e tte  d iffé
rence de classe en tre  les deux équipes. 
P o u rtan t, le  seul b u t réussi le fu t p a r 
Nyon ! C’é ta it une surprise . Forte  
de son avantage, la  fo rm ation  locale 
n ’a lla it pas se con ten ter d ’une v icto ire 
possible à l ’arraché . Elle se lança d u 
ra n t près de tren te  m inutes à l ’assau t 
des N euchâtelois. S ’é tan t essoufflé, 
N yan a lla it connaître  le re to u r de son 
adversa ire  qui, dans les dern ières 
m inutes, enleva la victoire.

F ischer, que l’on n ’ava it p lus revu  
depuis quelques sem aines, se m ontra  
en ne tte  reprise . M. L,

ne sont jam ais sevrés de balles. En 
plus, ils rep résen ten t un  rée l danger 
su r les cen tres aériens.

Il nous fu t ainsi donné d ’assister 
à une rencon tre  p la isan te  où tous s’ap 
p liqua ien t à  fa ire  c ircu le r rap idem en t 
le  cuir. M algré leu r handicap, les 
gens de S errières 'é lev è ren t le  ton  
ap rès  le  th é  e t K unz d u t s’em ployer 
à fond à p lusieu rs rep rises sans pour 
a u ta n t em pêcher M anzoni e t Schm id 
de conclure des actions m arquées d u

sceau de la  classe. E n effet, en de nom 
breuses occasions, B rennenm eier f it 
é ta lage de ses ta len ts  pou r le  p lus 
g ran d  b ien  de ses cam arades.

X am ax  réconfo rta  de ce fa it ses 
partisans . L a cohésion sem ble rev e
n ir. C ependant, les prochains ad v e r
saires ne  von t pas se m o n tre r faciles à 
m anœ uvrer. I l fau d ra  se b a ttre . Tou
tefois, le  m oral re trouvé d ev ra it p e r
m e ttre  une prochaine e t ne tte  am é
lio ration . Cl. Debrot.

Trop forte, la CG Berne
HB LA CHAUX-DE-FONDS—GG 

BERNE, 10-17. — La C haux-de-F onds: 
K rum nacher (Leuenberger) ; K aspar, 
F ischer (2), Rossi, Schm idlih  (1), 
G feller (4), S church  (1), B rack, ‘ T o- 
deschini, Donzé (1), D ucom m un (!,>.-1
— G G  B erne::'K ienér; 'A dam ek (1), Ü. 
G raber, (2), Schneider (3),, jpiç.triçjj,
T. G raber (4), C revoisier (2), E ftér, 
K uhne (1), R ust (1), S ta ld e r (3).

Incontestab lem ent, c’est une grande 
équipe que celle de la GG Berne. 
On la rev e rra  certa inem en t aux  p re 
m ières places, voire aux  finales de 
la  ligue nationale  B du cham pionnat 
de handball. Sam edi, face aux  
C haux-de-F onn iers, les B ernois ont 
dém ontré  leu rs  possibilités. On sava it 
d ’a illeu rs que la GG B erne se ra it u n  
ad v ersa ire  difficile, d ’a u ta n t p lus 
q u ’elle v en a it de b a ttre  les cham 

pions suisses du G rasshoppers dans 
u n  tourno i national. On ne  s’est donc 
pas trom pé.

E t p o u rtan t La C haux-de-F onds a 
fa it bonne figure. Ses m eilleurs é lé- 

rjnante-rfjurent- F ischer e t p lus p a rti
cu lièrem en t G feller, qu i nous fa it 
a jo u te r  f f ie  le  p résiden t G ruring  a 
fa it u n e ^ b o n n e  '^W aire^T orsqu’il a 
acquis ce joueur. M enée 4 à  0, La 
C haux-de-F onds ne  p e rd it pas cou
rage. Elle rem onta à 4 à 2, puis a u 
ra i t  pu ram en er le  score à  4 à 3 si 
F ischer n ’ava it pas m anqué un pe
nalty . Mais, p a r  la  suite, les B ernois 
fu ren t très en trep renan ts , ta n t e t si 
b ien  q u ’au repos, avec un  score de
9 à 4. on pouvait d ire  que leu r v ic
to ire  é ta it assurée e t qu ’ils pouvaien t 
te rm in e r la  rencon tre  en « roue  li
b re  ». W.

Boxe: Une décision contestée
L orsqu’on voit un  boxeur a ttaq u e r 

sans cesse son adversa ire , l ’obliger une 
bonne dizaine de fois à se réfug ier 
dans les cordes, l ’envoyer au  tapis, 
b re f dom iner trè s  n e ttem en t d u ran t 
plus de deux  rounds e t qui fina lem en t 
c’est l’au tre  que est déclaré  vainqueur, 
on a  une envie folle de q u itte r  la  salle. 
C’est b ien  ce que nous avons re s
senti, vendred i soir, au  K ursaa l de 
B erne.

D ans cette  soirée, deux com bats 
nous in té ressa ien t p lus spécialem ent : 
celui de F ritz  C hervet opposé à l’I ta 
lien  Boschi e t celui du C haux -de-F on - 
n ie r M ucaria opposé au  B ernois S pa- 
v e tti pour le ti tre  de cham pion suisse 
des poids coqs.

D ans ce de rn ie r com bat, le  C haux- 
de-F onn iers fu t b a ttu , non pas p a r 
Spavetti, m ais bien  p a r  les juges e t 
p a r  l ’arb itre . La décision d ’une v ic

to ire  aux  points de S pavetti fu t à cette  
occasion scandaleuse. Les juges n ’ont 
pas pu  a jo u te r dans leu r addition  des 
po in ts l ’envoi au  tap is de S pavetti 
parce  que l ’a rb itre  ava it refusé  de le 
com pter. La seule satisfaction  q u ’eu t 
le  C haux-de-F onn ier, c’est de réco lter 
des applaudissem ents du  public b e r
nois lo rsqu ’il so r tit des vestiaires. 
L ’a rb itre  in te rn a tio n a l A. Leschot nous 
d isa it : « La grande e rre u r  est d ’avoir 
désigné u n  a rb itre  bernois pou r ce 
m atch  défi. » E t d ire  que le Genevois 
V asina fonctionnait comm e deuxièm e 
a rb itre  de la  soirée.

Q uan t à  F ritz  C hervet, qu i v ien t 
d ’ê tre  désigné comme challenger su p 
p lém en ta ire  d ’Atzori, il nous a  to u t 
sim plem ent laissé une grande im pres
sion. L ’Ita lien  Boschi n ’é ta it pas le 
dern ie r venu e t il fu t envoyé deux 
fois au  tap is av an t d ’abandonner.

R aym ond Déruns.

Conclusion heureuse pour BENVENUTI
Conclusion spectaculaire 

du  cham pionnat du m onde 
des poids moyens, au P alais 
des sports de Rome, en  p ré 
sence de 15 000 specta teu rs : 
Nino B envenuti a conservé 
son ti tre  en b a tta n t l ’A m é
rica in  Luis M anuel R odri- 
guez p a r k.-o. (notre photo) 
au  onzièm e round, c’e s t- 
à -d ire  au m om ent où le 
com bat pouvait p rend re  une 
m auvaise to u rn u re  pour lui. 
En effet, Rodriguez, tou t au 
long des d ix  p rem ières r e 
prises, dém ontra  que sa r é 
pu ta tion  é ta it loin d ’ê tre  
usurpée. Ju sq u ’à la dixièm e 
reprise , il pouvait espérer 
encore rem porte r ce com
bat. Les spécialistes, à ce 
point, é ta ien t d ’ailleurs p a r
tagés. D’aucuns accordaient 
un  léger avan tage à R odri
guez, d ’au tres  à B envenuti.
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LE BRIO DE RIGOLET À FUSSEN
FUSSEN—LA CHAUX-DE-FONDS, 

1-1 (0-1, 0-0, 1-0). — A rb itres: MM. 
B ata e t P razak , Tchécoslovaquie. B uts: 
12’ T urler, 59’ K uhn.

Fussen: K ehle; T hanner, Volk;
Nagel, Schw im m beck; M uller; K uhn, 
H anig Egger; N eupert, Zanghellini, 
M odes; W eissenbach, M eindel, S to- 
w asser.

La C haux-de-Fonds: R igolet; F u rre r, 
Sgualdo; H uguenin, K uenzi; Dubois,

Pousaz, Jean n in ; Curchod, Pelle tier, 
T u rle r; R. B erra , A. B erra , Racine.

Rigolet, extraordinaire, a permis au 
H.-C. La Chaux-de-Fonds d’obtenir 
un résultat positif en match aller du 
deuxièm e tour de la coupe d’Europe 
des champions, dans les Alpes bava
roises, à Fussen. Aussi, ces Allemands 
ont demain tout à redouter du match 
retour qui se déroulera déjà à La 
Chaux-de-Fonds. Les Allemands ont

dominé la majeure partie de la ren
contre. Mais leurs efforts furent m e
nés en ordre dispersé. Les 2500 spec
tateurs conspuèrent souvent leurs fa
voris. Jamais, les Bavarois ne surent

Le télex 
de Serge Dournow

Pelletier: vous avez fait le maximum
T en ter de trouver des avis (de 

joueurs) après u n  tel m atch, voilà  qui 
est d ifficile . La raison en est bien  
sim ple : on ne joue pas trois tiers-  
tem ps de la sorte sans en ressentir  
une grande fa tigue. Dès lors, le ves
tiaire com m e le restaurant serven t à  
reprendre des forces. Et, com m e dans 
le cas de La C haux-de-F onds, il s’agit 
de rejouer dem ain  après avoir d ispu té  
d eu x  parties de su ite, pas question de 
tra îner avan t d ’aller se coucher...

Toujours est-il b ien sûr que la joie 
régnait dans le cam p des N euchâte- 
lois. A ussitô t redescendu des épaules 
des supporters qui l’ava ien t porté  en  
triom phe, G érald R igolet recevait 
l’ovation de ses camarades. O vation  
qu’il m érita it bien, pu isque sans lu i il 
aurait é té  im possible de fê te r  ce b ril
lan t dem i-succès. Le gardien neuchâ- 
telois ne se départissait pourtan t pas 
de son calme. I l lu i en faudra it bien  
plus.

Gaston Pelletier, qui ava it à se chan
ger pour une fois, fé lic ita it aussi ses 
cam arades de la parole : « Les gars, 
je  suis content de vous. Vous avez tous  
fa it le m a x im u m . » Et, consciencieux  
com m e il est, le Canadien éta it un  
peu  m orose. P eu t-ê tre  regre tta it-il les 
quelques m auvaises passes don t il 
ava it été l’au teur au cours des v in g t 
dernières m inu tes . La technique ne  
com pense pas tou jours le poids des 
ans.

M ichel Turler, pour sa part, éta it 
sa tisfa it du  bu t qu ’il ava it m arqué.

« Q uand j ’ai traversé la patinoire, je  
m e suis concentré au m ieu x  et j ’ai 
to u t de su ite  vu  que le gardien sortait 
à fa u x . Toutefois, je  suis u n  peu  déçu  
d ’avoir m anqué celui de la fin  du  
m atch. Je pense que j'é ta it trop d é 
porté  et m on tir, de ce fa it, n ’a pas 
p u  aller au bon endroit. »

Gaston F urrer se p la ignait : <t J ’ai 
so u ffe r t le m artyre. Je  suis blessé au 
dos et chaque fo is que je  bougeais je  
suffoquais. » Il en aurait toutefo is fa llu  
p lus pour arrêter le solide arrière 
valaisan.

Q uant à  Curchod, il rem arquait que 
la présence de P elletier  à  ses côtés lui 
ava it procuré u n  plaisir supp lém en
taire.

Les hockeyeurg chaux-de-fonn iers  
reprendront la rSute ce m a tin  pour 
leur v ille  en autocar. Ils sont tous 
conscients qu ’ils p euven t se qualifier  
dem ain  pour le troisièm e tour de la 
coupe d ’Europe. P ourtant, ce m oyen  
de transport.qu i leur est' habituel n ’est 
pas la m eilleure préparation en cette  
période si chargée.

Serge Dournow.

tirer pleinement parti de leur vitesse  
supérieure. Ils durent même attendre 
l’ultime minute pour arracher l’égali
sation.

Si elle fut disputée de façon cor
recte, cette confrontation manqua de 
relief et son niveau technique fut dé
cevant. Les Chaux-de-Fonniers ne pou
vaient prétendre sauver le spectacle 
à eux seuls. Les absences de Berger 
(déchirure de ligaments au bras), de 
Stammbach et de Reinhard avaient 
désorganisé l’ordonnance des trois li
gnes d’attaque. En outre, la fatigue 
du match joué la veille à Kloten 
s’ajoutait à celle d’un voyage éprou
vant. Compte tenu de tous ces han
dicaps, la formation suisse a obtenu 
le  m eilleur résultat possible. Rigolet 
se surpassa. Ses prouesses galvanisè
rent ses coéquipiers et plus particuliè
rement les trois arrières Huguenin, 
Kunzi et Furrer qui furent irréprocha
bles. Sgualdo, lui, n’a pas encore re
trouvé la grande forme. Le jeu d’atta
que reposa essentiellem ent sur le tan
dem Pelletier-Turler. L’entraîneur 
manifesta beaucoup de clairvoyance. 
Il joua certes à l’économie mais la 
précision de ses services apporta beau
coup. Dans la seconde ligne, seul Du-

La Chaux-de-Fonds s ’est retrouvée à Kloten
KLOTEN—LA CHAUX-DE-FONDS, 

5-5 (3-3, 1-1, 1-1). — Compte ten u  des 
absences de R einhard  e t de B erger, 
on p eu t d ire  que L a C haux-de-Fonds 
s’est re trouvée  à K loten  e t que son 
passage à  v ide sem ble term iné. Ce 
fu t un  m atch  d ’une g rande  qua lité  où 
le  public en a  eu pou r son argent. 
K loten, il est v rai, a  é té  trè s  p rès de 
la  v icto ire  puisque S tam m bach  a éga
lisé dans la  dern ière  m inute. N otons 
aussi que R igolet re t in t un  pénalty  tiré  
p a r  K eller. Les bu ts on t é té  m arqués 
p a r: 2’ R. B erra , 8’ D ubois, 12’ R ufer, 
13’ W. F rei, 16’ W eber, 16’ Sgualdo, 
35’ Bosch, 37’ Pousaz, 44’ R ufer, 53’ 
K eller m anque u n  penalty , 60’ S tam m 
bach.

SIERRE—LANGNAU, 3-4 (1-1, 0-2, 
2-1). — Les V alaisans on t été m écon
naissables e t c’est trè s  logiquem ent 
que les B ernois leu r on t infligé leu r 
p rem ière  défa ite  de la  saison. A u dé
b u t du  d ern ie r tie rs-tem ps, L angnau 
m enait à  la  m arque avec tro is bu ts 
d ’avance m ais le su rsau t de S ierre  
v in t trop  tard . B uts: 6’ Im hof, 15’ 
e t 43’ Schenk, 31’ B. W ittw er, 33’ U. 
Lehm ann, 48’ Em ery, 59’ Taillens.

BERNE— VIÈGE, 3-4 (0-1, 3-2, 0-1). —
Viège a com pensé son in fério rité  tech 
n ique p a r  une com bativ ité rem arq u a
ble. A nouveau, les B ernois on t peiné 
lors de la  d e rn iè re  période e t K u rt 
P fam m atte r donna la  v icto ire à  son 
club à 16 m inutes de la  fin. B uts: 
18’ T scherry, 22’ H. T ru ffer, 24’ R. 
Schm idt, 26’ Iseli, 30’ H. T ru ffer, 31’ 
Iseli, 44’ K. P fam m atte r.

Le métier des Neuchâtelois

C O N V O C A TIO N S DU PARTI

£ CANTON DE
LA CHAUX-DE-FONDS : A ssem 

blée générale de section, lund i 24 no
vem bre, à 20 h. 15, nouvelle salle, à  la  
M aison du  Peuple.

NEUCHÀTEL : G roupe des conseil
lers généraux , 24 novem bre à 19 h. et 
27 novem bre, à 20 h. 15, à  l’H ôtel du  
Soleil. O rdre du  jo u r  : le 24, trav a il 
des com m issions ; le  27, séance du 
Conseil général du 1er décem bre.

NEUCHÀTEL : Groupe féminin. —  
Séance, m ercred i 26 novem bre, à 
20 h. 15, à l ’Hôtel City. « C om m ent 
désignons-nous nos élus?», p a r  Joseph 
P apaux .

JURA
DISTRICT DE COURTELARY. —

A ssem blée générale  des délégués de 
la  Fédéra tion  socialiste du d is tric t de 
C ourtelary , le m ard i 25 novem bre 1969 
à 20 h. 15, à la  M aison du Peuple, à 
S a in t-Im ier. O rd re  du jo u r : élection 
d ’un  juge  au T ribunal de d istric t.

COURT. — Le P a rti socialiste in 
v ite  tous? ses 'm em bres ainsi que les 
sym path isan ts e t les citoyennes qui 
pou r la  p rem ière fois pou rron t p a rti
c iper aux  élections com m unales, à  son

YOUNG-SPRINTERS—LAUSANNE, 
8-2 (1-0, 2-1, 5-1). — 2000 spectateurs. 
B u ts: 20’ B u rkhard , 24’ Schlaeppy, 
28’ M artin i, 39’ e t 51’ H enrioud, 49’ 
H eizm ann, 56’ e t 60’ G. W ittw er, 58’ 
Chevalley, 60’ O. W ittw er. 

to L a  p a rtie  déb u ta  su r un  ry th m e 
jFit ^ » * i ; :îavl9 u e* nous guère h ab itué

assem blée fixée au  lund i 24 no^em bré; ? ligue  B. Les L ausannois se m on-
à 20 h. 15, au  collège. Le program m e 
du  p a rti sera  é laboré e t le  député  W i- 
sa rd  de Crém ines, p a rle ra  de la  p a r
tic ipa tion  socialiste su r le p lan  com
m unal.

CANTON DE VAUD

LAUSANNE. — A ssem blée e x tra 
o rd in a ire  du  P a rti socialiste lau san 
nois lundi 24 novem bre, à 20 h. 30, à 
la  salle N° 4 de la M aison du  Peuple.

PULLY. — L undi 24 novem bre, à 
20 h. 15, à  la  Comète. G roupe du  Con
seil com m unal.

ROLLE : A ssem blée du p arti, m ard i 
25 novem bre, à  20 h. 15, au  C afé du 
P arc.

CANTON DE GENÈVE
FRACTION MUNICIPALE : Le

groupe socialiste du Conseil m unicipal 
de la ville est convoqué pour lundi 
24 novem bre, à 18 h. 30, au  Café de 
la  T errasse, Longem alle 8.

SERVICES INDUSTRIELS : Les
m em bres de la  com m ission du  PSG  
qui s’occupe des S. I. son t convoqués 
pou r lundi 24 novem bre, à  20 h. 30, au 
Café de la  T errasse, Longem alle 8.

trè re n t p articu liè rem en t offensifs e t 
dépensèren t le u r  énergie de jeunesse 
sans relâche. C ependant, le  m étie r des 
N euchâtelo is s’a ffirm a de plus en  
p lu s au  fil des m inutes. C’est tou jours 
e t encore la  précision dans les conclu
sions qu i fa it cruellem en t défau t. A  la  
su ite  d ’une phase de jeu  confuse, B u r
k h a rd  ouvrit la  m arque pou r Y oung- 
S p rin te rs  à l ’u ltim e m inute.

Les mondiaux de 1971
A insi la  L igue suisse de hockey 

su r  glace a décidé. Les cham pion
n a ts  d u  m onde du groupe A de 
1971 on t été a ttribués à  B erne (pre
m ier tour) e t à  G enève (deuxièm e 
tour). Ceux du  groupe B on t été 
a ttrib u és à La C haux-de-Fonds e t 
à  Lyss. C ependant, certa ins m atches 
du  groupe B — les m oins im por
tan ts  — au ro n t lieu à  B erne e t à 
Genève, la issan t aux  deux  villes 
nom m ées précédem m ent les grands 
m atches, no tam m ent ceux de 
l ’équipe suisse.

Voilà une  bonne nouvelle pour 
les R om ands puisque deux de leurs 
pa tino ires on t été retenues.

bois ém ergea. La troisièm e garn itu re  
n ’eu t qu ’un faible rendem ent. Associé 
aux  frères B erra, le jun io r Racine ap 
p a ru t dépassé p a r l’am pleur de sa 
tâche.

A Fussen, il fau t c ite r la  troisièm e 
ligne d ’a ttaque  qu ’an im ait Meindel. 
la  plus b rillan te  indiv idualité  du lot. 
Confus dans leurs actions, les A lle
m ands ont tou t de mêm e dém ontré 
qu’ils possédaient des a touts su ffi
san ts pour inqu ié ter La C haux-de- 
Fonds, dans q u a ran te -h u it heures, à 
la  P atino ire  des Mélèzes.

Dès le débu t de la  période in te rm é
diaire, L ausanne égalisa. Puis, à  la  
su ite  d ’une double expulsion vaudoise, 
M artin i redonna l ’avan tage  à son 
club. H enrioud creusa encore l ’écart 
peu  av an t la  fin  de ce tiers, au  d e r- 
n ié r  tiers, on assista  à u n  siège en 
règ le  du b u t de N agel qu i se solda p a r  
u n  b u t 'de’H eizm ann tiré  dans la  m ê
lée. P a r  la  suite, la  fougue parfois h a r
gneuse des jeunes lausannois se t r a 
du is it p a r  de nom breuses expulsions. 
C’est fina lem en t p a r  8-2 que les 
Y oung-Sprin ters rem p o rtè ren t une vic
to ire  que personne ne  le u r  contestera; 
su rto u t ap rès leu r fin  de rencon tre  
particu liè rem en t b rillan te .

ijema.

Juniors élite
C lassem ent des jun io rs élite  pour 

les groupes rom ands :
G roupe 4 : 1. F leu rier, B ienne, La 

^C haux-de-Fonds e t Y oung-Sprin ters, 
3-4 ; 5. Le Locle, 4-4 ; 6. M outier e t 
L ausanne, 3-2 ; 8. F ribourg , 2-0.

G roupe 5 : 1. S ierre, 3-6 ; 2. Viège 
e t G enève-Servette, 2-4 ; 4. F o rw ard  
M orges, 4-4 ; 5. C harra t, 4-2 ; 6. Sion, 
2-1; 7. V illars-C ham péry , 3-1; 8. M on- 
tana-C rans, 2-0.

•  A u cours d ’un  m atch  am ical qui 
s ’est d isputé su r la  nouvelle piste en 
glace du  Real M adrid, la  prem ière du 
genre constru ite  en  Espagne, M egève 
a b a ttu  G enève-Servette  II  p a r  7-6.

•  A Prague, la  prem ière  rencon tre  
in te rna tiona le  de la  saison opposant 
les équipes de Tchécoslovaquie e t du 
C anada s est term inée su r u n  ré su lta t 
nu l de 4-4.

Résultats 
et classements
LNA

Z urich—G enève-Servette, 5-5 
S ierre—L angnau, 3-4 
K loten—La C haux-de-Fonds, 5-5 
B erne—Viège, 3-4

1. C haux-de-Fonds 7 4 1 2 34-16 9
2. S ierre  7 3 3 1 30-23 8
3. G enève-Servette  7 3 2 2 33-29 8
4. K loten 7 2 4 1 34-33 8
5. B erne 7 3 1 3 32-32 7
6. L angnau 7 3 0 4 36-34 6
7. Viège 7 2 1 4 22-36 5
8. Zurich  7 1 2 4 27-45 4

V endredi 28 :
G enève-Servette—Zurich

Sam edi 29 :
Viège—Berne
L angnau—Sierre
La C haux-de-F onds—K loten

LNB, ouest
Thoune—V illars-C ham péry, 3-4 
F ribourg—Lucerne, 9-6 
Sion—Bienne, 0-7 
Y oung-S prin ters—Lausanne, 8-2

1. B ienne 7 4 1 2 31-21 9
2. F ribourg  7 4 1 2 30-26 9
3. Y oung-S prin ters 7 4 0 3 28-21 8
4. Sion
5. V illars-C ham p.
6. Thoune
7. L ausanne
8. L ucerne

7 4 0 3 25-26 8 
7 3 1 3  29-28 7 
7 3 1 3  27-28 7 
7 2 1",4 24i 29 5 
7 1 1 5 20-35 3

Sam edi 29 :
L ucerne—L ausanne
Thoune—Sion
Fribourg—Y oung-Sprin ters

D im anche 30 :
V illars-C ham péry—Bienne

LNB, est
Coire—G rasshoppers, 5-4 
Saint-M oritz—W interthour, 4-8 
Davos—A m bri-P io tta , 3-3 
K usnach t—Lugano : pas joué

1. Davos
2. A m bri-P io tta
3. Lugano
4. Coire
5. K usnacht
6. W interthour
7. G rasshoppers
8. Sain t-M oritz

7 5 2 0 37-17 12
6 5 1 0 33-14 11
5 4 1 0,14-8 9
7 4 0 3 34-27 8
6 2 1 3  18-23 5
7 2 1 4  24-42 5 
7 1 0  6 20-29 2 
7 0 0 7 16-36 0

M ercredi 26 :
Lugano—A m bri-P io tta  

Sam edi 29 :
Sain t-M oritz—K usnacht 
Davos—Coire 

D im anche 30 :
W in terthour—Lugano 
A m bri-P io tta—G rasshoppers

es
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Avec ce tte  d ern ière  recom m andation, elle le 
reconduisit ju sq u ’au portail, et rev in t poursu iv re  
sa vague rêverie, où se conciliaient ta n t de sen
tim ents contraires. « D écidém ent, pensa-t-e lle , il 
ne  sau ra  jam ais ce qu ’il v eu t !... » Elle av a it si 
souvent déjà  constaté e t déploré, chez son fils, 
cette  absence de ligne fixe, cette  incertitude  de 
volonté : il s’en a lla it au  gré des choses, sans bu t 
précis, sans calcul. E st-ce  q u ’au m om ent de choi
s ir  sa carrière , p a r exem ple, au lendem ain  de son 
baccalauréat, il n ’ava it pas déclaré q u ’il vou lait 
fa ire  de la pholologie ? Ses paren ts  com battiren t 
ce goût e ffray an t : il céda, sans résistance, après

une  discussion m ém orable avec le p ère  Trem bloz, 
qu i n ’écouta it rien  et c ria it comme u n  sourd: «Tô$ 
seras m in is tre  ou paysan  com m e moi !... » M ais 
ensuite, que d ’hésitations, que de doutes il a v a it 
trav ersés  ! Q uelques mois à peine av an t sa con
sécration, ses études achevées, ne s’é ta it- il pas 
m is en tê te  de renoncer au  sa in t m inistère, sa 
foi, d isait-il, n ’é tan t pas assez fo rte  ? I l ava it 
fa llu  le ra isonner, le  p rêcher, l’endoctriner : « E t 
l ’a rgen t que nous avons dépensé pou r toi ?... » 
g rondait son père. M ain tenant, il a rr iv a it au  port, 
c ’est vrai, m ais il ne  pensa it q u ’à ses serm ons;* 
à  ses v isites de pauvres, aux  affaires de la  p a 
ro isse ; tou jours, il fa lla it lu i rap p e le r ses in té 
rêts, son avenir, sa personne enfin, dont il sem 
b la it parfo is oublier l ’existence, comm e s’il 
n ’av a it pas su r lu i-m êm e une espèce d ’hypothè
que  : le cap ita l am assé p a r  les sueurs des an 
cêtres ; comme s’il n e  devait pas à leu rs longues 
fatigues, en tro q u an t la  blouse e t les sabots con
tre  le ra b a t pastoral, de deven ir à son to u r un  
bourgeois, un  m onsieur — le p rem ier de la  lignée
— de fonder une souche nouvelle, grasse, riche, 
considérée, prospère, qui p ren d ra it rang  b ien tô t 
parm i les bonnes fam illes du  pays... Oui, ces 
idées qu ’elle n ’a u ra it pas su fo rm uler tou rm en
ta ien t la  v ieille  paysanne, tand is qu ’elle se répé
ta it seu lem en t: « Jam a is  il n e 's a u ra  m ener sa 
barque ! H eureusem ent que je  suis là  !... » 

Trem bloz, cependant, su iva it sans hâ te  la 
rou te  qu ’il connaissait déjà. La neige ava it d is
p a ru  des cim es du Ju ra  : seule, la  Dole ém ergeait

des lignes som bres, tou te  b lanche dans le ciel 
clair. Des souffles p rin tan ie rs  r id a ien t la  surface 
bleue du lac, qui, ru tilan te  sous le soleil, sem 
b la it p a r  endro its couverte de m ailles d ’argent. 
E t le jeu n e  hom m e rêv a it aussi. M ais ce n ’éta ien t 
po in t ses in térê ts  du lendem ain  qu i le  préoccu
pa ien t : ses pensées le ram ena ien t au passé, en 
évoquaient des figures oubliées, des tab leaux  
effacés, ou re trouvaien t, de p lace en  place, des 
im pressions enfuies, que réve illa it u n  détail du 
paysage : le m am elon arrond i qui su rp lom bait la 
route, la berge où les gam ins venaien t se baigner, 
séparés du chem in p a r  un  rid eau  d ’acacias. Puis, 
elles fran ch iren t des années, e rrè ren t au tou r des 
visages nouveaux rencontrés ces dern iers jours, 
fin iren t p a r  se f ix e r — pourquoi ? — su r l’ap p a
rition  de M m" M assod de  Bussens, te lle  q u ’elle 
s ’é ta it esquissée sous la  véranda, quand, son en 
fan t à la  m ain, elle rappe la it Nestor. A lors elles 
l ’abso rbèren t si bien, q u ’il s ’a rrê ta  m achinale
m en t devan t la grille  des « T illeuls », sonna sans 
reg a rd e r l’heure  et oublia d ’essuyer ses souliers, 
blancs de poussière, selon les prévisions de sa 
m ère.

Il avait m al lu son inv ita tion  : le  d îner n ’é tan t 
que pour m idi e t demi, il a rr iv a it une bonne 
dem i-heure  à l’avance. Il com prit sa fau te  à l ’a ir 
em barrassé  du dom estique en tab lier, qui le fit 
e n tre r  au salon dont il achevait ju stem en t d ’en
lever les housses. P our a ttend re , Trem bloz s’é ta 
b lit devant la tab le  ronde qui fa isa it m ilieu : il 
o u v ra it u n  album  de photographies, quand  un

p e tit garçon d ’une douzaine d ’années, svelte et 
grand, un col m arin  encad ran t sa figure éveillée 
sous des cheveux blonds, fit son entrée. Ce fu t lui 
qui salua :

— B onjour, m onsieur !
— B onjour, mon p e tit am i !
Ils échangèren t une poignée de m ain, en se 

regardan t. Puis, de nouveau, l’en fan t rom pit le 
silence, en dem andan t d ’une voix claire, sans 
tim id ité  :

— Vous êtes le nouveau pasteur, n ’est-ce pas ?
— Oui.
— Ah !
Il exam ina le v is iteu r des pieds à la tête, 

comm e on regarde un objet de curiosité. Un peu 
d ’étonnem ent p a ru t dans son regard  : sans doute, 
il le trouva it de pauvre mine ; il se m it à d ire :

— Il p a ra ît que vous parlez jo lim ent bien, 
vous !... On ne m ’a pas conduit à l’église, d im an
che, parce que je  n ’y vais que tous les quinze 
jours... C’est b ien assez, n ’est-ce pas ?... Mai? 
papa et m am an y vont tous les dim anches, eux... 
Ils y  étaient... Et, quand  ils sont revenus d im an
che dernier, ils n ’ont parlé  que de vous à table... 
E t papa d isa it : « Oh ! oh ! c’est un o ra teu r ! un 
g rand  o ra teu r !... » Il est p o u rtan t difficile, papa, 
allez !... E t m am an disait : « Tu as bien fa it de 
l ’inviter, il doit ê tre  seul ici, s’il ne connaît p e r
sonne ! » C’est v ra i que vous ne connaissez p e r
sonne ?...

(A  suivre.)
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Des rayures décoratives ornent ces deux modèles 
en nylsuisse. L ’anorak bleu ro i pour dame a des 
poches à fe rm etu re  écla ir dans les coutures de 
côté et le capuchon se cache dans le col o ffic ie r. 
Des pressions perm ettent de rég le r la la rgeur 
des manchettes. Les manchettes de l ’anorak bleu  
foncé pour homme sont élastiques. La  poche 
pour l ’abonnement, très pra tique, se trouve sur 
la  manche gauche. Le col o ff ic ie r est m un i d’une 
doub lure tricotée. Le capuchon se cache dans le 
col, qu i se déboutonne de l ’exté rieur. Modèles: 
W in tro  S. A., S a in t-G all.

On peut s 'em m itou fle r délicieusement dans ce 
pantalon en ta ffe tas de nylsuisse b r illa n t et 
sillonne r les pistes sans cra indre le fro id . La  
ta ille  haute en form e de corselet est soutenue 
pa r deux larges bretelles élastiques qu i lu i don
nent son a ir  moderne. Ce modèle est le complé
m ent pra tique et chaud des blousons de sk i 
courts et moulants. Modèle: B runex, Hochdorf.

Photo: K rie w a ll, M annedorf.

NOTRE SOUSCRIPTION
Nous nous permettons, en cette fin d'année, de lancer un appel à votre 

générosité. Notre journal, vous le pensez bien, en cette époque de con
centration de la presse, doit lutter pour que ce maintienne une véritable  
défense de la démocratie, qui n'existerait plus au moment où l’opinion 
publique serait dirigée uniquement par une presse à grand tirage au service 
d'une seule idée. Nous remercions vivement tous ceux qui, avant même notre 
appel, nous ont versé des sommes petites ou grandes, qui font bien augurer 
de la suite de notre souscription. Merci à tous.

N E U C H À T E L
M. C .t La C h aux-de-Fonds 1.- 
M. L., N euchâ te l 2.-
A . B., La C h aux-de-Fonds 1.- 
J. F., La C h aux-de-Fonds 6.- 
R. D .t C e rn le r 1.-
A . A .. C o rce lle s  6.-
J . K ., La C h aux-de-Fonds 4.- 
A . W ., N e uchâ te l 1.-
V. C., Peseux 1.-
A . F., M arin  3.-
E. P., La C haux-de-Fonds 4.- 
A . R., N e uchâ te l 2.-
S. L., La C haux-de-Fds 11.-

E. A., N e uchâe l
A. M ., La Chaux-de-Fds

La C haux-de-Fonds 1.- 
6.-

A . S
G. G ., N e uchâ te l 
M. L., N euchâ te l
F. F., Les V e rriè res  
M. J ., N euchâ te l 
L . T ., Le L o c le  
J . B ., C ornaux
H. J ., Le L o c le  
A . I., N euchâ te l 
W . D .f F le u rie r 
A . B ., B u ttes 
W. D., B u ttes
W . H., 
W. N. Le Loc le
M. V., Les P on ts-de -M arte l 3.-
G. G ., M ô tie rs  1.-
H. G ., La C h aux-de-Fonds 6.- 
P. F., La C haux-de-Fonds 6 .-  
A . N ., La C h aux-de-Fonds 6 .-  
C. E., G en .-su r-C o ffrane  6 .-  
M. S., Le L o c le  6 .-
G. P., N e uchâ te l 1 1 .-
P. R .f La C haux-de-Fonds 1 . -  
M. D., La C h aux-de-Fonds 1 -  
M . S., La C haux-de-Fonds 2 .-  
M. J ., Le L o c le  4 . -
R. C ., La C h aux-de-Fonds 4 . -  
J . V., La C h aux-de-Fonds 1.—
A. S., La C h aux-de-Fonds 1.— 
O. R., C ress le r 6 . -  
J . S., La C h aux-de-Fonds 6 . -
B. H ., N euchâ te l 6 . -
R. M ., Le L o c le  2 . -
L. G ., Peseux 3 . -
R. B., Les B rene ts 3 .-
E. B., La C h aux-de-Fonds 6 .-  
0 .  S., N euchâ te l 
Fam. S., La C hx-de-Fds 30.- 
J . M ., C o rta il lo d  8.
A . G ., La C h aux-de-Fonds 6. 
O. J ., La C h aux-de-Fonds 6.-
G. D., Les B rene ts 11.—
C. B., N euchâ te l 100 .-
A . P., A reuse 1.—
L. T., V a lang ln  1 . -
A. R., Peseux 1.—
R. H., C h ez-le -B a rt 1 . -
E. S .f Le L o c le  1 . -
R. D., La C h aux-de-Fonds 4 . -  
G. G ., F le u r ie r  5 . -
J .-P . H., N euchâ te l 1 . -
R. B ., Les B rene ts 5 0 .-
G. H., La C haux-de-Fonds 6 . -  
C. N ., La C haux-de-Fonds 6 . -  
A. C., La C h aux-de-Fonds 6 . -  
A . A ., La Sagne 6 . -
A . M ., La C haux-de-Fds 5 0 .- 
C. P., C o rta illo d  6 . -
C. B., La C h aux-de-Fonds 6 . -  

1 6 .-  
1. -  
1. -  
2 -  
1. -  
1. -  
6 . -  
6 . -  

20. -  
56 .- 

100. -  
2. -  

100. -  
20.-

R. C., C o rta illo d  
H. C., Peseux 
J. M .r N e uchâ te l 
À. M .^ S a ln t-A u b in  
A . A ., M ôtie rs  
A. S., C o rce lle s  
F. P., N euchâ te l 
R. H ., G en .-su r-C o ffrane  
H. E., La Chaux-de-Fds
E. V., La Chaux-de-Fds 
M. I., Le L o c le  
Anonym e
F. D., La Chaux-de-Fds
F. D., La C haux-de-Fds 
Un am i du  jo u rn a l,

La C haux-de-Fonds 300.- 
J. P., Peseux 4 .-
A . J ., Fon ta inem e lon  6 .-  
R. H., La N e u ve v ille  6 .-  
J . D ., Le L o c le  16 .-
J .-.P  F., La C haux-de-Fds 36 .- 
A . G ., La C haux-de-Fds 56 .- 
A. W ., N e uchâ te l 1 . -
A . A .-D ., La C hx-de -Fds 10 .- 
J. V .-K ., La C hx-de -Fds 3 .-
G. L., La C haux-de-Fonds 20 .- 
M. R., La C haux-de-Fonds 1 .-  
J. C., La C haux-de-Fonds 1 .-  
A. H ., La C haux-de-Fonds 6 .-  
G. S., La C haux-de-Fonds 6 .-  
P. P., F o n ta inem e lon  6 .-  
D. J ., Peseux 56 .-
F. H .-D ., N e uchâ te l 56 .-
G. H ., La C h aux-de-Fonds 5 .-  
M. R., C o rce lle s  5 .-
M. L ., La C haux-de-Fonds 4 .-  
M. B., C ouve t 5.-
C ; M ., Le L o c le  2.-
R. S., N e uchâ te l 3
A . S., La C haux-de-Fonds 2.-
A . G ., Le L o c le  3.*
R. D., La Sagne 6.-
R. R., La C haux-de-Fonds 6. 
M. G ., G en .-su r-C o ffrane  10.
M. K ., La C haux-de-Fds 10.
B. R., C o rce lle s  1
D. C., La C h aux-de-Fds 40
D. C., La C h aux-de-Fds 16
M . H ., La C haux-de-Fonds 2
P. P., Le L o c le  5 .-
S .-H . P., La C hx-de -Fds 20 .-
E. B., C ouvet 
N. N ., La Chaux-de-Fonds* 6.—
G. P., C o rta il lo d  2.—
H. B., La C haux-de-Fonds 3 . -  
A . M ., Le L o c le  1 . -
A. D., La C haux-de-Fonds 6 . -  
M. C., La C h aux-de-Fonds 2 . -  
C. A., C ouvet 3 . -
J. B., Le L o c le  8 . -
H. C., La C haux-de-Fonds 6 .-  
J. H .-D ., La C hx-de -Fds 10 .- 
N. A ., N e uchâ te l 2 . -
A . S., Le L o c le  6 . -
P. L ’ E., Le L o c le  1 6 .-
En so u ve n ir de M. T. 15 .- 
A. B., La C haux-de-Fonds 6 .-  
J . N ., La C h aux-de-Fonds 2 .-  
J . H ., La C h aux-de-Fonds 3 .-  
Y. J ., La C h aux-de-Fonds 6 .-
F. B ., S a in t-S u lp ice  10.- 
W . M ., La C haux-de-Fds 1.- 
M .-H . B ., La C hx-de-Fds 
R. H., La C h aux-de-Fonds

Peseux 
Les V e rriè res  
Le Loc le  
N e uchâ te l 
C h am b re lien

G. J ., C o rta il lo d  
J . D., N e uchâ te l
A . G ., La C h aux-de-Fonds 
J .-P . G ., Le L o c le  
M. B ., La C h aux-de-Fonds
B. D., N euchâ te l

G. J ., 
M . F., 
C. B., 
C. W., 
E. R.,

6 .-
2 . -
9.-
1.-
6 . -
2 .-
6 .-
6 .-
1 .-
5.-
4.-
1 .-

23.-

2 0 .—
10.—
10.—
3.—
3.—
2 .—
6 .—
2 .—
3.—

La C h aux-de-Fonds 1.—
4.—

C. M., Le Loc le  
H. V., N euchâ te l 
G. L., N euchâ te l
B. H., Les B rene ts
G. Ô ., La C haux-de-Fonds 
R. D., La C haux-de-Fonds 
R. V., N euchâ te l
H. H., La C h aux-de-Fonds 8.—  
J.-P . G ., N e uchâ te l 1.—
F. H., N e uchâ te l 3.—
E. H ., Les B rene ts  6.—
G. M ., La C haux-de-Fonds 6.—  
R. S., M o n tm o llin  56.—
M. L., N e uchâ te l 2.—
F. D., Le L o c le  6.—
R. D., B u ttes 3.—
W. L., La C haux-de-Fonds 6.—
G.-W . D., La C h aux-de-Fds 6.—  
M. C., La C h aux-de-Fonds 7.—  
J. H., La C haux-de-Fonds 50.—  
M. G., La C haux-de-Fonds 5.— 
U. J ., La C haux-de-Fonds 3.—  
J. B., C ornaux 3.—
J.-P . N., N e uchâ te l 10.—
J. M ., N e uchâ te l 3.—
H. V., N euchâ te l 3.—
J.-P . F., La C haux-de-Fds 3.—  
R. D., C e rn ie r 1.—
M. L., N e uchâ te l 2.—
M. L., N euchâ te l 1.50
M. J .. Le L o c le  2.—
J. P., Peseux 1.—
J. N., La C haux-de-Fonds 2.—  
A. P., A reuse 1.—
H. D., Les H auts-G eneveys 2.—  
A. M ., S a in t-A u b in  2.—
A. S.. La C haux-de-Fds 250.—  
Don anonym e 1000.—
C. B., N e uchâ te l 10.—  
A. P., G. M ., H. K.,

La C haux-de-Fonds 210.—  
L. T ., V a lang in  1.50
R. C., La C haux-de-Fonds 2.—  
E. P., La C haux-de-Fonds 2.—  

B u ttes  1.—
Le L o c le  

Le L o c le

V/. D. 
W . N, 
E. H

2 .—  
2 .—

U. J ., La C haux-de-Fonds 2.—  
W. H., La C haux-de-Fonds 1.—  

—  O. S., N e uchâ te l 2.—
P arti s o c ia lis te , R o che fo rt 20.—  
C. M ., Le L o c le  2.—
J.-P . G ., N e uchâ te l 2.—
J. B., C o rnaux 50.—
M. L., N e uchâ te l 1.50
J.-P . G., Le L o c le  2.—
M. L., N e uchâ te l 1.50
G. G ., F le u rie r 5.—
M . L., La C haux-de-Fonds 2.—
G. G ., N e uchâ te l 5.—
R. A., La C haux-de-Fonds . 1.— 
A . S., La C haux-de-Fonds 5.—  
M. L., N e uchâ te l 1.50
F. F., Les V e rr iè re s  1.—
H. D., Les H auts-G eneveys 2.—  
J . B., Le L o c le  10.—
M. S ., La C haux-de-Fonds 2.— 
M. D., La C haux-de-Fonds 1.— 
A . R., N e uchâ te l 1.—
C. C., S a in t-S u lp ice  1.—
W. D., B u ttes 1.—
A. P., A reuse  1.—
A. F., M arin  2.—
J. M ., C o rta il lo d  5.—
J,. P., Peseux r j^ ;.1 .—t ,

' A . T ^ 'W e ü c h â te l > c~ 1 .— " 
R. C., La C haux-cfe-Fonds " 
J .-P . G ., Le L o c le  '  <r? 2 : ^
C. M ., Le L o c le  2.—
C. K., La C haux-de-Fonds 5.— 
L. T ., V a lang in  1.50
W. P., Le L o c le  2.—
M . R., La C haux-de-Fonds 2.—  
R. D., La C haux-de-Fonds 2.—  
E. P., La C h aux-de-Fonds 
W. N., Le Loc le  
A . M ., S a in t-A ub in  
H. M ., S a in t-A ub in  
R. S., N euchâ te l 
U. J .. La C h aux-de-Fonds 
M. L., N euchâ te l 
Y. J .-K .
P a rti s o c ia lis te , B rene ts  
J .-P . G ., N euchâ te l 
H. V., N e uchâte l 
R. D., C e rn ie r 
Un am i de  la «Senti»
M. L ., N euchâ te l
E. P., La C h aux-de-Fonds 
M. L ., N euchâ te l
G. P., C o rta illo d
F. F., Les V e rriè res  
L. T ., V a lang in  
J .-P . G., Le Loc le  
A. R., N e uchâte l 
W . D., Bu ttes 
E. H., Le Loc le  
A. M ., S a in t-A ub in  
C. M ., Le L o c le

A. T ., .D e lém o n t 6.—
R. B., M o u tle r 6.—
G. M ., D e lém ont 2.—
R. B., Fon tena is  4.—
J.-V ., T ram elan 1.—
M. M ., B ienne  1.—
J. G., T ram e lan  5.—
F. G ., T ram e lan  6.—
Y. S., M o u tie r 5.—
R. G ., T ram e lan  1.—
F. R., C o rgém on t 1.—
A. C., B ienne  2.—
J. F., V ilie re t 2.—
W. F., R e co n v ille r 1.—
L. C., C o u rre n d lln  4.—
A. M ., C o u rté te lle  6.—
R. G ., V ilie re t 1.—
P. C ., V icques  2.—
Y. H., V ilie re t 3.—
A. R., B ienne  10.—
F. H., S o n v il ie r  2.—
Y. J .-K ., B ienne  8.—
J. D., M o u tie r 15.—
C. J ., B ienne  3.—
H. P., D e lém on t 6.—
C. M., B e lle la y  6.—
R. E., P o rren tru y  6.—
E. M ., C o u rroux  1.—
R. D., B ienne  6.—
R. M ., T ram e lan  6.—
D. G ., B ienne  6.—
E. L., D e lém ont 6.—
A. G ., V llla rs -F o n te n a ls  2.—
A. H., S o n v il ie r  1.—
E. G., S a ln t- lm le r  6.—
A. H., S o n v ilie r  1.—
E. C., B ienne  5.—
A. W ., B ienne  1.—
R. B., F on tena is  3.—
H. W ., S a in t- lm ie r  7.—
E. G ., Les R e uss illec  3.—
H. K., Renan 2.—
G. M., D e lém ont 2.—
R. G ., S a in t- lm ie r  2.—
H. B., B ienne  1.—
F. R., C o rgé m on t 1.—
G. H ., M o u tie r 1.—
R. M ., M o u tie r 2.—
C. V., B ienne  2.—
O. L., C o rté b e rt 1.—
J. C., B ienne  1.—
O. L., C o rté b e rt 1.—
A. W ., B ienne  1.—
F. G ., M o u tie r 20.—
G. B .-C ., V ilie re t 1.—
A. H., S o n v il ie r  1.—
A. C., B ienne  2.—
R. B., Fon tena is  2.—
H. W ., S a in t- lm ie r  7.—
G. H., M o u tie r 1.—
G. M ., D e lém ont 2.—
R. G ., S a in t- lm ie r  2.—
H. B., B ienne  1.—
A. W ., B ienne  1.—
C. V., B ienne  2.—
R. D., B ienne  3.—
F. R., C o rgé m on t 1.—
H. K., Renan 2.—
J. F., V ilie re t 1.—
J. B., F on tena is  7.—
J. C., B ienne  1.—
W. B .-H ., V ilie re t 1.—
C. V., B ienne  2.—
H. W ., S a in t- lm ie r  7.—
G. M ., D e lém ont 1.—
R. B., F on tena is  2.—
p . G ., S a in t- lm ie r  2.—
E. G .V^Tram elan 1% —
H. C .; ’ D è fém ont û  v *  2 . «  

•A î-G .y V IH ars-Fontena is  ^  2<—
A. H ., S o n v ilie r  1.—
G. H ., M o u tie r 1.—
O. L ., C o rté b e rt 1 —
H. K., Renan 2.—

2 .—
2 .—
2 .—
1.—
5.—
3.—
1.50 
5.—

50.—
2 .—
5.—
1.—

2 0 0 .—
3.—
2 .—
1.50 
1 .—  
1 .—
1.50 
7.—  
1 .—  
1 .—  
2 .—  
2 .—  
2.—

.—  M. D., La C haux-de-Fonds 1.—
A. P., A reuse 
R. C., La C h aux-de-Fonds 
R. S., N e uchâte l 
J. P., Peseux 
W. P., Le Loc le

M . K ., La C haux-de-Fds 100.—

-  J U R A
G. N ., B ienne  
E. C., C o u rre n d lin  
A . H., S o n v ilie r  
G. M ., D e lém ont 

2.—  R. M ., P o rren truy  
E. G ., S a in t-lm ie r  
R. C ., M o u tie r 
J.-R . G ., D e lém ont 
J. C., B ienne 
J. C ., G lo v e lle r  
A . W ., Renan 
R. S., M o u tie r 
J. P., C o rtébe rt
G. T., S a in t-lm ie r  
R. P., Tavannes
H. K.. Renan 
O. L., C o rtébe rt 
M. J ., Fon tena is  
W . S., R e co n v ille r 
M. M ., C o u rte la ry  
P. M .. Fon tena is  
R. M ., M o u tie r 
A . T., Tavannes 
M. V., Fon tena is  
U. R., C o u rte la ry  
O. P., D e lém ont
E. B., S a in t- lm ie r  
A . W ., B ienne
G. H., M o u tie r 
J. F.. V icques 
A. W ., D e lém ont
F. L ., V ilie re t 
R. G ., S a in t- lm ie r
H. W .. S a in t-lm ie r  
J. B.. C o rgém on t
G. G ., S a in t-lm ie r
E. V., T ram elan
F. G ., M o u tie r 
C. V., B ienne

D I V E R S
H. B., P u idou x 1.-
A nonym e 35.-
Y. F.-F ., G enève 9.-
W. S., Lausanne 6.-
J. S., B e rne  6.-
M. L., F r ib o u rg  3.-
L. H., O ste rm und lgen  20.-
R. P., M ora t 1.-
J. T ., Lausanne 6.-
C. F., B e rne  6.-
P. B., Lys s 1.-
M. T ., B â le  3.-
F. S., Z u r ic h  10.-
C .-F . P., Berne 100.-
C. M ., P u lly  2.-
R. K ., C hexbres 2.-
V. S., Y verdon 4.-
A .-J . S., Berne 1.-
A . T ., G ranges 1.-
A nonym e 35.-
L. G ., B e rne  3.-
M . B., Lausanne 2.-
A . P., G ranges 1.-
L. J ., B â le  3.-

1 .—  A . R., O ste rm und lgen  3.-
2 .—  L. S., Berne 6.-
2 .—  A nonym e 35.-
1 .—  A nonym e 35.-
2 .—  R .-M . B., C onches 50.-

R. P., Lausanne 100.-
W . G ., B irs fe ld e n  5.-
M. S., F r ib o u rg  3.-
Y . F .-F ., G enève 2.-

4 .—  E. J ., G ranges 2.-
1 .—  R. P., M ora t 2.-
1  .  F. R .,’ B e rne  2.-
3 .—  G. P., B rig ue  2.-
6.—  R. K., C hexbres 2.-
6.—  A nonym e 35.-
3 .—  M. B., Lausanne 2.-
2 .—  V. S., Y verdon 2.-
1 .—  C .-F. P., Berne 50.-
1 .—  A nonym e 35.-
1 .5 0  A nonym e 35.-
6 —  Y. F.-F ., G enève 2.-
6.—  C. M., P u lly  1.-
1 .—  M. T ., B â le  2.-
1 _  R. P., M ora t 2.-
4 .—  M . B., Lausanne 2.-
4 .—  V. S., Y verdon 5.-
1 .  R. K., C hexbres 2.-
6 —  A nonym e 35.-
6.—  L. J ., B â le  2.-
6.  A . C ., Berne 50.-
■j’   F. R .-B ., G ranges 1.-
1 .—  A nonym e 35.-
8.—  Anonym e 35.-
1 . _  Y. F .-F ., G enève 2.-
1 .—  M. B., Lausanne 2.-
5 .—  M. T ., B â le  2.-
1 .  L. K., Y ve rdon 2.-
1 .—  R. K., C hexbres 2.-
1 .—  A nonym e 35.-
2 .—  C. M ., P u lly  1.-
4 .—  M. T ., B â le  3.-

9.- 
1 .- 
1.- 
6.
6.—
4.—  TO TAL

NEUC HATEL
JUR A
DIVERS

Fr. 4107.50 
» 381.50
» 911.—

Fr. 5400.—

Pour les skieurs à la page

Elégant blouson de nylsuisse pour messieurs, en 
b r illa n t ta ffe tas c iré  bleu. Ce modèle ouatiné  
est doublé du même taffe tas. Les poches déco
ra tives sur la po itrine , les poches vertica les à 
fe rm etu re  éc la ir et un  capuchon escamotable le 
rendent encore plus confortable. Sur un fuseau 
bien tiré , no tre  jeune skieuse porte une tun ique  
panta lon rouge très à la  mode, d ’une seule pièce, 
coupée aussi dans un taffe tas c iré  b r illa n t et 
chaudement ouatinée. Modèle : STROCO, L. 
Strom eyer &  Cie, K reuzlingen.

Les promenades à sk i sont à la page ! C’est 
pourquo i le S tudio de mode viscosuisse a prévu  
avec sagesse un modèle perm ettant d’être vêtu  
de m anière élégante, mais aussi pratique, a fin  
que la promenade reste agréable même sur les 
chemins les plus pénibles: des knickers en n y l
suisse v e rt chaudement ouatiné protègent de 
la  neige poudreuse et, sur la blouse de ski 
blanche à longues manches, un g ile t ve rt m ate
lassé fa it  face aux vents les plus glacés. Modèle: 
Studio de mode viscosuisse.

Ce pantalon de sk i en nylsuisse/hélanca se dis
tingue par sa cein ture large, bien à la  mode, et 
ses poches diagonales à fe rm etu re  éc la ir sur le 
devant, mais aussi par une coupe impeccable. 
Modèle: B runex, Hochdorf.

Ensemble de ta ffe tas ny lon  im perm éable à Veau 
et au ven t pour les « trois-pom m es » qu i jouent 
pendant des heures dans la neige. Se compose 
d’un pantalon d ’un rouge chaud et d’un anorak 
assorti à capuchon et grosse poche sur la po i
tr ine . M odèle: W ISU N A, W ill i Sutter, Zurich .



Einsiedeln :
mille ans de rayonnement 
par le travail et la prière
ou la présence du plus beau monument 
de style baroque d’Europe

Einsiedeln se trouve, à la fois, au 
cœur de notre Suisse e t de la chré
tienté. Située à quelque 900 m. 
d’altitude, em prisonnée par des 
montagnes, prolongée p ar de ver
doyants pâturages, cette cité de 
près de dix m ille habitan ts peut 
être a tte in te  au jourd’hui, que vous 
veniez de Lucerne ou de Zurich, en 
moins d’une heure p ar la  rou te  ou 
par le chemin de fer.

Il n ’en é ta it pas de même au tre
fois où il fa lla it suivre les sentiers 
abrupts de la  m ontagne, zigzaguer 
dans les défilés im pressionnants 
avant de pouvoir pénétrer dans 
une sorte de cuvette boisée, sau
vage, où ne dem euraient que quel
ques erm ites solitaires appelés à 
la prière p ar une vocation pro
fonde.

A ujourd’hui encore, il est pos
sible, et combien souhaitable! d ’em
prunter, dès que la  saison le per
met, l ’un des cinq itinéraires qui, 
par la montagne, s’ouvrent, comme 
les doigts de la m ain, su r ce hau t 
lieu historique.

On peut ainsi choisir le tracé qui 
passe par le Holzegg (1407 m.), ce
lui de la Haggenegg (1477 m.) ou 
ceux de l ’Etzel, le plus fréquenté 
jadis (959 m.), du Schnabelsberg et 
du K atzenstrick (1054 m.), et enfin 

- celui de la  Sattelegg.
Q. Le spectacle offert p ar le m onas
t è r e ,  depuis ces hauteurs, est g ran

diose e t incom parable. Avec la  val
lée ouverte en éventail sur des 
pâturages ondoyants de clairières

forêt toute pr he qui souligne en
core, p ar ses parfum s et son m ys
tère, cette étrange sensation de 
bien-être et de recueillem ent qui 
vous im prègne tou t à coup.

Un nom qui revient 
sans ce s se

Ce nom, c’est celui du fondateur 
d’Einsiedeln: sain t M einrad. Cu
rieuse figure que celle de cet e r
m ite auréolé de légendes e t dont 
le souvenir n ’a cessé de croître.

La Souabe m éridionale fu t sa pa
trie . Il y  laissa sa jeunesse et ses 
prem iers espoirs.

Devenu p rê tre  e t moine de l’ab
baye de Reichenau, sur le lac de 
Constance, il s’employa d ’abord à 
acquérir une vaste érudition puis 
fu t désigné p ar son abbé pour di
riger une école m onastique à Ben- 
ken, à proxim ité du lac de Zurich.

Vers 828, il opta pour un erm i
tage au  col de l’Etzel. Le silence 
et la  solitude le rapprochèrent 
alors davantage de Dieu. P our être 
en étro ite  communion avec lui, il 
s’enfonça plus avan t encore dans 
cette forêt sombre que l ’on croyait, 
à l ’époque, hantée p ar les m auvais 
esprits. Il y défricha le sol pour le 
forcer à rendre  ce dont il avait be
soin pour subsister. Il voulait re
donner une âm e à cette te rre  livrée 
à la  nature.

M alheureusem ent, au m ilieu de 
l’h iver de 861, le 21 janv ier — il

wmm

Les travaux agricoles n'ont plus de secrets pour les moines

sylvestres, le regard plonge et se 
perd dans un lacis de chemins ro
m antiques convergeant tous, en une 
harm onie de lignes, vers le monas
tère  qui dresse ses silhouettes ju 
melles e t m ajestueuses, fo rt belle 
illustration de la plus imposante 
cathédrale baroque d ’Europe.

On est d ’abord frappé par les di
mensions du lieu, la pureté de ses 
formes, l ’harm onie des ensembles 
extérieurs et ce silence qui est déjà 
une prière. Les pèlerins vont, vien
nent, parlent... Mais il semble que 
leurs voix, ici, disparaissent et se 
m êlent au soupir des vieux murs 
qui respirent et à la rum eur de la

avait gelé à pierre fendre — deux 
m eurtriers lui ô tèren t la vie. La 
justice des hommes n ’allait pas ta r 
der: les assassins fu ren t exécutés 
à Zurich. Q uant au corps du moins, 
on l’inhum a dans l’île de Rei
chenau.

Sa cellule, appelée « M eginrates- 
cella », fu t le prem ier nom d’Ein
siedeln.

Le branle est donné
En 934, saint Eberhard, alors 

prévôt de la cathédrale de S tras
bourg. dressa les prem iers jalons

«3 m  «
 £ B ™ ,  : ,  ;■ -,  i , * ,  .  .

i , i  s

*•
< v -. <•••

Le prestigieux monastère

du prestigieux m onastère. Puis, 
après que l ’em pereur Othon I "  eut 
légalisé la  nouvelle fondation (947 
et 1039), les reliques de sain t Mein
rad  fu ren t ram enées à l’endroit où 
eu t lieu le m artyre. La tê te  du 
pieux homme a été conservée de
puis dans le tabernacle de m arbre 
de la  sainte chapelle.

Mille ans d ’histoire reposent 
ainsi sur la  présence de ce moine 
qui m arqua le pays de ses mains 
e t de son sang et qui im m ortalisa, 
p a r son exemple et sa volonté, par 
sa foi et son courage, une œ uvre 
qui instille au jourd’hui, à des m il
liers de pèlerins, l ’espérance et la 
charité.

L'essor du monastère
i

P our rem placer le  prem ier cloî
tre, qui d u t ê ire  austère, on ne 
ta rd a  pas à  ériger uii m onastère, 
reconstru it à  plusieurs reprises à la 
su ite d ’incendies. Même si la  forêt 
som bre appartenait à  l ’abbaye aux 
term es d ’une donation en bonne et 
due form e de l ’em pereur H enri II, 
en 1018, les gens du pays ne m an
quaient pas une occasion de reven
d iquer certains des plus beaux pâ
turages. Un tribunal royal fin it par 
trancher cette 'situation inquié
tante. Pas pour, longtemps, m al
heureusem ent. En 1215, en effet, 
grâce à la complaisance de Rodol
phe le Vieux, les Schwytzois pu
ren t reprendre certaines terres. Un 
peu plus tard , les comtes de Rap- 
perswil, à leu r tour, vouluren t im 
poser leurs lois aux moines. Puis 
ce fu ren t les lu ttes en tre  les Habs
bourg et les Confédérés qui firen t 
le  plus souffrir i ’abbaye. Des pil
lages s’organisèrent. Des ravages 
fu ren t commis.

La vogu e  d es  pèlerinages
Si les pèlerinages d’Einsiedeln 

rem ontent au X III” siècle, ce n ’est 
qu’au  X V ' siècle qu’ils connurent 
un essor non seulem ent réjouissant 
m ais prodigieux. On y venait de 
toute l’Europe. Princes et p rin
cesses, rois et reines, richissimes 
m archands ou pauvres ouvriers se 
re trouvaien t devant la  sainte cha
pelle en une foule recueillie. On y 
dénom brait, à l ’époque, plus de 
soixante auberges. Celles destinées 
aux pauvres pouvaient ab rite r jus
qu’à 300 personnes chacune. On y 
enreg istra it ainsi plus de 150 000 
pèlerins chaque année.

Guerres et destructions
Mais les lu ttes se poursuivirent 

et l ’abbaye du t repousser de nom
breux assauts encore avant de pou
voir rayonner dans la paix e t la 
sérénité. Pendant deux siècles 
(XVII' et XVHF) ce fu t la splen
deur d ’un hau t lieu devenu consi
déré et considérable et où se re
trouvaient tous les qrands d ’Eu
rope.

En 1798, m alheureusem ent, les 
armées révolutionnaires françaises

(Photos Damian Rutishauser et Benedikt Rast)

décidèrent de tou t saccager. Le 
m onastère fu t profané, l ’architec
tu re  détériorée, les trésors abîmés, 
certaines reliques jetées aux quatre 
vents.

Ce ne fu t que trois ans plus ta rd  
que les moines puren t réin tégrer 
leu r maison odieusement mutilée. 
E t les nouvelles espérances con
nu ren t de nouvelles désillusions! A 
chaque coup, les courageux moines 
se rem etta ien t à la tâche et réus
sissaient le m iracle de fa ire  re
naître, avec une patience qui 
n ’avait d ’égale que l’amour, la 
beauté des ruines, la vérité du 
désastre.

A ujourd’hui, le m onastère d’Ein
siedeln compte plus de 200 moines, 
11 frères clercs, plus de 60 frères 
convers et 320 à 350 élèves répar
tis en un gymnase et un lycée.

Un monument 
exceptionnel

A cette gigantesque abbaye de 
style baroque, seul l ’Escurial, 
construit au  XVIe siècle par Phi
lippe II, peut ê tre  comparé. Le 
m onastère d’Einsiedeln constitue 
un ensemble unique d’une richesse 
inestim able e t d ’une sym étrie par
faite. Les bâtim ents, longs de 156 
m ètres et larges de 136, y compris 
les cours in térieures au nom bre de 
quatre, a tteignent une surface de 
plus de 20 000 m2. Q uant aux m urs 
extérieurs — 258 m. su r 255 m. — 
ils entourent une propriété de quel
que six hectares e t demi. L’église 
seule comporte près de 100 m. de 
longueur e t les dépasse largem ent 
si nous lui ajoutons le chœ ur su
périeur d’une longueur de 13 m. 
La largeur de la nef est de 41 m. 40. 
La coupole de la N ativité dépasse 
37 m. de hauteur. L ’in térieur des 
bâtim ents conventuels est sans 
luxe, si nous exceptons la grande 
salle dite des princes et la biblio
thèque forte de 100 000 volumes, 
1300 m anuscrits et 1200 incunables.

Les merveilles 
d e  l'abbatiale

L ’église abbatiale, construite de 
1719 à 1735 d ’après les plans du 
frère  convers Gaspard Mosbrugger, 
est de style baroque pittoresque de 
l ’Allemagne m éridionale avec des 
détails prélevés de la Renaissance. 
Les stucs et les peintures ont été 
exécutés pour la p lupart p ar les 
célèbres frères Asam, de Munich. 
On doit les autels aux frères Car- 
lone de Sciaria et à Giudice de Mi
lan. Le chœur, construit entre 1674 
et 1680, est l ’œ uvre de K raus 
d’Augsbourg, à l’exception du ta 
bleau du m aître-au tel dû à 
Deschwanden en 1859. L’orgue est 
plus m oderne (1930-1933). Exclusi
vem ent électrique, il est l ’œuvre 
d ’A lbert Moser de Munich et com
porte 3 claviers, rJOkS, registres e t 
9000 tuyaux.

Les douze cloches ont été fon
dues au XV II' siècle par les frères 
Rosier de la Lorraine. L’une attein t 
le poids de 142 quintaux.

Ce fu t enfin Brandenberg de 
Zoug qui assura la réalisation des 
peintures de la pénitencerie.

L ’église renferm e égalem ent de 
très belles statues taillées dans des 
bois précieux, des enlum inures 
uniques et des autels de grande va
leur.

Une ruche bourdonnante
Si l ’artisanat s’est développé 

dans le bourg d’Einsiedeln tou t au 
long des siècles, les moines en fu
ren t les pionniers. Ils le sont restés 
dans tous les domaines. On en 
trouve qui excellent dans le travail 
de la terre, dans l’élevage du bé
ta il — surtout dans celui, millé
naire, des chevaux. La devise de 
l ’Ordre de saint Benoît, le patron 
de la communauté, n ’est-elle pas du 
reste Ora et labora (Prie et tra 
vaille) ?... ' M .

L’élevage des chevaux est m illénaire au monastère
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la vôtre aussi! Et sa valeur baisse de jour en jour. Dommage! Les change
ments fréquents de température produisent de la condensation tout au 
long de l'année. Condensation, eau de neige et sel en hiver se mélangent à 
toutes sortes d’impuretés et engendrent d’innombrables foyers de corro
sion dans toutes les cavités des carrosseries modernes, autoporteuses. 
Ceux-ci se développent très rapidement et sont généralement découverts 
trop tard. Mais le test antirouille Dinitrol vous épargnera des surprises 
désagréables et fort coûteuses. Inutile d’attendre plus longtemps pour 
faire faire gratuitement le test Dinitrol dans la station ML mentionneé 
ci-dessous. Car la rouille, elle, ne va pas s'arrêter d'elle-même.

ZENITH LE CASTEt 
dès  Ft. 2 6 5 .-  

50 m o d èles  en stock

von G U N I E N
• ' . S ü t f

LA CHAUX DE-FONDS ' 
lé o p o ld -R o b e rt  23 

Tél (039) 2 38 03

10 pièces Fr. 1.50

Pendant des mois, soigneusement, 
le Rio 6 sera stocke.
Sa feuille d’alu qui le protège 
à l’intérieur de l'emballage 
le conserve impeccablement 
jusqu’au jour où vous l’allumez.

X

action

Depuis 1745 au service de la propreté

LA CHAUX-DE-FONDS
Place Neuve 8 - Tél. 3 29 39 (Immeuble Bou
cherie Chevaline Schneider)
LE LOCLE - Avenue de la Gare (vis-à-vis Con
fiserie Bersot) - Tél. 5 48 48

Autres dépôts:
M ercerie  A lexandre 3eanmaire - Jard in ière 41 - La Chaux-
de-Fonds
Chez A rie tte  - M ,|e Béguelin - Rue de la Balance 14 - La Chaux- 
de-Fonds
Charles Frutiger - Confection et tex tile s  - Rue A ndrié  3 
Le Locle
Louis S ieber - Nouveautés - Les Brenets

3. Thiébaud - Rue du C o llège 1 - Les Ponts-de-Martel
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La Chaux-de-Fonds CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Politique fiscale neuchâteloise, 
ou la quadrature du cercle

UN VIOLENT FEU DE CAVE. —
Sam edi m atin , à 4 h. 30, un  v io len t 
feu  de  cave a écla té  à la  ru e  du 
S tan d  6, dans un  local en sous-sol 
du  m agasin  de confection Lysak. Les 
p rem iers secours sont in tervenus im 
m édiatem ent. L ’épaisse fum ée a n é 
cessité l ’em ploi des m asques à oxy
gène et l'appel à des groupes de re n 
fo rt. A près deux  heures de lu tte , le  
sin istre  é ta it m aîtrisé .

L a cage d ’escalier a subi des dé
gâts, e t des objets en treposés dans les 
caves on t é té calcinés. Les causes de 
l ’incendie ne sont pas connues.

Très beau concert de la
U ne assistance nom breuse rem p lis

sa it la  salle  de la  M aison du  Peuple, 
sam edi soir. Ju s te  récom pense po u r 
nos deux sociétés ouvrières qu i 
s ’é ta ien t spécialem ent b ien  p réparées  
p o u r ce concert d ’autom ne. Nous 
avons apprécié la  fan ta is ie  « C resson 
des P rés  », de P .-B . B isselink, où la 
P ersévéran te , sous la  com péten te  d i
rection  de M. Ch. Superchi, a  fa it 
p reuve de souplesse, m e tta n t en  v a 
le u r  ses d ifféren ts reg istres. « A m e
rican  P ano ram a », fan ta is ie -jazz  de 
J . D arling, réc lam e un  a r t  de nuances 
que nos fan fa ris te s  on t su  m aîtr ise r. 
D e ce fa it, ce tte  in te rp ré ta tio n  a  été 
ex trêm em en t appréciée. E nfin, une  
« M arche avec T am bours », due à  M. 
Superchi, a é té  enlevée avec u n  te l 
e n tra in  qu ’elle a é té  bissée.

E n seconde partie , la  chora le  L ’A ve
n ir, qui bénéficie depuis quelques 
années de l ’excellen te  d irection  de 
M. F red . M ojon, a causé u n  v if p la i
s ir  à  son aud ito ire . A près une  excel-

CYCLISTE BLESSÉ. — U n cycliste, 
M. J .- J .  B onnet, qui c ircu la it h ie r  su r 
la  ru e  du Casino, en d irection  nord , 
a h eu rté  une  vo itu re  à la  h a u te u r de 
l ’avenue Léopold-R obert. Le cycliste 
a  fa it une chu te  et a  é té blessé aux  
genoux. A près avo ir é té  soigné à 
l ’hôpital, il a  p u  regagner son dom i
cile.

ÉCOLES SECONDAIRES : La sec
tion préprofessionnelle présente son 
spectacle. — D u m ercred i 26 au  sa 
m ed i 29 novem bre, chaque soir à 
20 h. 15, au  T héâtre , la  section p ré - 
professionnelle  p résen te ra  son specta
cle annuel. S i vous aim ez le m ouve
m ent, la  varié té , la  m usique, l ’en 
thousiasm e e t la  spon tanéité  de la  je u 
nesse, vous serez serv i à  souhait. C 'est 
u n  trav a il d ’équipe où chacun donne le 
m eilleu r de soi-m êm e.

Le p rog ram m e débu te  su r des a irs  
de  flû te  de J . H aydn  e t W. A. M ozart, 
d ’un  groupe ACOO, dirigé p a r  M. R. 
O ppliger.

« M im e de  rien  »... c’est u n  liv re  
d ’im ages que l ’on vous propose de 
feu ille ter. U n liv re  de la  vie, aux  illu s
tra tio n s  poétiques, ém ouvantes, am u 
santes, sa tiriques ou nostalg iques, an i
m é p a r  22 élèves.

E n  deuxièm e partie , le  fan tastiq u e  
spectacle de cape e t d ’épée «Fracasse... 
à l’occasion », ad ap ta tio n  trè s  lib re  de 
l ’œ uvre  d e  T. G au th ier, p a r  le  corps 
enseignan t de la  section p réprofession
nelle. M ise en  scène p a r  MM. E. B ro il- 
let, A. Dubois, J.-C l. L euba e t G. M ai
re , personnalités très d ifféren tes, ce 
spectacle, qu i groupe u n e  quinzaine 
d ’ac teu rs  p rin c ip au x  en tourés de p lu 
sieu rs d izaines d ’élèves e t d u  « P ré -  
p ro f’s Jazz B and », n e  p e u t q u ’ê tre  
dynam ique, farc i d ’h um our e t de poé
sie. I l  fa u t le  voir. E. M.

COMMUNIQUÉS
C onférence  d u  p a s te u r  Ch. IMMmeyer. —

E ntre  c e  q u e  la t r a d i t i o n  c h r é t i e n n e  e n 
s e i g n e  au  s u j e t  d e  la fin d u  m o n d e  e t  d u  
r e t o u r  d u  C hr is t ,  e t  c e  q u e  le  J é s u s  h i s t o 
r iq u e  a  e n s e i g n é  à  c e  s u j e t ,  il y a un  
a b î m e .  Le p a s t e u r  Ch. R l t tm e ye r  l e  p r o u 
v e r a ,  f a i t s  à l ' a p p u i .  T a n d is  q u e  J é s u s  p a r 
la it  d e  la fin d u  m o n d e  d e  l ' é g o c e n t r i s m e ,  
d e  la  fin d 'u n  m o n d e ,  l e s  E g l i s e s  c r o i e n t  
s u p e r s t i t i e u s e m e n t  à  la c h i m é r i q u e  fin du  
m o n d e  ré e l .

CARNET DU JOUR
C in ém a s

RITZ: 20.30, «Les G r o s  M al ins» .
EDEN: 20.30, «Le Bâ tard » .
CORSO: 20.30 «,Sous  le  S ig n e  d u  T aureau» .  
PLAZA: 20.30, « C o m m a n d o s » .
SCALA: 20.30, « Just in e» .

Divers
SALLE DE MUSQUE: 20.15, E n s e m b le  b a r o q u e  

d e  Par is .
BUFFET DE LA GARE (1er é t a g e ) :  c o n f é r e n c e  

d u  p a s t e u r  R i t tm e y er .

Pharmacie d'office
P h a r m a c ie  R o b e r t ,  a v e n u e  L é o p o ld - R o b e r t  66. 

(Dés  22 h. a p p e l e r  l e  N o  11.)

LYSS A UN MAIRE SOCIALISTE.
— D im anche, les 4059 citoyens de Lyss 
p rès  de  B ienne av a ien t à é lire  u n  nou
v eau  m aire . Le cand ida t socialiste, M. 
A nton  M aeder, a  ob tenu  1498 voix 
alors que le  rep ré sen tan t des p a rtis  
bourgeois, M. M ax G rib i ob tenait 
1380 suffrages. A. M aeder a ainsi été 
élu  nouveau  p rés iden t de la  com m une 
de Lyss. La partic ip a tio n  au  scru tin  
é ta it de 71,64 °/o

AU THÉÂTRE

Chants et danses
Sous l ’égide de C oop-loisirs, l ’e n 

sem ble fo lk lorique E konom ska U ci- 
lis te  M osa P ijad e  de Y ougoslavie s’est 
p ré sen té  su r  la  scène de n o tre  T h éâ tre  
ven d red i so ir 21 novem bre. Les six  
m usiciens, deux  chan teu rs  e t v in g t- 
q u a tre  danseurs e t danseuses de cette  
troupe  son t tous p rofesseurs ou élèves 
de  l ’Ecole de com m erce de la  ville  de 
Skopje. L ’on se souvien t que ce tte

Persévérante e t l’Avenir
len te  p res ta tio n  dans « Jeu n e  Forge
ro n  », d ’A ndreae, elle s ’est p a rticu 
liè rem en t a ffirm ée  dans « Souliko », 
de P .-A . G aillard , p a r  une  in te rp ré 
ta tio n  p leine de douceur e t de n u a n 
ces. E nfin, une  c an ta te  « Jo u rs  h eu 
reu x  », du  m êm e P .-A . G aillard , à  
laquelle  p a rtic ip a it à  côté de l ’A ven ir 
des fan fa ris te s  de la  P e rsévéran te , le  
Choeur de dam es de la  B ritchonne e t 
u n  ch œ u r d ’en fan ts a é té bissée. M u
sique  popu la ire  com posée à l ’occa
sion d ’une  fê te  de chan t, trè s  sim ple 
de  conception, c e tte  œ u v re  nous a 
p a rticu liè rem en t p lu  p a r  la  q u a lité  
de son ch œ u r d ’enfan ts.

M erci à  nos fan fa ris te s  e t cho
ristes . E. M.

MOUTIER: La « 3e force » 
va faire approuver 

ses statuts
L e groupe de trava il du M ouvem en t 

pour l’u n ité  du  Jura  (troisièm e force) 
com m unique:

L e 18 aoû t 1969, une  cen ta ine  de 
personnes, réun ies à  M outier, déci
d a ien t la  créa tion  d ’un  m ouvem ent 
de tendance  « tro isièm e force », le 
M ouvem ent p o u r l ’un ité  du  Ju ra , 
ay an t p o u r m ission de p rom ouvoir un 
règ lem en t du  problèm e ju rassien  qu i 
sauvegarde  l ’u n ité  d u  J u ra  e t  abou
tisse  à un  s ta tu t d ’au tonom ie dans le 
cad re  du canton. U n groupe de t r a 
va il fu t chargé  de  défend re  u n  p ro 
g ram m e qu i f u t ’Tendu- pub lic  e t d e  
p ré sen te r les s ta tu ts  du  m ouvem ent.

D epuis la  m i-aoû t, le  groupe de 
tra v a il m an d até  p a r  l ’assem blée de 
M outier a  accom pli un  tra v a il con
sidérable . I l  a p ris  de  nom breux  con
tac ts  e t e s t in te rv en u  pou r défendre  
les thèses d u  m ouvem ent. I l  a  aussi 
p rép a ré  des s ta tu ts  qu i se ron t soum is 
à  u n e  assem blée le  16 décem bre  1969, 
à 20 h., à  la  H alle  de gym nastique 
de M outier (avenue de la  poste).

A  ce tte  assem blée son t inv itées 
tou tes les personnes qu i ap p ro u v en t 
les bu ts énoncés dans le  p ro je t de 
s tau ts : la  sauvegarde  de  l ’un ité
p lo tique  du  J u ra  e t la  p rom otion  
d ’u n  s ta tu t d ’au tonom ie du  J u r a  
dans le  cad re  du  canton. Tous 
ceux e t tou tes celles qu i approuven t 
les s ta tu ts  se ro n t considérés com m e 
m em bres fonda teu rs  du  m ouvem ent. 
Ces m em bres fonda teu rs  désigneron t 
ensu ite  les m em bres du  com ité e t  
d éfin iro n t le  p rogram m e d ’action  du 
m ouvem ent.

UNDER VELIER : Crâne fracturé
par un arbre. — O ccupé à  des tra
v au x  fo restiers sam edi à  U ndervelier, 
u n  jeu n e  hom m e de M outier, M. E r
n es t S chneeberger-W isard , a eu  le  
c râne  fra c tu ré  p a r  u n  a rb re  q u ’il 
ab a tta it. I l a  é té  tran sp o rté  à  l ’H ôpital 
de M outier. (w.)

DES LIVRES ROUGES PAR MIL
LIERS... — Tel est d u  m oins le  résu l
ta t  annoncé p a r  les B éliers, qui p ro 
cédaien t à  la  réco lte  de  ces opuscules, 
ce w eek-end  dans le J u r a  nord. P lus 
de 700 a u ra ien t é té  récoltés à D elé- 
m on t e t 450 à P o rren tru y , no tam m ent.

Autom obiliste tué  sur 
la route Bienne—Lyss

U n g rave  acciden t de la  c ircu la 
tion  s’e s t p ro d u it sam edi soir, à  
22 h. 35, su r la  sem i-au to rou te  p rès 
de Lyss, en tre  W orben e t B ussw il. 
U n au tom obiliste  a é té  tué, M. W illi 
F ü rs t, em ployé postal, âgé de 43 ans, 
de B ienne.

L ’in fo rtu n é  conducteu r se tro u v a it 
su r la  p iste  cen tra le  e t é ta it en tra in  
de dépasser u n  au tre  véhicule. U ne 
au tre  v o itu re  le su ivait, en  dépasse
m en t elle aussi; en sens inverse su r
v in t une autom obile conduite p a r  un 
Ita lien  qu i ro u la it trop  à gauche en 
so rte  que les tro is véhicules son t en 
tré s  en  collision. Les deux au tre s  
au tom obilistes on t é té légèrem ent 
blessés.

de la Yougoslavie
v ille  fu t d é tru ite  en tiè rem en t en 1964 
p a r  u n  te r rib le  trem b lem en t de te rre .

Le spectacle m is au  po in t p a r  ces 
jeunes gens — ils son t âgés de 16 à 
25 ans — a rem pli d ’aise un  public 
q u i a u ra it p u  ê tre  p lu s étoffé. La 
m usique yougoslave au ry th m e  rap ide  
e t a llègre accom pagnant les danses 
a u x  m ouvem ents v ifs e t p la isan ts on t 
en ch an té  les specta teu rs. Les cos
tum es rep ré sen tan t les régions de la 
Serbie, de  la  M ac& oine, de  la  C roa
tie, de la  B osnie e t e t de la  D alm atie  
on t m is en  v a leu r la  richesse de 
l ’hab illem en t yougoslave; les tons v a 
riés, m a is , où le  b lanc  dom ine to u te 
fois, son t d ’u n  goût p arfa it.

Si cet ensem ble yougoslave n ’est 
pas com posé de  professionnels, il 
fa u t cependan t rem arq u e r que leu rs  
p roductions son t trè s  soignées, pas de 
fausses notes, p as d ’hésita tions que 
l ’on p a rd o n n e ra it fac ilem en t à  des 
am ateu rs ; au  con traire , u n  spectacle 
b ien  rég lé  don t l ’in té rê t augm ente  au  
fu r  e t à m esure  du  déroulem ent. Les 
ch an teu rs  au x  voix  agréab les fu re n t 
cependan t desservis p a r  les m icros 
de n o tre  th é â tre ; n o tre  scène m éri
te ra it  m ieux.

Spectacle en défin itif  agréable, v i
v if ian t e t d ’excellen te  tenue . H.S.

DELÉMONT: 1000 fr. pour 
les g rév istes italiens

D im anche après m idi, à D elém ont, 
s ’est tenue  l ’assem blée d e  la  Colonie 
lib re  ita lienne  d u  d is tr ic t ; au  cours de 
ce tte  assem blée qu i réu n issa it une  
cen ta ine  de personnes, il fu t décidé de 
fa ire  p a rv en ir  1000 fr. à  la  CG IL ita 
lienne  po u r so u ten ir les g rév istes ita 
liens e t leu rs  fam illes.

M me Pesche, m em bre de la  d irection  
suisse des colonies libres, qu i a son 
siège à B erne, f i t  u n  exposé dans le
quel elle développa les points p rinc i
p au x  du  congrès d 'O lten  des colonies 
libres, c’e s t-à -d ire  la  revend ica tion  
des d ro its  dém ocratiques, l ’in tég ra tio n  
scolaire e t la  lutte., con tré  l ’in itia tiv e  
Schw arzenbach.

ÉGLISE ET ARCHITECTURE. — 
A  D elém ont, au  cours d ’u n e  ren co n tre  
œ cum énique su r  le  thèm e « Eglise e t 
a rch itec tu re  », il a  é té  dem andé aux  
au to rités  ecclésiastiques du  J u r a  de 
c rée r une  com m ission œ cum énique ju 
rassien n e  de conseils au x  paro isses en 
m a tiè re  de constructions ecclésiasti
ques. C ette  dem ande est fa ite  dans le  
souci d ’une  pasto ra le  d ’ensem ble e t 
d ’une  ra tiona lisa tion  des constructions.

FESTIVAL DE JAZZ. — C’est de
v a n t p lu s ieu rs centa ines de  personnes 
que s ’est déroulé  dans la  n u it de sa
m edi, ju sq u ’à tro is heu res du  m atin , le  
F estiv a l d e  jazz delém ontain . O n ne 
co m pta it pas m oins de  n eu f fo rm a
tions ju rassienne, bâloise, argovienne, 
neuchâtelo ise, au  to ta l u n e  c in q u an 
ta in e  de m usiciens, qui, sans in te r ru p 
tions ju rassiennes, bâloise, argovienne,

« O bjecteurs-patrio tes » 
chez MM. W ahlen 

e t Broger
« E n  v o tre  q u a lité  de m em bre  de la 

C om m ission confédérée de bons offices 
p o u r le  Ju ra , vous vous êtes laissé 
m a n d a te r p a r  le  gouvernem ent b e r
nois. P u is vous avez signé un  rap p o rt 
dans lequel, co n tra irem en t au  d ro it 
des peuples à  d isposer d ’eux-m êm es, 
vous en tendez rem e ttre  le so rt du  
J u ra  en tre  les m ains des B ernois in - 
assim ilés é tab lis chez nous. Vous avez 
servi ainsi l’im périalism e de B erne  au  
d é tr im en t d ’u n  peuple  de langue f ra n 
çaise p a rfa item en t capable de se gou
verner. P o u r vous fa ire  com prendre 
que jam ais nous . n ’accepterons une 
te lle  parod ie  de « lib re  d isposition  », 
nous déposons n o tre  « b a rd a  » en tre  
vos m ains. » ,

C’est en  ces term es que q u a tre  ob
jec teu rs  pa trio te s  ju rassiens se sont 
adressés dans u n e  le ttre  à MM. W ah
len  e t B roger, sam edi ap rès m idi, en 
d éposan t leu rs  a ffa ires  m ilita ires  chez 
ces deux  m ag istra ts . 1

TA VANNES : Gros incendie. — V ers 
15 h. 30, sam edi après m idi, les pom 
p ie rs  de T avannes fu ren t a lertés. Des 
gosses qu i jo u a ien t dans les combles 
d ’un  locatif à  la  G rand-R ue ava ien t 
p rovoqué un  incendie. La charpen te  a 
é té  com plètem ent d é tru ite  p a r  le  feu 
q u i a égalem ent causé d ’im portan ts 
dégâts aux  q u a tre  appartem en ts. Les 
dom m ages dus à l ’eau  sont égalem ent 
im portan ts. Les dégâts son t estim és 
à environ  120 000 fr. Les q u a tre  fam il
les qu i logeaient dans l’im m euble ont 
tro u v é  à  se loger dans la  localité.

O u tre  u n e  considérable série  de 
motions, le  G ran d  Conseil neuchâ te - 
lois exam inera  essen tie llem ent, dans 
sa session de relevée fixée aux  1"  et 
2 décem bre prochain , des points tou
ch an t à la  po litique fiscale. Q uatre  
rap p o rts  du  Conseil d ’E ta t sont en 
e ffe t soum is au  P arlem en t, qui tous 
concernen t ce tte  dé lica te  question. 
V enant une  qu inzaine après l ’exam en 
du  budget de l ’E ta t pou r 1970, u n  
te l o rd re  du  jo u r ne  m anquera  pas de 
su sc ite r u n  d éb a t anim é.

Le budget l ’a m on tré : le  canton ne 
p e u t se p e rm e ttre  de rogner ses re s
sources; il lu i fau d ra it to u t au  con
tra ire  pouvoir les accro ître  pour 
a ssu re r le  financem en t des tâches 
considérables qu i a tten d en t n o tre  col
lectiv ité . O r il se tro u v e  que, dans 
le  rég im e actuel, certa ines catégories 
de con tribuables son t m ises dav an 
tag e  à con tribu tion  que d ’au tres, et 
q u ’il s ’ag it de co rriger ces inégalités 
de tra item en t. M ais il se tro u v e  aussi 
que de  te lles corrections — no tam 
m en t la  com pensation  de la  «progres
sion à  froid» pou r les pe tits  e t m oyens 
con tribuab les — e n tra în e n t in év ita 
b lem en t u n e  d im inution  des recettes 
de l ’E ta t. O ù tro u v e r la  com pensa
tion  ? La réponse v ien t im m éd ia te
m en t à l ’esp rit: aup rès des gros con
tribuab les, en  ex igean t d ’e u x  un  effo rt 
supérieu r. C ertes, e t le  p roblèm e se
ra i t  v ite  résolu. M ais il se trouve que 
les choses ne  son t pas si sim ples. 
D ans le con tex te  suisse actuel, le 
p rob lèm e rev ien t m êm e à résoud re  la 
q u ad ra tu re  du  cercle  ! E n effet, n o tre  
systèm e fiscal périm é perm et une  
concurrence effrénée  en tre  cantons, 
e t  m êm e en tre  com m unes, au  po in t de 
vue  de  la  charge fiscale. C ette  s itu a 
tion, au  d em eu ran t typ ique  d ’un  « li
béra lism e » e t d ’un  fédéralism e ou- 
tranc ie rs , confère  aux  puissances 
économ iques e t à  la  m inorité  fin an 
c ièrem en t favorisée des citoyens u n  
pouvoir in to lé rab le  su r les au to rités 
politiques. E n effet, le  canton — ou 
la  com m une — qui m an ifeste  l ’in ten -

NEUCHATEL: LES JOURNÉES 
SUISSES DU CANCER

Les jou rnées du  cancer on t eu  lieu  
cette  année  à  N euchâtel, du 21 au  22 
novem bre, à l ’in s titu t de  chim ie de 
l ’U niversité . E lles é ta ien t organisées 
p a r  la  L igue suisse e t la  L igue neu 
châte lo ise contre  le cancer. Les séan 
ces scientifiques réu n issa ien t dans un  
m êm e aud ito ire  les rep résen tan ts  de  la  
recherche  expérim en ta le  su r  le cancer, 
p lu s ieu rs groupes de la  recherche cli
n ique  app liquée  e t  les cliniciens. I l est 
en  effe t ind ispensab le  qu e  les m éde
cins soien t renseignés su r  les trav au x  
en  cours dans les in s titu ts  qu i consa
c ren t leu r p rinc ipale  ac tiv ité  à la  re 
cherche  de base. D ’a u tre  part, les p ro 
blèm es cliniques des m édecins p eu 
v e n t in fluencer u tilem en t l ’o rien ta tion  
des recherches expérim entales.

L a p rem ière  p a rtie  de la  réunion, 
p résidée  p a r  les p rofesseurs Is liker, de 
L ausanne, e t L indenm ann, de Z urich, 
a  perm is de  fa ire  u n  in v en ta ire  des 
tra v a u x  en cours dans les p rinc ipaux  
cen tres de recherches de la  Suisse. La 
seconde p a rtie  é ta it réservée  aux  d if
fé ren ts  aspects d u  d iagnostic e t du  
tra item en t du  m élanom e, u n e  tu m eu r 
m aligne de  la  peau  qu i réc lam e u n e  
approche m ultid iscip linaire . Les p a r t i
c ipan ts au  congrès rep résen ta ien t p a r  
conséquent d ifféren tes b ranches de la 
m édecine, soit l’anatom ie  pathologi
que, la  chirurgie , la  radiologie, la  d e r
m atologie e t la  m édecine in terne . C et
te  deuxièm e p a rtie  é ta it placée sous la 
présidence des p rofesseurs de derm a
tologie de L ausanne, Z urich  e t H eidel- 
berg  : MM. D elacrétaz, S torck  e t
Schnyder.

Le Locle
NOUVEAU CONSEILLER GÉN É

RAL. — Je a n -P ie rre  B arbezat a é té  
proclam é élu au  Conseil général, où 
il siégera su r les bancs socialistes en 
rem placem en t de F ranco  Cairoli, dé
cédé.

UNE SEPTU A GÉNA IRE BLESSÉE.
— H ier, à  9 h. 30, un  autom obiliste 
a h eu rté  à la h a u te u r  du N° 23 de la 
ru e  D an ie l-JeanR ichard , M “ ” R. P e r-  
renoud, née en  1894, qui s’é ta it enga
gée su r la  chaussée, en pensan t avoir 
le tem ps de trav e rse r av an t l ’a rrivée  
de la voiture. S ou ffran t d ’une fra c 
tu re  de l ’épaule gauche, la  victim e a 
é té  tran spo rtée  à l'hôpital.
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  M o d e r n e .

(Dès 21 h. ,  l e  No 17 r e n s e i g n e . )

tion  d ’augm enter, m êm e dans des li
m ites ob jectivem ent raisonnables, la  
tax a tio n  de ce tte  catégorie de con
tribuab les s’expose à la vo ir fu ir  son 
te rrito ire  pou r un ciel fiscalem ent plus 
clém ent, e t de ce fa it p riv e r ce can
ton  — ou cette  com m une — à la fois 
d ’une  m atiè re  fiscale appréciab le  et 
d ’u n  fac teu r non m oins appréciab le  
de son développem ent économ ique.

La situa tion  est c la ire : à  u n e  épo
que qu i m et, comm e jam ais au p a ra 
van t, les collectivités publiques en  
face de tâches écrasan tes qui nécessi
te ra ie n t une revalo risa tion  de la  n o 
tion  de so lidarité  que d ev ra it im pli
q u e r un  systèm e fiscal dém ocratique, 
nous vivons au co n tra ire  dans u n  
rég im e qu i tien t de la fo ire  d ’em 
poigne et du chantage. C’est inadm is
sible, e t il e st u rg en t de p a rv en ir  à une  
rév ision  com plète du  systèm e fiscal 
he lvétique. Ce b u t est toutefois te r r i
b lem en t a rd u  à  a tte ind re , e t pour 
l ’h eu re  un  réalism e é lém en ta ire  con
tra in t  n o tre  can ton  à se p lie r à  cette  
loi de la  jungle, to u t en essayant d ’en 
réd u ire  au  m ieux les effets néfastes. 
La position est inconfo rtab le  e t in sa 
tisfa isan te . M ais il se ra it à la  fois r id i
cule e t dangereux  de vouloir n ie r  sa 
ré a lité  pour sacrifier à une dém ago
gie facile. Les m odestes possib ilités 
qui ex is ten t de m odifier ce tte  s itu a 
tion  en se ra ien t g ravem en t com pro
mises, com m e le se ra ien t les chances 
du canton d ’assu re r la  poursu ite  d ’un  
développem ent harm onieux .

C ar de telles possibilités ex isten t, e t 
elles d ev ro n t ê tre  exploitées. M ais la 
m arge de m anœ uvre, su r le p lan  can 
tonal, est m ince: c’est cela qu’il fau t 
com prendre. L a v éritab le  recherche 
d ’une solution se situe  su r  le p lan  
national, ou du m oins rom and  en 
p rem ier lieu. En l ’occurrence, e t 
comm e c’est souvent le  cas, la  v ra ie  
efficacité  n ’est pas spectaculaire, le  
p lus court chem in n ’est pas le plus 
facile. M.-H. K.

DÉFENSE ÇIVILE
D ites voir, M’s ië u r 'ïé ’ Conseiller 

fédéral,
Ce m ’sieur Grosjean, l’autre d i

m anche, à la télé, y  disait qu ’les 
auteurs s’éta ien t basés sur des 
suppositions; et p is y  répéta it d 
to u t bout de cham p qu’ia crouye- 
rie de Tchécoslovaquie leur ava it 
donné raison... (C om m e si le che- 
n it d ’Espagne et des colonels grecs 
ça com pte pour du beurre!) Mais 
c’est pas ça que je  voulais vous  
dire.

Moi, j ’crois qu ’en s’basant sur 
des fa its  réels on aurait pu  lire  
(page 166), en 1967, par exem ple  
(guerre de s ix  jours): « Le contin
gen tem en t est arrivé trop tard  
pour protéger les fam illes m odes
tes (et m êm e d ’autres) contre les 
accapareurs. »

Y  en a des qu’ont le patrio tism e  
facile à l’occase; m ais ça ne les a 
pas em pêchés, dans le cas p a rti
culier, de v ider les tablars des 
magasins...

Grognard.

LA  BRÉVINE : U n automobiliste 
blessé. — Dim anche, à  15 h. 20, un  
autom obiliste qu i c ircu la it su r  la 
rou te  La B révine—Fleurier, est m onté 
su r la  b an q u e tte  de la  rou te  au  lieu 
d it Le Baillod. En rev en an t su r la  
rou te , il h eu rta  de p lein  fouet la  
vo itu re  de M. A. P e rr in  de La Sagne, 
qui ro u la it no rm alem en t à  droite. M. 
P e rr in  a é té blessé e t a  é té tra n s 
p o rté  à  l ’H ôpital de F leu rier.

M OTIERS : CYCLOM OTORISTE
RENVERSÉ. — M. E. W ittw er, 64 ans, 
de M ôtiers, a é té renversé  sam edi 
ap rès m idi p a r  un e  vo itu re  verrisane, 
alo rs qu ’il c ircu la it à  cyclom oteur 
dans le village. Le m alheu reux  a été 
hospitalisé, sou ffran t d ’une fissure  au 
bassin  e t d ’une b lessure au  poignet.

VALANGIN : P erte  de m aîtrise . —
U n jeune  autom obiliste de C em ier, 
M. A. Pages-C am pillo , 19 ans, a dé
rap é  h ie r so ir su r la rou te  des gorges 
du  Seyoïi, en tre  N euchâtel e t V alan- 
gin. L ’au to  a h eu rté  une ba lu s trad e  
e t le  conducteur, com m otionné, a été 
hospitalisé.

COLOMBIER: CHUTE D’UN «DEUX- 
ROUES ». — Un cycliste m otorisé de 
Colom bier, M. R. H alle, 24 ans, a fa it 
une  chu te  avec son engin e t s’est 
blessé à la tê te  e t aux  jam bes.

CHRONIQUE JU R A S SIE N N E



200 ch sous une 
poigne de velours

A ge: 22 ans et demi.
Profession : conductrice 
de  camion e t d e  car.
A ppartenance syndicale : 
FCTA, section d e  Winterthour.

N ous avons tous eu  nos rêves de 
jeunesse au su je t de n o tre  profession 
u ltérieu re . C ertains les o n t réalisés, 
d ’au tres  on t dû  y renoncer. N om bre 
de petits  garçons rêv a ien t de parcou 
r i r  un  jo u r le pays fièrem ent installés 
au  vo lan t d ’u n  gros cam ion. B eau
coup d ’en tre  eu x  sont au jo u rd ’hu i 
chauffeurs — p lu s ou m oins fiers, se
lon les cas, de cette  profession a stre i
gnante  e t p leine de responsabilités.

D ora Zangger, née e t élevée à  E m - 
b rach  (ZH), n ’av a it pas fa it des rêves 
de garçon ; les siens é ta ien t ceux 
d’une petite  fille, pu isqu’elle vou lait 
être infirm ière. C ertes, elle  av a it to u 
jou rs été volon taire . M ais, ta n t  que la  
décision appartien t’ '‘àu x  paren ts, il 
fa u t se soum ettre  à  le u r  au to rité . S u r
to u t lo rsqu’on est en fan t unique. D ora 
en tra  donc à l’école de com m erce. A u 
bou t d’une année, son tem péram en t 
énergique p r it  le  dessus : elle ava it 
besoin de m onde au to u r d ’elle, il lu i 
fa lla it une am biance v ivan te  e t dy 
nam ique. Ses paren ts  f in iren t aussi 
p a r  le  com prendre. E lle com m ença 
p a r  conséquent à tra v a ille r  comme 
vendeuse dans une coopérative de 
consom m ation. C’est là  q u ’elle en ten 
d it p a rle r pour la  p rem ière  fois du 
syndicat, de la  FCTA. E lle fu t con
vaincue de l ’u tilité  du  groupem ent e t

de la  so lidarité  au  sein d ’unè associa
tion  professionnelle. Dès sa  m ajorité , 
D ora Zangger dev in t une  collègue ac
tive. Ce q u ’elle est au jo u rd ’hu i en 
core, d ’ailleurs. N on comm e vendeuse, 
toutefois, m ais comm e conductrice de 
ca r e t  de camion. Elle, qu i est en trée  
sans trop  ré fléch ir dans un  dom aine 
trad itionne llem en t réservé  aux  hom 
mes, est ferm em ent persuadée au 
jo u rd ’hu i que le  syndicat a u n  rôle 
im p o rtan t à  jo u e r p récisém ent dans 
ce sec teu r professionnel.

C om m ent la  collègue Zangger e st- 
elle venue à ce m étie r peu  fém inin, 
com m ent s’y  sen t-e lle  e t quelles sont 
les réactions de son en tourage ? C’est 
ay.ec w ç  im pressionnan te  liste  de 
questions sem blables que notis. avons 
sonné récem m ent à  la  po rte  du loge
m en t où cette  sym path ique collègue 
hab ite  avec ses paren ts. E lle nous a 
répondu  avec beaucoup de bonne vo
lonté, e t ses réponses tém oignent tou 
tes d ’une v ive intelligence.

D ora Zangger ne s’est pas résignée, 
com m e beaucoup de jeunes, à  ne pou
v o ir réa lise r son rêve  d ’une activ ité  
p rofessionnelle « pas comm e les a u 
tre s  », d ’un  tra v a il qu i la  fasse so rtir  
du  cad re  stéréo typé d ’une existence 
rég lée comm e du  pap ie r à m usique. 
U ne de ses forces e s t la  facu lté  de

penser e t d ’ag ir d ’une m anière  ré a 
liste, ce qu i lu i est particu lièrem en t 
u tile  dans l ’exercice de sa  profession 
actuelle. P a r  son in té rê t pour les 
véhicules, les voyages e t les contacts 
hum ains, elle en v in t to u t n a tu re lle 
m en t à p rend re  la décision de deve
n ir  « chauffeuse » de tax i. I l lu i fa l
lu t  b ien en tendu  su iv re  u n  ap p ren 
tissage e t passer des exam ens. M ais 
ce n ’é ta it q u ’un  p rem ier pas pour 
D ora Zangger. Elle se fam iliarisa  en 
su ite  avec la  conduite de cam ions lé 
gers, puis passa s u r  les « poids lourds » 
après avo ir obtenu du p rem ier coup 
son perm is de catégorie D. P en d an t 
p rès  de deux  ans, elle p ilo ta  un  gros 

: cam ion frigorifique de la  Fédéra tion  
, la itiè re  de W interthour.

D ora Zangger ne ta rd a  pas à  p re n 
d re  une  au tre  décision — e t réussit 
avec le m êm e succès le  difficile ex a 
m en de conductrice d ’autocar. A ce 
propos, il p a ra ît que l ’ex p ert officiel 
n ’eu t aucun  m ot ni aucun  geste de 
réaction  lo rsqu’il du t s’asseoir pour la 
prem ière  fois aux  côtés d ’un  candida t 
fém inin .

Voici m ain ten an t quelques-unes des 
nom breuses questions que nous avons 
posées à  la  collègue Zangger pendan t 
un  de ses ap rès-m id i de congé.

Quels genres de véhicules
conduisez-vous ?

En privé, une  petite  vo itu re  à deux 
places. Professionnellem ent, des ca
mions, des tra in s  rou tie rs  e t des cars 
de 17 à  55 places.

Jouissez-vous de privilèges par rapport 
à vos collègues masculins ?

Non. Les tra v a u x  de service et 
d ’en tre tien  au  garage, ainsi que les 
heures de trav a il irrégulières, font 
p a rtie  de m es obligations.

A travail égal — salaire égal ?
C erta inem en t ! Je  ne voudrais p ren 

d re  aucun  em ploi où je  serais d iscri
m inée d ’une ' m anière  ou d ’une au tre . 
D’ailleurs, ce se ra it le m om ent que 
les d ro its politiques soient enfin  re 
connus au x  fem m es !

Votre employeur a-t-il eu 
des hésitations ?

D u ran t l ’école de conduite, il m ’a 
accom pagnée une fois p endan t une 
heure. D epuis lors, il m e considère 
comm e O. K.

Comment réagissent 
vos collègues masculins ?

De m an ière  trè s  positive, convena
b le  e t b ienveillan te  — que ce soit 
dans l ’en trep rise  ou su r la  rou te . Je  
m e suis fixé  p our p rincipe d ’ê tre  
l ’égale parm i m es égaux. C’est ainsi 
que je  tu to ie  m es collègues e t veille 
à ne  pas m e singulariser. M ais je  
p rends garde to u t a u ta n t à stopper 
to u t ce qu i p o u rra it dépasser le cadre 
de sim ples rappo rts  professionnels — 
e t je  m ’en  trouve très bien.

Quelles sont les réactions 
de vos passagers ?

B ien en tendu , j ’entends à  to u t m o
m en t des questions étonnées — m ais 
personne n ’a encore p ris  la  fu ite  en 
v o y an t une  fem m e au  v o lan t ! M ani
festem ent, on p lace a u ta n t de con
fiance  dans une conductrice sérieuse 
que dans un  chau ffeu r de ca r cons
ciencieux. E n revanche, on récolte 
généra lem en t davan tage  de louanges 
à  la  fin  d ’un  voyage.

J ’ai eu une am usan te  aven tu re  lors 
d ’u n  a rrê t dans u n  re s ta u ra n t pen 
d a n t l’excursion d ’une société. A lors 
que j ’étais assise déjà  depuis long
tem ps à m a table, les serveuses e t les 
p a tro n s de l’é tab lissem ent en é ta ien t 
tou jou rs à chercher le chauffeur. Les 
voyageurs m e p résen tè ren t à  p lu 
sieurs rep rises comme tel, m ais cela 
fu t  considéré comm e une p la isan terie  
ju sq u ’au m om ent où je  dus confirm er 
personnellem ent e t expressém ent m a 
fo n c tion !

Etes-vous physiquement à la hauteur -----
de votre profession ?

P o u r ce qu i est de la  conduite p ro 
p rem en t d ite  e t de l ’en tre tien  des 
véhicules, très certa inem ent. N éan
moins, il fa u t en m ettre  u n  sérieux  
coup lo rsque l ’on do it parfo is m a
n œ u v re r u n  v ieux  cam ion sans servo- 
direction.

Du reste , m es collègues ne  sont pas 
non p lus tous des hercules. Toutefois, 
je  ne chargera is pas de lourds colis 
sans u tilise r des m oyens aux ilia ires 
appropriés.

Craignez-vous que votre santé 
s'en ressente ?

Pas plus que mes collègues m ascu
lins. Les poids lourds m odernes n ’ont 
p lus rien  de com parable, en  ce qu i 
concerne le confort du chauffeur, avec 
les guim bardes de jadis.

Que pensez-vous des dispositions sur 
la durée du travail et du repos ?

L a FCTA est tou t à  fa it su r la  
bonne voie dans ce dom aine ! I l s’agit 
m a in ten an t d ’observer les p rescrip 
tions de contrô le e t d ’in te rv en ir enfin  
dans tous les cas où les em ployeurs 
con tinuen t à  se m oquer de la  loi.

Quel est votre avis sur la formation 
spéciale pour les chauffeurs 
de camions-citernes ?

E n raison de la responsabilité  e t des 
dangers p a rticu lie rs  dans ce secteur, 
cette  fo rm ation  doit ê tre  absolum ent 
recom m andée. Les cam ions-citernes 
do ivent ê tre  aussi pourvus d ’un  équi
pem en t spécial p ropre  à em pêcher 
a u ta n t que possible la  pollu tion  des 
eaux  en  cas d ’accident.

Que dites-vous de l’examen médical 
périodique prévu pour les chauffeurs 
professionnels ?

I l  n ’est pas un  luxe  au jou rd ’hu i e t 
se rt fina lem en t les in té rê ts  du  con
du c teu r lu i-m êm e dans les cas c riti
ques. S i u n  chauffeu r doit changer de 
m étie r pour des ra isons de santé, il 
se ra it toutefois du  devoir de l ’em 
ployeur de lu i o ffrir  si possible une 
occupation aussi b ien  rém unérée — 
to u t spécialem ent si les dom m ages à 
la  san té  ré su lten t de l ’activ ité  p ro 
fessionnelle. J ’estim e m êm e que ces 
exam ens d ev ra ien t ê tre  é tendus éga
lem en t aux  chauffeurs p lus jeunes. 
Ce sont p récisém ent ces dern iers, en 
effet, qu i n ’accepten t le  p lus souvent 
pas de tire r  les conséquences qu i 
s’im posent en  cas de m alad ie  ou d ’a f
fection  grave.

Etes-vous favorable aux contrôles 
annuels des véhicules tels qu'ils 
sont envisagés ?

Oh ! oui — car to u t conducteur sa it 
dans quel é ta t se trouven t de trop  
nom breux  camions.

Quels sont vos projets ?
P o u r le  m om ent, je  voudrais de

m eu re r conductrice de car. E t ensuite, 
comm e il est na tu re l, j ’abandonnerai 
m a profession, je  m e m arie ra i e t 
j ’élèverai d ’heu reu x  en fan ts I

Notre Journal fédératif vous plaît-ll ?
I l est trè s  b ien  présenté. C’est n a 

tu re llem en t la  « R oute » — com m ent 
p o u rra it- il en  ê tre  au trem en t ? — qui 
m ’in téresse av an t tout.

■
Nous aurions pu  d iscu ter e t b av a r

der encore longtem ps avec no tre  ch a r
m an te  collègue, si sym path ique e t si 
ouverte. D ans tous les cas, c’est avec 
un  sen tim en t de fie rté  que nous 
l ’avons qu ittée  — la  fie rté  de com pter 
dans nos rangs une  collègue aussi 
capable e t une syndicaliste aussi 
convaincue.

Cela ne d ev ra it- il pas engager nom 
b re  d ’en tre  nous à fa ire  leu r m ea 
culpa ? jrn

■4 Jeune, charm ante et entreprenante , 
te lle  est Dora Zangger. Elle ne trouve  
rien  d ’extraordinaire à exercer cette  
profession si p leine de responsabilités. 
En Scandinavie, par exem ple, les con
ductrices de bus sont parfa item en t 
entrées dans les m œ urs. Et, com m e  
dans ces pays, le principe  « A  travail 
égal — salaire égal » s’applique aussi 
à notre collègue.

► B ien entendu, on  vo it à tou t m o
m en t des visages étonnés parm i les 
voyageurs. Mais ceux-c i ne tarden t 
pas à être convaincus du savoir et 
des aptitudes de la conductrice  — et 
te l citoyen suisse ne m énagé pas ses 
éloges, qui pourtan t s’obstine au
jourd ’hui encore à refuser les droits 
politiques à des com patriotes aussi 
capables...

► Dora Zangger n ’utilise pas un ique
m en t son pe tit cabriolet pour son 
p laisir, m ais elle en a besoin pour 
parcourir les quelque 20 km . ju sq u ’au 
garage de son em ployeur. La lecture 
figure parm i ses passe-tem ps  — et 
l’in firm ière « m anquée » a évidem m ent 
une prédilection pour les ouvrages 
m édicaux.
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Fin des travaux de reconstruction du pont des Bergues Les ProPos Ubres du Père Gnagnu
Une petite cérémonie a marqué, jeu

di, la fin des travaux de reconstruc
tion du pont des Bergues. La dernière 
construction du pont des Bergues date 
de 1846. En novembre 1966, le Dépar
tement des travaux publics, dans le 
cadre de l’inspection systématique des 
ponts, a constaté que le pont nécessi
ta it des travaux dépassant les limites 
d ’un entretien normal. L’expertise de 
l’ouvrage était alors confiée au bu
reau d’ingénieurs Bourquin et Sten- 
cek. Les conclusions de l’expert furent 
qu’étant donné l’état de la charpente 
métallique fortement attaquée par la 
rouille et de ce fait affaiblie, l’ouvrage 
était soumis à des efforts inadmissi
bles.

Différentes solutions furent alors 
examinées, étant entendu que les piles 
et les culées du pont pourraient être 
conservées. Après une étude appro
fondie des différentes variantes pro
posées et de leur coût, le Département 
des travaux publics s’est prononcé

pour la reconstruction complète du 
tablier du pont en éléments de béton 
préfabriqués e t précontraints. Il s’est 
avéré que cette solution était moins 
onéreuse que la remise en état de la 
structure métallique. De plus, le choix 
du préfabriqué perm ettait un gain de 
temps considérable et évitait l’incon
vénient d’un encombrement d ’étayage 
dans le lit du Rhône.

Les nécessités actuelles de la circu
lation justifiaient le rétablissem ent 
d ’un trafic à sens unique. L’ouvrage 
est toutefois conçu de telle sorte qu’i-1 
puisse ultérieurem ent être réservé aux 
piétons sous la forme d’un promenoir, 
ceci répondant aux vœux formulés par 
la commission des travaux du Conseil 
municipal. Il est à noter que le Dé
partem ent des travaux publics a con
sulté le bureau d’architectes V. et J. 
M alnati pour la question d’esthétique 
de l’ouvrage et les aménagements des 
trottoirs (bacs à fleurs, barrières, 
bancs, éclairage).

Ceci arrivera
LE MOUVEMENT POPULAIRE 
DES FAMILLES EN FÊTE !

C’est samedi 29 novembre pro
chain, à la Salle communale de 
Plainpalais que la Fédération ge
nevoise du MPF organisera sa 
grande soirée familiale et dansante 
dont le bénéfice perm ettra aux 
différents services de ce mouve
m ent bien connu de notre popula
tion genevoise de continuer leur 
oeuvre d’entraide et de défense des 
familles salariées qui par le MPF 
prennent directem ent en main leurs 
propres problèmes.

Nos Genevois savent avec quel 
dynamisme le MPF défend les lo
cataires et perm et par son service 
d ’aides-familiales le dépannage des 
mères malades.

Aussi le MPF com pte-t-il sur la 
présence de chacun à sa grande 
fête familiale. Le bal étan t conduit 
par le réputé orchestre Alain Bar
bara, nul doute que les disciples de 
Terpsichore ■ pourront passer une 
agréable soirée dans une ambiance

sympathique et familiale tout en 
soutenant un mouvement dont 
l’utilité n ’est plus à prouver !

Cela est arrivé
À LA FACULTÉ DE DROIT 
SOIRÉE DE BIENVENUE

C’est le m ardi 18 novembre qu’a 
eu lieu, au Musée d’art et d’his
toire, la traditionnelle soirée de 
bienvenue au cours de laquelle la 
Faculté de droit accueille ses nou
veaux étudiants. A cette occasion, 
M* R. Canonica, vice-président de 
l’Ordre des avocats, prononça, avec 
l’élégance qu’on lui connaît, une 
allocution de bienvenue. P rirent 
également la parole le professeur 
Ch. Dominicé, doyen de la Faculté, 
M. G.-O. Segond, président de 
l’Association des assistants et M. 
R. Imhof, président de l’Associa
tion des étudiants. A l'issue de 
cette soirée, à laquelle assistaient 
de nombreux représentants des mi
lieux juridiques fu t distribué le 
nouveau « Guide de l’étudiant en 
-droit».--.' - *

Les crédits pour la reconstruction du 
pont des Bergues, d’un m ontant de 
1 250 000 fr. furent votés par le Con
seil municipal de la ville de Genève, 
le 17 décembre 1968.

Le nouvel ouvrage a été calculé 
pour un trafic normal à sens unique, 
sans lim itation de charge. La chaussée 
a une largeur utile de 4,60 m. et deux 
trottoirs de 2,60 m. chacun. La passe
relle reliant le pont à l’île Rousseau 
sera reconstruite âvèc une largeur de 
4,30 m. L’accès à l’île Rousseau pour 
les piétons devant être maintenu en 
tout temps, les travaux de démolition 
et de reconstruction du pont ont dû 
s’effectuer en deux étapes :

Le première étape constituée par la 
démolition et la reconstruction du ta 
blier du pont (7 travées de 16 m.) en
tre  la place du Rhône et l ’île Rous
seau a été exécutéé/en quatre mois et 
demi, soit du 1" avril au 15 août 1969.

Le deuxième étape, entre l’île Rous
seau et la place des Bergues (5 travées 
de 17 m.) a été exécutée en deux mois, 
soit du 11 août au 23 octobre 1969.

La construction de la passerelle re
liant le pont à l’île Rousseau s’exécu
tera du début décembre 1969 à fin fé
vrier 1970. La mise en service du pont 
est prévue pour la fin de l’année. La 
circulation se fera à sens unique, de la 
place des Bergues à la place du Rhône.

G E N È V E  
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Ligue contre le cancer
La Ligue vaudoise contre le cancer 

organise pour la première fols dans 
la région lausannoise une campagne 
de vente de cartes de vœux afin de 
se procurer des fonds destinés à ses 
principales activités.

La Ligue vaudoise contre le cancer 
est une association qui groupe plus 
de 6000 membres dans le canton et 
dont le but est de lu tter contre le 
cancer par tous les moyens disponi
bles. Son comité est composé aussi 
bien de médecins que de laïcs.

Elle a son propre service médico
social dirigé par un médecin et com
prenant actuellement neuf personnes 
dont sept assistantes sociales spécia
lisées. Elle s’efforce d’apporter aux 
malades cancéreux l’aide matérielle et 
morale dont ils ont besoin.

Tout le monde ne sait pas encore 
qu’un cancer peut être guéri à con
dition qu’on ait pu le tra iter assez 
tôt. Une des tâches les plus impor
tantes de la Ligue vaudoise contre le 
cancer est d’en inform er le public et 
de l’inciter à se soumettre régulière
ment à des contrôles médicaux.

A cet effet, la Ligue vaudoise con
tre  le cancer a notamment organisé 
des campagnes de dépistage gratuit à 
Vallorbe en 1968 et à Aigle en 1969.

La Ligue vaudoise contre le cancer 
s’intéresse et soutient la recherche 
expérimentale par des contributions 
financières. De plus, elle perm et à 
de jeunes médecins d’aller perfection
ner à l’étranger leurs connaissances 
dans le domaine du cancer.

Elle exprim e sa reconnaissance à 
tous ceux qui voudront bien l’aider 
en achetant ses cartes de vœux dis
tribuées dans les boîtes aux lettres.

Signez et faites signer l’initiative 
contre l’exportation d’armes.

Dernier délai : 31 décembre 1969.

CERCLE RÉCRÉATIF BEL AUTOMNE .

M ardi 25 novem bre  1969, 14 h.:

« L’Afrique du Sud », récit e t  d ia p o 
sitives d e  Irène Cuénod. G rande  
salle, 27, rue d e s  Pâquis. Carte d e  
mem bre  requise  à l 'entrée.

L a  m usique à L au san n e
En novembre 1967, le nom de la 

Philharmonica Hungarica figurait au 
programme des concerts de la saison 
musicale. Deux ans plus tard, c’est-à- 
dire plus précisément le 5 novembre 
1969, l’orchestre hongrois nous hono
ra it de sa présence une nouvelle fois 
à Beaulieu, avec le grand chef d’or
chestre Aloïs Springer, qui a p rit cette 
fonction en charge depuis le début de 
la saison seulement.

Le concert débuta par une œuvre de 
L. Bernstein : « L’Ouverture de Can
dide», pièce se caractérisant surtout 
par l’entrain, l ’humour, la bienfac- 
tu re  instrumentale. A. Springer nous 
le fit adm irablem ent ressentir. Ajou
tons que cette réussite d ’interpréta
tion est due au fait que le chef d’or
chestre fu t l’ex-élève de L. Bern
stein !

La pianiste Moura Hympany, qui 
excelle dans l’interprétation des 
grands concertos romantiques, nous fit 
une dém onstration étonnante de sa 
technique dans le « Concerto de

Raschmaninov », œuvre difficile et 
d’une complexité incroyable. Mais 
peut-on allier la technique et la sen
sibilité ? Oui, et Moura Hympany 
nous l’a prouvé. Toutefois, il me sem
ble que quelques passages étaient un 
peu trop romancés, mais ils furent 
rares.

La «Symphonie N” 7 en u t majeur» 
dite « Grande Symphonie en u t », de 
Schubert, é tait inscrite au programme 
de ce soir. Composée l’année même 
de sa mort, la symphonie de Schubert 
est l ’une des plus poignantes réussites 
de l’orchestre romantique.

Divisée en quatre mouvements, c’est 
le deuxième mouvement, l’andante, 
auquel j ’ai porté le plus d ’intérêt. 
L ’andante m’a plu surtout par sa con
ception musicale et par la façon dont 
il fu t interprété. Dans cette œuvre 
et la précédente, il m’a semblé que 
les cuivres en général, étaient trop 
accentués et couvraient un peu les 
violons. Il s’agit probablement d’une 
question d’acoustique !

Laurent GRIVEL.

Université de Lausanne
Cinq professeurs ordinaires solennellem ent installés

Jeudi après midi, à l’aula du Palais 
de Rumine, cérémonie « Dies acade- 
micus » de l’Université de Lausanne. 
Personnalités éminentes, invités de 
marques, au tan t dire que toute la 
haute société lausannoise avait tenu 
à s’associer à cette journée d ’installa
tion des professeurs ordinaires.

L’Orchestre de chambre de Lau
sanne a apporté son concours musical 
en in terprétant des œuvres de Bee
thoven, de Schubert et de Regamey.

En l’absence du président du sénat, 
il appartint à M. G. Guisan de féli
citer les promus et de souhaiter la 
bienvenue à chacun, et plus spéciale
m ent aux représentants des autorités, 
MM. Gessenay, président du Grand 
Conseil, P. Schumacher et J.-P. 
Pradervand, conseillers d’Etat.

Les discours du recteur, M. D. 
Rivier, et celui du chef du Départe
ment de l’instruction publique et des 
cultes, ont mis l’accent sur la néces

sité de coordination entre les univer
sités et entre l’Université et les entre
prises.

N aturellem ent-, la . , perspective de 
nouvelles structurfs universitaires et 
les crédits de l’enseignement supérieur 
« comprimés » par les pouvoirs pu
blics, sont des problèmes qui n’ont 
pas échappé au recteur lors de son 
allocution, qui s’est term inée par la 
présentation des nouveaux professeurs 
ordinaires.

Après un intermède musical, les 
cinq élus, M. J.-P . Aguet (Ecole des 
sciences sociales et politiques), H. 
Guenin (Faculté des sciences), R. 
Grosjean (Ecole des hautes études 
commerciales), M. Jéquier (Faculté de 
médecine) et G. .Wander (Faculté des 
sciences), ont pris tour à tour la 
parole pour ém ettre quelques considé
rations générales, propre à leur 
faculté dont ils auront dorénavant la 
charge d'enseigner. Sch.

La pénurie de m ain-d’œuvre 
que connaît notre pays a de cu
rieuses répercussions. La lecture 
des offres d’emplois révèle toute 
l’ingéniosité que m ettent les em
ployeurs à séduire les candidats. 
Semaine de cinq jours. Ambiance 
agréable. Avantages sociaux, etc. 
Tout cela est bel et bon et nous 
ne pouvons que nous en réjouir.

Dans la chasse au personnel, 
c’est quand même l’adm inistration 
des douanes suisses qui tient le 
pompon. Elle offre à ses jeunes 
agents célibataires la télévision 
gratuite et en couleur. Moi j ’ai 
rien contre, mais je  ne peux que 
songer à mon bref passage dans

cette administration (un an, j'ai 
fait beaucoup de métier dans ma 
vie).

A l’époque on disait: «Trente-six 
métiers, trente-six misères.» Heu
reusement tout a changé. Dans 
certains cas est-ce un bien ? 
Quand je vois nos gabelous en 
hiver, le chef surmonté d'un su
perbe bonnet de fourrure, je pense 
à mes pauvres oreilles d’un fameux 
hiver où il était formellement in
terdit de porter le moindre passe- 
montagne.

Les chefs seraient-ils plus hu
mains ou la condition physique de 
l’homme aurait-elle diminué ?

Le père Gnagnu.

En m arge d e  l'affiche du Salon international 
d es véhicules utilitaires

Comme en 1929 déjà, le traditionnel 
Salon international de l’automobile 
et des véhicules utilitaires sera dis
socié, en 1970, en deux m anifesta
tions distinctes se déroulant à des 
dates différentes.

A la fin de janvier, s’ouvrira l’ex
position des poids lourds et des engins 
et m atériel de manutention. En mars 
aura lieu, comme d’habitude, le Sa
lon des voitures de tourisme.

Cette mesure a été rendue indis
pensable par l’importance et le déve
loppement grandissants des deux ma
nifestations, L ’expérience m ontrera si 
la  place perm ettra de réunir à nou
veau les deux sections lorsque le 
Salon de l’auto pourra disposer, dès 
1974, de ses nouveaux bâtiments dotés 
de surfaces agrandies, dans la région 
de l’aéroport de Cointrin.

Le Salon des véhicules utilitaires 
e t de la manutention, qui se tiendra 
du 31 janvier au 8 février 1970, a 
enregistré d’emblée un succès ex tra
ordinaire sur le plan des inscriptions 
puisque la totalité du Palais des 
expositions a été retenue par les ex
posants internationaux du poids lourd, 
de la manutention et des accessoires. 
C’est dire que tout ce que l’indus
trie mondiale spécialisée produit en 
la m atière sera présenté sans lim ita
tion de prescriptions ou de frontières 
aux visiteurs de cette exposition qui 
sera la première du genre de l’année.

L’affiche conçue pour cette série 
par l’atelier Théo Pflüger, de Zurich, 
ne présente aucune équivoque. Elle a 
l’avantage d’être simple et éloquente: 
un levier de vitesse, dans le pommeau

duquel se reflètent • d’une part un 
camion, d’autre part un engin de 
manutention. C’est vraim ent l’intro
duction la plus directe qui soit au 
monde des transporteurs profession
nels. Un monde particulier, qui oc
cupe, tan t en Suisse que partout ail
leurs sur la terre, une place de plus 
en plus vaste dans l’économie et la 
technique.

Puisse cette affiche au graphisme 
dépouillé et moderne inciter un public 
nombreux à s’intéresser à cette im
portante manifestation et à en faire 
une connaissance approfondie.

m
1ère série 
31.1. - 8 .2.197040e Salon 

de l'Auto 
Genève

Véhicules
utilitaires
Manutention

2ème série:
Voilures et carross«t>es 
12 -22 .3.1970

POMPES FUNÈBRES OFFICIELLES
DE LA VILLE DE GENÈVE

Rue d e  la Mairie 57 • Eaux-Vives • Tél 55 91 50
Bureaux ouverts è d e  8 h. è 12 h e t d e  14 h à 18 h. 
Sam edis, d im anches e t  iours fériés do  9 h. à 12 h.

EN CAS DE DÉCÈS
Formalités gratuites 

S'adresser eu  téléphoner è  l'adresse cl-dessus *

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
d e  la Malson d e  retraite du Petlt-Saconnex G enève

RENTES VIAGÈRES
R enseignem ents gratuit*  11, p lace  du M olard

G A R A N T I E S  P A R  l ' C T A T

O F F R E S  D ’E M P L O I

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVEL'UNIVERSITE DE GENÈVE

cherche  pour la Faculté d e  
droit (droit public)

une secrétaire  
sténodacty lographe

à mi-temps 
. (l'après-m idi d e  p ré fé ren ce )

De b onnes  connaissances d e  
l'allemand ou d e  l'anglais s e 
raient utiles.

Entrée en fonction immédiate 
ou à convenir.

A dressez  offres avec  curricu- 
lum vitae, cop ies  d e  certificats, 
p h o tog rap h ie  au chef du p e r 
sonnel d e  l'Université, rue d e  
Candolle 3, 1211 G en è v e  4.

cherche pour son secrétaria t 
généra l

deux secrétaires
m

chargés  d e  la récep tion  d e s  j 
étudiants.

Ce sont d e s  pos te s  qui requiè- H 
rent un esprit d'initiative, le 
sens d e  l'organisation ainsi que  
la faculté  d e  pouvoir lire et : 
parler l 'allemand ou l'anglais. 1 
Entrée en fonction au plus tard 
le 1er février 1970.

A dressez offres avec  curricu- ê 
lum vitae, cop ies  d e  certificats, i 
p ho to g rap h ie  au chef du per- |  
sonnel de  l'Université, rue d e  
Candolle 3, 1211 G e n è v e  4.
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C H R O N I Q U E  V A U D O I S E

Au Conseil communal d e  M oudon

DÉCISION HISTORIQUE
A près une cessation de délibérations 

de p rès de q u a tre  mois (la dern ière  
séance du conseil rem onte à la  m i- 
ju ille t), nos au to rités exécutives se sont 
souvenues q u ’il ex is ta it un  Conseil 
com m unal. D’em blée, cette  longue 
in te rru p tio n  va nous valo ir une k y 
rie lle  de com m unications. C’est ainsi 
que, p a r  la  bouche de son p résiden t, 
le  lég isla tif p rend  acte des indications 
su ivan tes : changem ent su rvenu  au 
sein  du com ité de la garderie  d ’en
fan ts  ; le ttre  de rem erciem ents ad res
sée p a r  M. P. Cerizza, récem m ent 
nom m é bourgeois d ’honneu r de no tre  
localité  ; coût défin itif du  pavillon  
scolaire du  M ontillier ; tra n s fe r t des 
arch ives com m unales au 3° étage de 
la  M aison de Ville ; subside to ta l 
octroyé pour le collège de la C har
m ille  ; rép ara tio n  d ’urgence apportée 
au  m u r de sou tènem ent de la  ru e  du 
C hâteau  ; le ttre  de dém ission de no tre  
cam arade  B adoux pour cause de dé
p a r t  ; nom ination  de deux com m is
sions p a r  le bu reau  ; ouvertu re , au  
p rin tem ps prochain , d’une classe p r i
m aire  supérieu re  e t d ’une classe de 
développem ent, tou tes deux  à in s ta l
le r  au nouveau collège de la C har
mille.

Le m unicipal des Finances répond, 
en outre, à  une  in te rpe lla tion  de 
no tre  cam arade D elm atti au  su je t 
des incidences se rap p o rtan t à  la  
m ajo ra tion  d ’un  dem i-pou r-cen t du  
tau x  de l’a rrê t de progression. Nous 
apprenons ainsi que seize bénéficiaires 
de cette  m esure de clém ence on t été 
touchés p a r  cette  m odification. N otre 
am i D elm atti se décla rera  sa tisfa it 
quand  les 46 au tre s  bénéficiaires 
au ron t eu le m êm e sort.

Ensuite, le  conseil p rend  connais
sance du p rocès-verbal se rap p o rtan t 
à la  séance publique d ’in form ation  
concernant la  construction  d ’un  com 
plexe scolaire secondaire.

RAPPORTS DE COMMISSIONS
M. D ebonneville donne lec tu re  du 

nouveau règ lem ent com m unal du se r

vice des eaux. R ien  à  s ignaler su r 
ces m odalités qui son t acceptées à '  
l ’unan im ité .

D ÉCISION  H ISTORIQ UE : 
C onstruction  du com plexe scolaire 
secondaire

Le p la t de résistance  é ta it gardé 
pou r la  fin. M ais, comm e chacun s’y 
a tten d a it, ce colossal investissem ent 
(hu it m illions), n ’a pas déclenché les 
foudres de certa ins ténors. Les raisons 
de cet acquiescem ent son t sim ples à 
exp liq u er : le su je t a dé jà  é té la rg e 
m en t déb a ttu  e t lo rs de la  séance 
d ’in fo rm ation  à  la  D ouane, chacun a 
pu  p ro fite r de la  p résence du  respon
sable de ce t ouvrage p o u r lu i poser 
tou tes sortes de questions. D e tou te  
façon, il est év iden t que p lus on 
renvoie la réa lisa tion  de cette  cons
truction , p lus on en augm ente le 
coût. Il fau t donc se fa ire  u n e  ra i
son e t av a le r la  pilule. Le rap p o r t lu  
p a r  M. Ja to n  (rad.) ne soulève aucun  
com m entaire  e t est accepté en p re 
m ie r débat. D ’au tre  p a rt, la  société 
du S port-T oto  a com m uniqué q u ’a u 
cun subside ne  p o u rra it ê tre  accordé 
aux  insta lla tions sportives de ce b â ti
m en t scolaire.

PR O PO SIT IO N S INDIVIDUELLES
N otre am i M arguera t s’insurge 

con tre  les abus d ’excrém ents de 
chiens que l ’on rencon tre  p a rto u t en 
v ille. Souhaitons v ivem en t q u ’un  con
trô le  efficace p e rm ettra  'le fa ire  d is
p a ra ître  ces grosses com m issions peu  
re lu isan tes  e t pas agréables. Le p ro 
b lèm e de la m ise su r p ied du service 
d en ta ire  scolaire est égalem ent évo
qué. Nous pouvons consta te r que la 
m ise en fonction de cet organism e 
est loin d ’ê tre  réalisée e t que le 
tra item en t des soins à ap p o rte r sus
c ite  de nom breuses inquiétudes, le  
responsable  é ta n t dé jà  su rchargé  de 
trav a il.

C’est p a r  la  lec tu re  du p rocès-verba l 
que s’achève cette  séance du 18 no
vem bre écoulé.

A. K.

:Onàt* o tà ï
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A ppelé p a r  le  C entre  d ram atique  
de Lausanne-V idy, Léo Ferré , to u t 
seul, a donné un  réc ita l au  T héâtre  
m unicipal dont chaque place é ta it 
occupée. T enan t m agnifiquem ent le 
coup p endan t p lus de deux heures, 
F e rré  a p résen té  u n  éven ta il com plet 
de ses chansons. Il n ’est p e u t-ê tre  pas 
v éritab lem en t un  g rand  poète. O n 
reconnaît diverses influences dans ses 
tex tes qui contiennent, ici e t là, cer
ta ines facilités, certa ines com plai
sances. M ais il est certa inem en t un  
poète au then tique , ay an t quelque 
chose dans le cœ ur, dans l ’esp rit e t 
dans le  ven tre , e t l ’ex p rim an t dans 
une langue souvent fo r t belle. C er
ta ines chansons évoquan t la  m er 
nous em porten t fo r t loin, dans le 
dom aine du  rêve. D’au tres, évoquant 
la  condition hum aine, le  désespoir, la  
nostalgie, sont pa thétiques ou m êm e 
déchirantes. D’au tres  ex p rim en t la 
révolte, la  déception devan t une  so
ciété où rég n en t l’in justice , l ’hypocrisie 
l ’égoïsme, la  c ra in te  e t la  lâcheté. 
D ’au tres son t tendues e t renouvellen t 
le  thèm e é te rne l de l’am our. Toutes, 
au  moins, veu len t d ire  quelque chose 
à l ’encontre  de ta n t de chansons 
éphém ères e t stup ides qui, ac tue lle
m ent, fo n t le  b eu rre  des industrie ls 
du juke-box .

Que c ite r dans cette  am ple m ois
son ? « O stende », les « Poètes » — ces 
pauv res bougres se m ouvan t dans

l ’om bre de V erlaine — le su rp ren an t 
e t sp lendide « M. L eblanc », sorte  
d ’apostrophe au S a in t-P ère , ém ou
vante , déchii'ante, splendide, alors que 
la  chanson invectivan t F ranco  est p lus 
v io len te  m ais beaucoup plus facile ? 
On se souvient aussi de « T hank  you, 
S atan  », assez baudela irien , e t de 
cette  sucrerie  don t la  vogue est 
énorm e, actuellem ent, et qu i s’in titu le  
b ê tem en t « C’est E x tra  ».

T endre, révo lté , anarch iste , com pa
tissan t, généreux, te l est Léo F e rré  
qui res te  l ’un  des p ilie rs de la  chan
son se hau ssan t au n iveau  de l’œ u
v re  d ’art.

Si l ’on p eu t ém ettre  quelques r é 
serves au su je t de certa ins points 
de déta il to u ch an t à son in te rp ré ta 
tion, il n ’en reste  pas m oins q u ’il est 
u n  v éritab le  a rtiste , d igne de respect 
e t d ’adm iration .

G éo.-H . B lanc.

QUARANTE CARATS 
au Théâtre municipal

P lu s  u n e  p lace lib re . U n public  en 
or, b ien  décidé à  ap p lau d ir les vede t
tes — e n  l ’occurrence P aby  Sylvia, 
D enise G rey e t B ern ard  L av a le tte  — 
e t sachan t p robab lem en t que B arille t 
e t  G rédy  son t de bons faiseurs, gou
p illa n t quelque chose avec à peu  près 
rien , ce quelque  chose po u v an t s’ap 
p e le r une comédie. L ’a ffa ire  est dans 
le  sac, il n ’y a plus qu ’à l ’enreg istrer.

M ais ce tte  h is to ire  de fem m e ay an t 
a tte in t la  q u a ran ta in e  (d’où le t i tre  de 
la  pièce), ay an t une  fille  de 18 ans e t  
épousan t le  garçon de 23 ans qui s ’est 
m is à  l ’aim er, e s t d  une  inconsistance 
q u i laisse v ra im en t songeur.

B a rille t e t G rédy y  a jo u ten t une  
g ran d -m ère  fa rfe lue  — D enise G rey 
s ’y ta ille  un  succès — u n  ancien m ari 
quelque  peu  délavé — B ern ard  L ava
le tte  — une  secré ta ire  p itto resque  ; ils 
sau p o u d ren t le  to u t d ’u tilités sou te
n a n t certa ines situations accessoires e t 
fa isan t un  so rt à  quelques m ots d ’au 
te u r  ; ils y  m e tten t' quelques touches 
d ev an t fa ire  v ib re r la  corde sensible 
e t le  to u r est joué. M ais ce to u r est 
facile. Les fidèles des G alas K arsen ty - 
H e rb e rt sem blen t apprécier cette  fac i
lité . A lors... G éo-H. BLANC

YVERDON: Un homme 
qui a du culot

L e T rib u n a l de police a condam né 
p a r  défau t, pou r v io lation  d ’une  obli
gation  d ’en tre tien  e t in ju res, à tro is 
m ois d ’em prisonnem ent ferm e, ainsi 
qu ’au  paiem en t des fra is  de justice, 
Jo h an n  K., d ’origine allem ande, m ais 
n a tu ra lisé  vénézuélien, ac tue llem en t 
dom icilié à C aracas.

B ien que sexagénaire, l ’accusé fit 
la  connaissance d ’une jeune  fille  de la  
rég ion  e t vécu t en concubinage avec 
celle-ci. De leu r liaison n a q u iren t deux 
enfan ts. I l reconnu t ê tre  le père  de 
l ’un d ’eux. A stre in t à  p ay er une pen 
sion alim entaire , à  la  su ite  de cette  
reconnaissance de p a te rn ité , J . K. ne 
t in t  pas ses engagem ents. Son re ta rd  
à  la  fin  de ju in  .1969. se m o n ta it à 
3600 fr. ! ï ’ V ' .

R elancé p a r  le ,  tu te u r  de l’enfan t, 
l ’accusé ne  .^trouva p as m ieux, non  
p as de fa ire  le  sourd , m ais de lu i 
ad resse r de son lo in ta in  lieu  de ré s i-  
dence,. rtui&: Kttîièfr'.plaine, d ’u su re s . 
P la in te  fu t a lo r i deposëe p a r l e  tu te u r  
généra l con tre  J . K., d ’où son renvoi 
d ev an t le  tr ib u n a l, B ieii en tendu , l ’ac
cusé ne  se  p résen te  pas aux  débats 
e t ne  se f i t  m êm e pas rep résen ter, 
m o n tran t p a r  son a ttitu d e  le m épris 
q u ’il tém oigne au x  au to rités  de ce 
pays. Le tr ib u n a l a ten u  com pte de 
ce tte  a ttitu d e  e t l ’a condam né à  une 
peine  ferm e d ’em prisonnem ent.

NOËL A L ’H O PITA L CANTONAL.
— L ’H ôpital can tonal de  L ausanne a l
lu m era  son a rb re  de Noël trad itio n n e l 
le  m ard i 16 décem bre. U ne fois encore, 
il  fa i t appe l à  la  générosité de  nos 
concitoyens, persuadé q u ’ils voud ron t 
te n ir  com pte de  leu r priv ilège de  b ien - 
p o rtan ts . Les dons en  espèces do iven t 
ê tre  adressés au  com pte de  chèques 
10 -  1900, avec la  m ention «pour Noël», 
e t  les dons en  n a tu re  son t reçus p a r  
le  d irec teu r e t p a r  l ’économ at de l ’Hô
p ita l cantonal.

Bientôt Béjart passera à Lausanne
A la  fin  du  mois, le  T h éâ tre  de 

B eaulieu  recevra  le B alle t du X X ” 
Siècle, de M aurice B éja rt, que M. 
M ax L abensk i fa it v en ir à  L ausanne 
pou r la tro isièm e fois afin  de m a r
quer b rillam m en t le cinquantièm e 
ann iversa ire  de la  fondation  du  
C om ptoir suisse.

H eureuse idée, ca r ce B alle t du  
X X ” Siècle, troupe débordan te  de 
jeunesse, de foi, com prenan t des é lé
m en ts de h au te  valeu r, anim ée de 
l ’esp rit que lu i insuffle l ’u n  des plus 
g rands chorégraphes de  ce siècle, est 
l ’un  des ensem bles qu ’il fa u t avo ir vu  
p o u r p ressen tir ce qu ’apporte  la  danse 
à l ’hom m e avide de beauté , d ’évasion, 
de  réconfort.

I l y  a quelques sem aines, m e tro u 
v a n t à B ruxelles, j ’ai assisté au  g rand  
b a lle t in titu lé  « Les Q uatre  F ils A y- 
m on » que la  troupe p résen ta it dans 
u n  v aste  cirque sous ten te , place de 
l ’H ôtel-de-V ille, ca r B é ja rt se trouve 
ac tue llem en t p rivé  de toit. Ce ballet, 
comm e celui de «R om éo e t Ju lie t te »  
à la  création  duquel j ’ai assisté, éga

lem ent à B ruxelles, se double d ’un  
message, d ’un  enseignem ent, d ’un  ap 
pel à l’espoir, à  la  construction  d ’un 
m onde m eilleur. C’est là  une des v e r
tus des spectacles de B é ja rt qui, d ’au 
tre  part, a su  se lib é re r de l ’acadé
m ism e dans lequel se com plaisent 
m a in ts  au tres  chorégraphes to u t en 
ex igean t de ses danseurs une  fo rm a
tion  ex trêm em ent rigoureuse.

Les tro is soirées lausannoises com 
p ren d ro n t no tam m ent «Sacre du P rin 
tem ps » su r la m usique de S trav in - 
sky, « La R echerche de... », avec la 
partic ipa tion  de la  g rande com é
dienne M aria C asarès, e t des scènes 
de « Roméo e t Ju lie tte  », su r la  m u
sique de Berlioz.

Il y  a  toutes les chances pour que 
l’on joue  à guichets ferm és e t qu ’il 
n ’y a it donc que cinq à six m ille p r i
vilégiés po u r assister à cet événem ent 
artistique . Il y  a là  m atière  à diverses 
réflex ions non dénuées d ’un  certa in  
sen tim en t de regret.

G éo-H. BLANC.

LAUSANNE: La so irée  d e  la gym ouvrière L'Avenir
Sam edi dern ier, la  société de gym 

n astique  ouvrière  L ’A ven ir a  donné 
sa soirée annuelle  au  R estau ran t du 
C om ptoir suisse.

D ans une  am biance fam ilière  e t 
com m unicative, le  p rogram m e se dé
rou la  selon les bonnes trad itions de 
nos am is gym nastes ouvriers.

Ce fu t to u t d ’abord  les exercices 
d ’assouplissem ent e t de force des 
tro is  sections : dam es, actifs, pupilles 
e t pupillettes.

P u is en deuxièm e et en  troisièm e 
partie , des num éros qualifiés de 
« S atu s-S po t », fu re n t exécutés avec 
grâce e t brio . P lu sieu rs d’en tre  eux  
eu ren t la  fav eu r du  public, nous 
pensons no tam m ent à  : vacances..., 
em barras  du  choix, m iaou, fé m in ité -  
tou  jours, la  potion  de g ran d -p è re  e t 
la  rom ance de la  m énagère.

A près la  p a rtie  officielle, chacun e t 
chacune prolongea cette  soirée en 
d an san t aux  sons de l ’o rchestre  The 
C rim ’Son ; ce fu t un e  façon bien 
agréab le  de to u rn e r la  dern ière  page 
de l ’excellent e t copieux program m e 
de la m anifesta tion  annuelle de la  
gym  ouvrière  L ’A venir.

Lors de la  réception  de l ’en trac te  
présidée p a r  M. C. V ittone, nos amis 
R. Deppen, m unicipal e t A. P iller, 
p rés iden t du PSL, exp rim èren t leu r 
v ive  satisfaction  pou r le p rogram m e 
p résen té  e t re lev è ren t les rappo rts 
sa tisfa isan ts qu ’en tre tien n en t la  M uni
cipalité  e t le  P a rti socialiste lau san 
nois avec la gym  ouvrière.

MM. B eaud, rep résen tan t du bu reau  
du  Conseil com m unal et Bunzi, du  
Com ité régional de la Satus, p riren t 
égalem ent la  parole.

F . Ch.

Cuivres à Lausanne
Les am ateu rs  de m usique de cuivres 

on t é té  comblés, sam edi dern ier, au 
P ala is de B eaulieu. P résen tés p a r  A. 
U rfer, la  F an fa re  des Collèges de L au 
sanne que d irigen t C harles Jom in i e t 
Silvio Mages, la  P erce-O reille  e t l ’E n
sem ble rom and  d ’in s trum en ts de cui
v re  — tous deux  sous la  bague tte  de 
R oger V olet — on t donné un  concert 
que  les am ateu rs  des sons graves et 
chauds des bary tons e t des basses et 
du  t r a it  b rillan t des trom pettes on t 
beaucoup apprécié.

E n ouvertu re , la  F a n fa re  des Col
lèges s ’est p résen tée  seule su r la scène, 
dans une  belle  tenue  e t  dans une fo r
m e é tonnan te  pou r de jeunes m usi
ciens. Ce fu t ensu ite  le  to u r de la 
Perce-O reille  que la  R adio rom ande, 
e n tre  au tres, a  rendue  célèbre, avec 
ses solistes de g ran d e  classe e t des 
m élodies qu i on t enthousiasm é le p u 
blic. L ’E nsem ble rom and  d e  cuivres

(ERIC) que d irige avec com pétence 
m ais  aussi avec un  p la isir év iden t e t 
com m unicatif R oger Volet s’est p ro 
d u it dans un  réperto ire  varié, m ettan t 
en  va leu r des solistes qui sont de v éri
tab les artistes.

E n fin  de program m e, tro is m or
ceaux  d ’ensem ble on t été joués p a r 
l ’ERIC e t la  F an fa re  des Collèges. Le 
spectacle im posan t de tous ces m usi
ciens flanqués d ’étincelan ts in s tru 
m ents, groupés su r la  scène de B eau - 
lieu  a prouvé au public — qui p a r ti
cipa d ’ailleu rs d irec tem en t au  concert 
lors du fam eux  « C asatchock » fina l — 
q u ’artis tes  chevronnés e t m usiciens en 
puissance peuven t fo rt b ien  sa tisfaire  
des m élom anes exigeants. Gageons que 
d ’ici quelques années, l’Ensem ble ro 
m and d ’in s trum en ts de cu ivre  sera  
renforcé p a r  de nom breux  « fan fa 
rons » devenus grands.

îIIaI

^ û / f d

R. CACHEMAILLE

Dans un cadre  reposant, 
d e s  repas  so ignés 
à d e s  prix étudiés.

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 35 52-581
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B
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1

16 an s14.30. 17.00. 20.00, 22.10
Prem ière vision 

Panavis io n  Eastmancolor  
Un grand  w es tern  américa in

LA POURSUITE DES TUNIQUES 
BLEUES

Glenn Ford, G e o r g e  Hamllton, I. Ste-  
ven s ,  P. Pe ter sen ,  T. Armstrong, M. Baer

A thénée Tél. 25 2 412]

g  14.15, 16.30,18.45,21.00 16 ans
Jusqu'à  mardi inclus  !

[ j  Cinq jours e x c lu s iv e m e n t  !
Louis Douvet et Michel Simon da ns

B  DROLE DE DRAME
gt  L'immortel ch e f -d 'œ u v r e  d e  M. C a m é  

et 3. Prévert, a v e c  Jean-Louis Barrault, 
g  Françoise  Rosay,  Jean-Pierre Aumont

T. 2211 44-451

14.30, 17.00. 20.30 18 ans
Un film d ’André Cayatte

LES CHEMINS DE KATMANDOU

Renaud Verley, 3ane Birkln, S erg e  
G a insb ou rg ,  Eisa Martinelll ,  P a sca le  
Audret. David O'Brlen .  Eas tmancolor

B e l - A i r Tél. 25 55 Ï Ï J
H 14.00. 16.00 18 00. 20.00, 22.00 18 ans

Prem ière - l e  s e m a in e

■ Le n o u v e a u  Hlm d 'é d u c a t io n  s e x u e l l e ,  
ré a l i s é  par O s w a ld  Kolle

■  TA FEMME». CETTE INCONNUE !
(LE MIRACLE DE L'AMOUR)

M Où l'on montre  c e  q u e  hier e n c o r e  on  
n'osa it  q u e  chuchoter  - Couleurs  

g  Faveurs su p p r im é e s

B o u r g Tél. 22 86 22]
14.30 17.00, 19.00. 21.00 16 an s
Mardi-vendredi.  12 15: CINE LUNCH 

Prolon gat ion  ■ 4e  s e m a in e  
Grand Prix au f e s t iv a l  d e  Locarno 1969

CHARLES MORT OU VIF
a v e c  François  Simon - Parlé français  
•Feuille»: «Un très  b e a u  film d'Alain  
Tanner.» (P laces:  Fr. 4.—, 5.—, 6.—) 

Faveurs  s u s p e n d u e s  à 21.00

C a p i t o l e Tél. 22 51 52]
18 ans■  14_15, 17.15, 20.15

Prem ière v is io n
|  LA HORDE SAUVAGE

(THE WILD BUNCH)
m  ré a l i s é  par Sam Peckinpah,  William 
_  H olden, Ernest Borgnlne,  Robert Ryan, 
Hj Technicolor - Panavis ion

A d é c o n s e i l l e r  aux p e r s o n n e s  
@ n e r v e u s e s  e t  im p r e ss io n n a b le s

C o l i s é e Tél. 52 51 2s|
■  15.00,17.00, 20.30 16 ans

Catherine D en eu v e ,  Ph il ip p e  Noire t,  
H Henri Garcin, Pierre Brasseur,  d a n s  le  

film d rô le  d e  Jean-Paul R a p p en ea u
B LA VIE DE CHATEAU
9  Un so m m et  du c iném a français  bourré  

d'humour! - Prix Louis Delluc  
g  Q u e l q u e s  jours  s e u le m e n t

Eldorado |T é l. 221612 ]

14.30, 17.00, 20.30 16 an s

Un w e s t e r n  s tupéf iant  I Percutant I 
Explosif  I M a d e  in USA I

UNE POIGNÉE DE PLOMBS

a v e c  Richard Wldmark e t  Lena H o m e  
Parlé français  - Couleurs

En franç.: 14.00, 20.15, 22.15 16 ans
En an gl.  : 16.15 18.15, sous- t i tré  

DERNIER JOUR 
Sld n ey  Poltier , l' in o ub l ia b le  in terprète  
d e  «Dans la Chaleur d e  la Nuit», e t  

Joanna Shimkus d a n s
L’HO M M E PERDU 

(THE IOST MAN)
r é a l i s é  par Robert Alan Arthur 

Musiq ue d e  Qulncy J o n es  ■ Couleurs

M é t r o p o l e TéL 25 6222]

12 ans14.30. 17 00. 20.30
9e s e m a in e  

Nlven , B e lm ondo.  Bourvll, Wallach et  
Sylvia Montl d a n s

LE CERVEAU
Un film d e  Gérard  Oury 

V enez rire a v e c  e u x  I 
Eastmancolor Franscope

P a l a c e | Tél. 22 15 SÔl

14.00.16 15 18 15. 20.15, 22.15 18 ans
' Prem ière - 2 e  s e m a in e

Le n o u v e a u ,  film d 'éd u ca t io n  s e x u e l l e ,  
ré a l i s é  par O s w a ld  Kolle

TA FEMME... CETTE INCONNUE !
(LE MIRACLE DE L'AMOUR)

Où l'on montre  c e  q u e  hier e n c o r e  on  
n'o sa it  q u e  chuchoter  - Couleurs  

Faveurs  s u p p r im é es

Ro mand ie TéL 25 47 64 |

14.30. 17.00, 20.30 16 -rns
Un w e s t e r n  s u p e r b e  e t  g i g a n t e s q u e  I 
John W ayne e t  Rock Hudson réunis  
pour la p rem ière  fo is  • Sur écran g é a n t

LES GÉANTS DE L'OUEST
(THE UNDEFFATED) d'A. V. McLaglen  

Couleu rs  - Parlé français

C orso -R enens Tél. 54 00 55

R E L A C H E
Dés jeu di:
20.30

LA BATAILLE 
DE SAN SEBASTIAN

16 ans
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LE P E U P L E  -  LA SE N T IN E L L E L u n d i  24  n o v e m b r e  1969

France: La semaine sera «chaude
Au seuil d ’une nouvelle sem aine, on 

note en F rance  une certa ine  agitation  
sociale qui touche m assivem ent des 
secteurs lim ités.

U ne dem i-douzaine d ’usines sont 
occupées, su rto u t dans le Sud-E st, une 
douzaine d ’au tres sont a rrê tées  par 
15 000 grévistes environ. Ce lundi, les 
31 000 « atom istes » cesseront à nou
veau  le trava il, pou r p ro te ste r contre 
les licenciem ents p ro je tés (un su r 
douze d ’en tre  eux). M ardi, les é lec tri
ciens seron t à nouveau en grève sans 
couper le courant, alors que m ercred i 
ils in terrom pron t, comme la sem aine 
dern ière , une pa rtie  im portan te  de 
l’activ ité  industrie lle  du pays. Tous 
les syndicats ne sont pas d ’accord pour 
cette  g rève car des discussions doivent 
s’o u v rir vendred i avec la d irection.

A Avignon, le p rincipe d ’une grève 
a été décidé p a r  les chem inots, sans

que l’on sache quand. C’est d ’A vignon 
que son t p artis  les deux  g rands m ou
vem ents dans les chem ins de fer, en 
m ai 1968 et sep tem bre  1969. D éjà, des 
chem inots sont en grève dans le nord 
de la F rance, parce que certa in s d ’en
tre  eux von t ê tre  m utés ailleurs.

Les percep teu rs g arden t dans leurs 
ti"o irs les chèques rem is p a r  les con
tribuab les, au p lus g rand  p la is ir de 
ces dern ie rs  m ais au d é trim en t de 
l’E tat. Il fau t encore n o te r la  grève 
des em ployés du PM U (paris su r che
vaux), qui n ’on t pas em pêché, d im an
che, les chevaux de  courir e t les F ra n 
çais de p a rie r m assivem ent, m ais les 
p a ris  sont annulés po u r lundL

E nfin , après le congrès de la  CGT, 
à la  d irection  de laquelle  les com m u
nistes on t m ain ten u  le u r  im portan te  
position, c’e s t au  to u r  des 600 000 en 
seignants de te n ir  le  leur, à p a r t ir  de 
m ard i.

«Apollo 12» rentre aujourd’hui
L’équipage d ’« Apollo-12 », su r sa 

tra jec to ire  tra n s te r re s tre  de re tou r, 
s’est couché d im anche so ir à 20 h. 30 
(lundi 2 h. 30 suisses) ap rès avo ir passé 
une jou rnée  calm e consacrée à des 
exercices de nav igation  p a r  repérage  
d ’étoiles e t avo ir partic ipé  à  la  p re 
m ière conférence de presse spatia le  
télévisée en d ir e c t  

P ou r la  p rem ière  fois dans l ’h is
to ire de la  presse, en effet, des jo u r
nalistes on t posé des questions à  des 
a stronau tes  voguant dans l’espace. 
C ette p rem ière  conférence de presse 
spatia le  s’est déroulée en tre  les tro is  
astronau tes am éricains, su r  le u r  che
m in de re to u r v e rs  la  te r re  e t les 
jou rnalistes assem blés à H ouston 
pour « couvrir » l’expédition  lunaire .

Les questions av a ien t é té  sélection
nées à l ’avance. E lles on t é té  posées 
p a r u n  con trô leu r du  cen tre  sp a tia l 
de H ouston afin  de fac ilite r la  tech 
n ique des échanges en tre  a s tronau tes  
e t jou rnalistes .

« Apollo-12 » se tro u v a it alors à  
182 000 km . de la  te rre , vers laquelle  
il fonçait à 6000 km /h,

Les a s tronau tes  se sont levés a u 
jo u rd ’hu i à  5 h. 30 (11 h. 30 suisses). 
D u ran t la  m atinée, ils on t effectué 
encore des exercices de navigation ,

vérifié  leu rs appare ils  de bord, 
fa it le m énage de leu r cabine av an t 
de procéder, à 12 h. 44 (18 h. 44 suisses) 
à une d ern ière  m anœ uvre  de correc
tion  de tra je c to ire  afin  de s’o rien te r 
p lu s préc isém en t su r le u r  cible, le 
P acifique cen tra l. U ne au tre  correc
tion  de tir , qu i a u ra it dû  avo ir lieu 
d im anche à 17 h. 44 (23 h. 44 suisses), 
a  é té  annulée.

L a prem ière  m anœ uvre  en vue de 
la  re n tré e  su r  te r re  au ra  lieu  lund i à 
15 h. 32 (21 h. 32 suisses) : la  cabine 
se séparera  alors de son propulseur.

La ren trée  dans les p rem ières cou
ches de l ’a tm osphère  e s t p révue pour 
15 h. 44 (21 h. 44 suisses) e t l ’am er
rissage  pou r 15 h. 58 (21 h. 58 suisse).

« N ous som m es p rê ts  », a déclaré 
d im anche le com m andant C ari S e iber- 
lich, com m andant du  porte-av ions 
« H ornet » ap rès une  u ltim e rép é ti
tion des opérations de récupéra tion  
de la cabine « Apollo-12 » dans le 
Pacifique.

A ussitô t a rriv és  à bord  du « H or
n e t », les tro is  a s tronau tes  se ron t m is 
im m édia tem en t en q u a ran ta in e  e t la  
cérém onie d ’accueil se  fera , comme 
pou r ceux d ’« Apollo-11 », à  trav e rs  
une  v itre .

Massacre au 
Vietnam du Sud

Le D épartem en t am éricain  de la dé
fense a  annoncé que le lieu ten an t 
W illiam  Calley, m em bre des forces 
am éricaines, av a it é té accusé du  m eu r
tre  p rém édité  d ’une cen ta ine  de civils 
v ietnam iens, au cours du  m assacre  
dans le v illage de Song My, au  V iet
nam  du Sud.

L’enquête  que m ène l ’arm ée am éri
caine au  su je t de ce m assacre  p a ra ît  
s’am plifier. De source proche du  P en 
tagone, on d éc la ra it sam edi so ir 
q u ’une discussion é ta it a ttendue, p ro 
bab lem en t dans le co u ran t de  la se
m aine p rochaine su r  le po in t de  savoir 
si le  lieu ten an t Cally passera  ou non 
en cour m artia le . La com paru tion  du  
lieu ten an t Calley a u ra it v ra isem b la
b lem ent pou r ré su lta t de fa ire  con
n a ître  de nouveaux  déta ils  e t  réc its  de 
tém oins su r ce qu i s’est passé dans le 
village de Song My, le  16 m ars 1968, 
lorsque les soldats am éricains y  on t 
pénétré.

Le Pentagone s’e s t re fu sé  ju sq u ’à 
p résen t à com m enter la déclaration  du 
M inistère sud -v ie tnam ien  de la dé
fense qui a affirm é sam edi que les 
inform ations fa isan t é ta t de plus de 
500 civils tués é ta ien t absolum ent 
fausses.

A W ashington, l ’avocat généra l de 
l’arm ée am éricaine a  révélé  que quel
que cen t so ldats e t « anciens » du  V iet
nam  é ta ien t im pliqués dans l’enquête  
ouverte  p a r  les au to rités m ilita ires — 
la p lus v aste  ju sq u ’à oe jo u r — su r 
l ’a ffa ire  du m assacre  de villageois 
sud-v ie tnam iens p a r  une com pagnie 
am éricaine.

9  VIENNE. — Le P a rti populaire a u 
trich ien  a en reg istré  une nouvelle fois, 
dim anche, une défa ite  lors des é lec
tions com m unales qu i se sont d érou 
lées dans 58 com m unes de la B asse- 
A utriche. Il a  ob tenu  61,8 °/o des voix, 
contre 64,86 °/o en 1965. Le P a rti so
cialiste au trich ien  a en reg istré  un  gain 
de 1,78 °/o p a r  rap p o r t à la  d ern ière  
consultation, en réu n issan t d im anche
34.64 °/o des suffrages de l’élec torat. 
Q uant au  P a rti libéral, il en a obtenu
34.64 °/o, soit une avance de 1,78 Vo. 
Enfin, les com m unistes, qu i en 1965 
ava ien t obtenu 0,55 */o, do iven t se con
ten te r, cette fois-ci, de 0,28 °/o. L a p a r
ticipation  électorale é ta it de 90,23 "/o.

Grave tension 
entre les deux Congos
La tension la te n te  depuis quelque 

tem ps déjà  en tre  le  C ongo-K inshasa 
e t  le  C ongo-B razzaville  s’est soudai
n em en t aggravée d im anche. A près 
que le p rés iden t M obutu eu t déclaré  
q u ’il ne fau d ra it pas deux heures à 
son pays po u r occuper B razzaville, 
si on le lu i dem andait, B razzaville  a 
fe rm é les fron tiè res  avec le pays voi
sin  e t a  m is l’arm ée en  é ta t d ’alerte .

A près le  coup d ’E ta t m anqué du
8 novem bre au  C ongo-B razzaville, le  
gouvernem ent de B razzaville  n ’av a it 
pas m anqué, à d iverses reprises, de 
rep ro ch e r à K inshasa d ’avo ir é té  
m êlé à ce tte  ten ta tiv e  de ren v e rse 
m en t du régim e. D epuis lors, B razza
v ille  a accusé à p lusieu rs rep rises 
K inshasa  de provocation  e t lu i a 
rep roché son a ttitu d e  hostile  à  son 
égard .

#  BUCAREST. — MM. M aurer, p ré 
siden t du  Conseil des m in istres et M a- 
nesco, m in is tre  des A ffaires é tran g è
res de R oum anie se rend ron t, lundi, 
en  v is ite  officielle pou r six  jo u rs  en 
G rande-B retagne.
9  ROME. — Des bagarres on t éclaté 
dans p lusieu rs villes d ’I ta lie  en tre  
ex trém istes  de d ro ite  e t de gauche, au 
cours de m an ifesta tions organisées à 
la  su ite  de la  m ort de l’agen t de  po 
lice tué  à  M ilan, m ercred i dern ier.
Q  MOSCOU. — U ne ren co n tre  au 
som m et des d irigean ts des pays du 
T ra ité  de V arsovie consacrée a u x  dos
siers européens e t a llem ands doit 
s’o u v rir au jo u rd ’hui, à  Moscou.
Q  LONDRES. — D eux bâ tim en ts  de 
la  Royal N avy effec tuen t depuis d i
m anche soir, dans la  m er d ’Irlande, 
un  blocus p a rtie l de l’U lster pou r em 
pêcher les livraisons clandestines d ’a r 
m es à l ’Ir lan d e  du  N ord, affirm e, ce 
m atin , le « Sun » su r tou te  sa  prem ière 
page.
0  VARSOVIE. — D ans la p rem ière  
in terv iew  q u ’un  chancelier allem and  
a it jam ais accordée à  un  jo u rn a l po
lonais, W illy B rand t, chancelier de 
l’A llem agne fédérale, a ffirm e que son 
gouvernem ent « conna ît e t répète  le 
désir de la  Pologne de  v iv re  dans des 
fron tières sûres ». W. B ran d t a  égale- 
m enu exprim é l’espoir q u ’il soit pos
sib le  d ’é tu d ie r « tou tes les questions 
d ’in té rê t m utuel » au  cours des en tre 
tiens politiques que propose son ca
binet.

La criminalité menace de submerger les Etats-Unis
Viols, cam briolages, m eu rtre s  se 

m ultip lien t... La crim ina lité  est le 
cauchem ar qu i m enace de subm erger 
les E ta ts-U n is e t de tran sfo rm er les 
v illes am éricaines en « une com m u
n au té  v iv an t dans la  c ra in te  e t  su r la 
défensive » si rien  n ’est fa it pou r en 
ra y e r cet é ta t de chose. Tel est l ’av e r
tissem en t lancé dans u n  rap p o rt de la 
com m ission n a tiona le  su r  les causes et 
la  p réven tion  de la crim inalité  dans 
les v illes am éricaines pub lié  d im an
che à W ashington.

C ette situa tion  e s t due à l’existence 
de  ghettos noirs e t de taud is dans les
quels la  population  est au  bord  de la 
révolte. L ’une des ra isons du m écon
ten tem en t est les revendications 
g rand issan tes des groupes m ino rita i
res. Les crim es v iolents on t p rin c ip a 
lem en t po u r au teu rs  des jeunes en tre  
15 e t  24 ans, déc la re  le  rappo rt, qui 
rem arque  : « La c rim ina lité  se ren 
con tre  d ’une façon d isproportionnée 
dans les tau d is  des ghettos noirs. » 
M. M ilton E isenhow er, p rés iden t de la 
com m ission natiofiale qu i a  rédigé le 
ra p p o r t souligne tou tefo is : « L a cor
ré la tion  lie la  c rim ina lité  non pas à 
la  race  m ais à la  pauv re té . »

La com m ission, com m e elle l ’a déjà  
ind iqué  au p a rav an t, déclare  que le 
systèm e ju d ic ia ire  doit ê tre  am élioré 
pour fa ire  face à l ’augm entation  du 
nom bre des crim es. « M ais seul le  
progrès de la  reconstruction  u rb a in e  
p eu t réd u ire  dans les v illes les causes 
de la  crim ina lité  e t ainsi ren v e rse r la  
tendance  actuelle  », a jou te-t-e lle .

SOMBRE TABLEAU D’AVENIR
Le rap p o r t dresse un  som bre ta 

b leau  de  la situa tion  dans laquelle  
po u rra ien t se tro u v e r les v illes am é

ricaines dans quelques années sans 
une in terven tion  im m édiate des au to 
rités publiques :

*  D ans le cen tre  des villes, les 
q u a rtie rs  d ’a ffa ires entourés de zones, 
se dég rad an t de p lus en plus vite, 
seron t occupés d u ra n t les heures de 
trav a il p a r  des personnes se rendan t 
dans les m agasins ou trav a illan t dans 
des bureaux , ainsi que p a r d ’im por
tan ts  dé tachem ents de policiers. En 
dehors des heures de trava il, ces 
q u a rtie rs  seron t désertés de leurs 
h ab itan ts  d iurnes, excepté la police.

*  Les im m eubles résiden tie ls situés 
dans les m eilleurs q u a rtie rs  e t p ro té 
gés p a r  des gard iens p rivés e t des 
services de sécurité  seron t transfo rm és 
en logem ents fo rtifiés où v iv ron t des 
personnes à hau ts  ou m oyens revenus.

*■ Sans une révision des lois fédé
ra les e t des E tats, la possession d ’un 
revo lver sera  presque n a tu re lle  dans 
les banlieues. Les m aisons seron t fo r
tifiées et protégées p a r des équipe
m en ts de sécurité  a llan t de la fenêtre  
g rillagée à u n  systèm e de surveillance 
é lec tron ique ; des vo lon taires arm és 
a ideron t la  police à p a tro u ille r en 
vo itu re  e t les groupes politiques r i 
vaux  d ’ex trêm e dro ite  e t gauche pos
séderont de véritab les arm ureries.

*  Des voies express re lie ro n t ces 
zones dangereuses à des q u a rtie rs  
p lus sûrs. Les vo itu res privées, les 
tax is  e t les véhicules com m erciaux 
seron t équipés en g rand  nom bre de 
v itres  incassables, de carrosseries lé 
gèrem ent b lindées e t au tres  systèm es 
de protection . Des gardes arm és su r
veille ron t les tran sp o rts  publics.

■fr Les rues e t les groupes d ’h ab i
ta tions dans le cen tre  des villes seron t 
p lus ou m oins sûrs. D ans les qu a rtie rs

de taud is e t les ghettos régnera la 
te rreu r. La crim inalité  g rand ira  et la 
n u it la police sera p eu t-ê tre  to tale
m en t incapable  d ’en assu rer la sécu
rité.

*  E n tre  les q u artie rs  cen traux , dé
gradés e t dangereux  d ’un côté et les 
zones de sécurité , de l’au tre , se dé
veloppera la ha ine  et la  division. La 
violence augm entera .

STATISTIQUES
Les sta tistiques du FBI citées dans 

le rap p o rt font é ta t d 'une augm en
tation  de 36 °/o des assassinats en tre  
1968 e t 1970, de 65°/o des viols, de 
67 °/o des a tten ta ts  caractérisés e t de 
119 °/o des cam briolages.

M. E isenhow er déclare que les E ta ts- 
U nis occupent une peu enviable 
p rem ière  place dans le classem ent 
des pays développés pour ce qui est 
de la crim inalité.

« Le nom bre des hom icides perpé
trés aux  E ta ts-U nis est deux fois plus 
élevé que dans le pays qui nous suit 
au classem ent, la F inlande, e t ju sq u ’à 
douze fois p lus im p o rtan t que dans 
de nom breux  pays tels que le Japon, 
le Canada, la  G rande-B retagne et la 
N orvège », a - t- il  ajouté.

« Les chiffres recensés pour les 
années 1963 à 1967 dém on tren t que 
le nom bre des viols aux  E tats-U nis 
est douze fois plus élevé q u ’en A n
g le te rre  e t au Pays de G alles e t trois 
fois plus élevé qu 'au  Canada. Le nom 
bre des cam briolages est neuf fois 
p lus élevé q u ’en A ng le terre  e t au 
Pays de Galles et deux fois plus élevé 
q u ’au C anada. Q uant au  nom bre des 
a tten ta ts  caractérisés, il est deux fois 
p lus élevé q u ’en A ng le terre  et au 
P ays de Galles e t d ix -h u it fois plus 
im p o rtan t qu ’au Canada.

Pour l’exclusion de la Grèce du Conseil de l’Europe
(Suite de la prem ière  pape)

dém ocratie abolie p a r  le coup d ’E ta t 
du 21 av ril 1967. Le 19 m ai, quinze 
nouvelles a rre sta tio n s p o rta ien t à 
c inquan te  le  nom bre de citoyens p r i
vés de lib e rté  pour s’ê tre  opposés au  
régim e. Le 23 mai, l’économ iste V assi- 
lios F ilias é ta it  condam né à 18 ans de 
prison  pou r s’ê tre  opposé au  régim e. 
L e 21 ju ille t, le  Conseil d ’E ta t ré ta 
b lissa it dans leu rs  fonctions 2i  juges 
illégalem ent révoqués : en réaction , le  
gouvernem ent d es titu a it le  p résiden t 
du  Conseil d ’Ë ta t e t d ép o rta it les 
avocats des juges réhabilités.

En août, les colonels p u b lia ien t 
le u r  loi su r la  p resse qui légalise la 
censure. Sans p a rle r  des to rtu res , des 
déten tions a rb itra ire s  et de la con
tra in te  policière, on constate  que la 
d ic ta tu re  continue à v io ler le p rincipe 
de la  sépara tion  des pouvoirs poli
tiq u e  e t jud ic ia ire  ; continue à ré p r i
m er tou te  opposition po litique ; con ti
nue  à cen su rer la  presse.

L a p reuve  est donc rap p o rtée  de ce 
que la  G rèce s’est placée en  dehors 
du  cadre  du s ta tu t du Conseil de 
l ’E urope auquel elle a adhéré  le 
4 aoû t 1949. A ucun E ta t d ’E urope ne 
p eu t p lus vouloir pou rsu iv re  en un ion  
é tro ite  avec la  G rèce les b u ts  e t 
idéaux  com m uns aux  dém ocraties.

Effets politiques  
d e  l'exclusion

M ais, d ira -t-o n , quel effet l ’expu l
sion de la  G rèce p o u rra -t-e lle  avo ir ? 
L a réponse est ici sans am biguïté.

D ’une pa rt, la  m ise hors la  loi du 
gouvernem ent ren fo rcera , dans la po
pu la tion  e t ju sque dans l’arm ée grec
ques, la  conviction que le p résen t 
rég im e est con tra ire  aux  in té rê ts  de 
la  G rèce. L ’expulsion de la G rèce 
ren d ra  beaucoup plus difficile aux  
E ta ts-U n is  de sou ten ir les colonels 
d ’A thènes. Ces fac teu rs am plifieron t 
le  sen tim en t d ’insécurité  que certa ins 
m ilieux m ilita ires grecs re ssen ten t 
devan t la  situa tion  en M éditerranée 
e t accéléreron t à la  fois la  résistance 
populaire  et le reg roupem ent politique 
au to u r de M. C aram aulis, l ’ancien 
p rem ier m in is tre  qui a prom is de ré ta 
b lir les libertés fondam entales. L ’a l
te rn a tiv e  existe donc, qui g a ran tit une 
tran sition  rap ide  vers la  dém ocratie. 
L ’effet de l ’expulsion p o u rra it ê tre  
dé te rm in an t pour le ré tab lissem en t 
des libertés fondam entales.

L'intérêt d e  la Suisse : 
exclure la G rèce

I l  res te  une question à tran ch er : 
celle de la position du Conseil fédéra l 
su r cette  affaire . A Londres, W. 
S püh ler av a it reçu  le m an d at de 
s 'ab s ten ir — comm e s ’é ta it abstenue 
la délégation  suisse à l ’A ssem blée 
consu lta tive de S trasbourg  en jan v ie r 
1968. On veu t espérer qu ’à Paris, no tre  
rep ré sen tan t vo tera  l ’exclusion de la  
G rèce — question  qui ne m et pas 
no tre  n eu tra lité  en cause.

Il y  a conflit en tre  le refu s tra d i
tionnel de no tre  d iplom atie de s’im 
m iscer dans les affaires in térieu res

d ’un pays e t l’engagem ent in te rn a tio 
nal p ris p a r  la Suisse. Or, l ’adhésior 
au s ta tu t en tra în a it, pour la Grèce 
comm e pour la  Suisse, la  facu lté  d ’er 
ê tre  exclues si les organes internes 
de l ’E ta t vena ien t à  m anquer au j 
principes énoncés à l’artic le  3. Dan: 
la m esure requise  pou r v é rifie r cc 
fait, les E ta ts  m em bres consen ten t i 
une lim itation  légère de leu r souve
ra ineté . La Suisse ne  peu t donc p ré 
ten d re  ê tre  plus royaliste  que le ro 
et re fu se r d ’em piéter su r la souve
ra in e té  de la G rèce alors que, pal 
son adhésion au s ta tu t, la G rèce 3 
consen ta it im plicitem ent elle-m êm e 
D’au tre  part, l’engagem ent de pou r
su ivre  le b u t du Conseil de l ’Europ< 
est con tra ignan t : il est de l ’in té rê t de 
la  Suisse de ne plus devoir ag ir « er 
union é tro ite  » avec la G rèce fasciste 
e t le m ain tien  de la G rèce au  consei 
a lté re ra it les idéaux poursuivis. A 1j 
lim ite, ne pas exclure la G rèce, c’es 
ad m ettre  qu ’un  E ta t peu t renoncer ai 
p rincipe de la p rim au té  du d ro it e' 
à l ’application  des d ro its de l ’hom m e 
L e Conseil fédéral doit d issiper tou 
doute à ce su jet, ne sera it-ce  qui 
pou r une raison in terne. Le gouver
nem en t v ien t de «commettre» un  opus
cule célèbre don t la pa ren té  idéolo
g ique avec les conceptions du régime 
grec actuel a é té soulignée p a r p lu 
sieurs. Le Conseil fédéral a le devoii 
de ra s su re r le  pays su r ce po in t e t de 
tém oigner — en acte — que le: 
idéaux  et les principes du présen 
G ouvernem ent grec ne fon t pas partii 
du patrim oine de la Suisse.

F rançois NORDMANN.

Cela s ’est passé dans notre pays
■  GENÈVE : MORT M YSTÉRIEUSE 
D ’UN JEU NE PO STIER. — Sam edi 
m atin , vers 7 h. 30, u n  em ployé à 
l ’exp lo ita tion  des PTT, le jeu n e  W er- 
n e r B eyeler, 16 ans et dem i, h ab itan t 
G enève, é ta it envoyé su r  le quai des 
C FF à C ornavin  pour y  chercher des 
chario ts vides. Le jeune hom m e em 
p ru n ta  le m on te-charge  qui va de la 
poste au  quai. T,c,.

U n cam arade trouva une dem i- 
h eu re  plus ta rd  dans le  m onte-charge  
le m alheu reux  em ployé qui ne donnait 
p lus signe de vie. T ranspo rté  à l’hô 
pital, il n ’a pu ê tre  ran im é. Les causes 
de cette  m ort dem euren t m ystérieuses. 
On se dem ande s’il y a eu élec trocu- 
tion. Le corps a été tran sp o rté  à 
l ’In s titu t de m édecine légale pour 
autopsie.

■  VIOL DANS LE GROS-DE-VAUD.
— D im anche, en tre  3 h. 30 e t 4 h., 
une jeune fille  de 21 ans, qui se re n 
da it à p ied de Bavois à O ulens, a 
été in terpellée, en tra înée  de force 
dans la  fo rê t b o rd an t la  rou te  e t 
v iolée p a r  deux  inconnus âgés de 20 
à 25 ans, p robablem ent d ’origine ita 
lienne, que la  police recherche.

■  M YSTÉRIEUX INCENDIE À 
BERNE. — U n m ystérieux  incendie 
s ’est déclaré  sam edi m atin , vers 4 h., 
à  l’A m bassade de la R épublique algé
rienne  à W abern, p rès de Berne. La 
nouvelle n ’en a été connue à B erne 
que dans la  jou rnée  de dim anche. 
Selon une in form ation  non confirm ée, 
u n  véhicule de l ’am bassade a u ra it 
b rû lé . Il n ’est pas im possible, a -t-o n  
appris de source proche de la police 
can tonale  bernoise, qu’il s’agisse d ’un 
incendie volontaire, m ais on n ’a pas 
pu d é te rm iner s’il s’ag it d ’un acte 
politique ou crim inel.

g  LIVRE ROUGE : ENCORE UNE 
PROTESTA TIO N. — «La Ligue suisse 
des d ro its de l’hom m e p ro teste  contre 
l ’abus de pouvoir que constitue l ’u ti
lisation p a r le Conseil fédéral d ’im 
po rtan ts  fonds publics pour la p u b li
cation et la diffusion d 'un  liv re t dont 
l 'e sp rit est con tra ire  à la liberté  d ’opi
nion garan tie  p a r la  déclaration  u n i
verse lle  des dro its de l ’hom m e », dé
clare  une le ttre  publiée p a r  la sec
tion  de G enève de la ligue et adressée 
aux m em bres du Conseil fédéral à 
propos du liv re  su r la  défense civile.

■  SION : RECOURS RETIRÉ. — L<
P a rti socialiste de Sion annonce qui 
le recours contre les élections com
m unales de la  ville déposé p a r l’ui 
de ses m em bres, M ax Berclaz, vien 
d ’ê tre  retiré .

Ce recours a fa it passab lem ent d( 
b ru it dans la  région sédunoise. Il fu 
tou t d ’abord  écarté  p a r  le G ouverne
m ent valaisan , tand is que six  moi: 
plus ta rd , le T ribunal fédéral cassai 
la décision du Conseil d ’Etat.

Comme de longs mois se sont écou
lés av an t que n ’a it été constitué 1; 
comm ission cantonale chargée di 
l ’étude du recours et que les autorité: 
en place on t déjà  pris m ain tes déci
sions im portantes, le P a rti socialisti 
a décidé de re tire r  ce recours.

■  SPIEZ INTRODUIT LE SUF 
FRAGE FÉM ININ. — L ’assemblée 
com m unale de Spiez à décidé ven 
d red i soir, p a r  367 voix contre  35 
d ’in trodu ire  le d ro it de vote ê 
d 'élig ib ilité  des fem m es en matière 
com m unale.




